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Partie 1 Partie 1 Partie 1 Partie 1 ––––    Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000    

1.1.1.1. LLLLE RESEAU NATURA 2000E RESEAU NATURA 2000E RESEAU NATURA 2000E RESEAU NATURA 2000    

1.1.1.1.1.1.1.1. GénéralitésGénéralitésGénéralitésGénéralités    

 
Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l�Union 
Européenne (UE). Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 
territoire des 27 pays de l�Europe. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un 
état de conservation favorable des habitats naturels et des habitats d�espèces de la flore et de 
la faune sauvages d�intérêt communautaire.  
 
Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives 
Européennes : la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages dite « directive Oiseaux » et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des Habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directive 
Habitats ». Un site peut être désigné au titre de l�une ou l�autre de ces directives, ou au titre 
des deux directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les 
directives listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des 
conventions internationales telles celles de Berne ou de Bonn.  
 
Le réseau européen comprend 26 616 sites, soit environ 17% du territoire de l�Union 
européenne (chiffre du Centre thématique européen de juin 2008). Il a pour objectif de 
contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 pays de l�Europe. Il vise à 
assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels et des habitats d�espèces de la flore et de la faune sauvage d�intérêt communautaire. 
L�ambition de Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la 
biodiversité dans une synergie faisant appel aux principes d�un développement durable (Pinton 
et al., 2006 ; Souheil et al., 2011). 
 

1.2.1.2.1.2.1.2. Natura 2000 en merNatura 2000 en merNatura 2000 en merNatura 2000 en mer    

 
L�objectif spécifique de Natura 2000 en mer est de créer un réseau de sites qui contribue à 
assurer le maintien ou la restauration en bon état de conservation des habitats marins et des 
espèces marines des directives « Habitats » et « Oiseaux ». Le choix des sites vise donc une 
représentativité au regard des habitats et des espèces, en superficie ou en nombre, et en 
termes de fonctionnalité de ces zones (par exemple aire de reproduction, d�alimentation ou de 
repos, voie de migration des espèces�). Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de 
promouvoir une gestion durable de ces zones. 
 
A ce titre, 199 sites Natura 2000 en mer (48 sites entièrement marins et 151 sites mixtes (terre-
mer) ont déjà été désignés à la date du 31 juillet 2009 et représentent environ 3,87 millions 
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d�hectares (dont 2,4 millions d�hectares au titre de la directive « Habitats » et 3,2 millions 
d�hectares au titre de la directive « Oiseaux »). 
 

1.3.1.3.1.3.1.3. Les Directives Oiseaux et HabitatsLes Directives Oiseaux et HabitatsLes Directives Oiseaux et HabitatsLes Directives Oiseaux et Habitats    

 

1.3.11.3.11.3.11.3.1----    La Directive OiseauxLa Directive OiseauxLa Directive OiseauxLa Directive Oiseaux    

 
C�est le constat d�un état de conservation défavorable des populations de certaines espèces 
d�oiseaux qui amène la CEE à légiférer. La première Directive oiseaux est adoptée le 25 Avril 
1979.  
 
En 2009, elle est remplacée par une nouvelle version qui tient compte des nombreux actes 
modificatifs intervenus depuis la date de parution de la première version au J.O.C.E.. 
Composée de 20 articles et de 7 annexes, la Directive 2009/147/CE précise notamment :  
 

« Article premier : 
1. La présente directive concerne la conservation de toutes les espèces 
d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen des 
États membres auquel le traité est applicable. Elle a pour objet la protection, la 
gestion et la régulation de ces espèces et en réglemente l’exploitation.  
2. La présente directive s’applique aux oiseaux ainsi qu’à leurs œufs, à leurs 
nids et à leurs habitats. » 

 
« Article 3 : 

1. Compte tenu des exigences mentionnées à l’article 2, les États membres 
prennent toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir 
une diversité et une superficie suffisantes d’habitats pour toutes les espèces 
d’oiseaux visées à l’article 1 
2. La préservation, le maintien et le rétablissement des biotopes et des habitats 
comportent en premier lieu les mesures suivantes : 
a) création de zones de protection ; 
b) entretien et aménagement conformes aux impératifs écologiques des 
habitats se trouvant à l’intérieur et à l’extérieur des zones de protection ; 
c) rétablissement des biotopes détruits ; 
d) création de biotopes. » 

 
« Article 4 : 

1. Les espèces mentionnées à l’annexe I font l’objet de mesures de 
conservation spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur 
reproduction dans leur aire de distribution... 
Les États membres classent notamment en zones de protection spéciale les 
territoires les plus appropriés en nombre et en superficie à la conservation de 
ces espèces dans la zone géographique maritime et terrestre d’application de 
la présente directive 
[...] 
4. Les États membres prennent les mesures appropriées pour éviter, dans les 
zones de protection visées aux paragraphes 1 et 2, la pollution ou la 
détérioration des habitats ainsi que les perturbations touchant les oiseaux, pour 
autant qu’elles aient un effet significatif eu égard aux objectifs du présent article. 
En dehors de ces zones de protection, les États membres s’efforcent également 
d’éviter la pollution ou la détérioration des habitats. » 
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Parmi les annexes : 
- l�Annexe 1 liste les espèces pour lesquelles les états s�engagent à développer des 
mesures de conservation spéciale, 
- l�Annexe 2 liste les espèces pour lesquelles la chasse peut être autorisée dans les 
différents états membre, 
- l�Annexe 3 liste les espèces dont la vente, le transport pour la vente, la détention pour 
la vente ainsi que la mise en vente des oiseaux vivants et des oiseaux morts peuvent 
être autorisés sous certaines conditions. 

 
Pour répondre à l�objectif de la directive concernant les oiseaux en mer, le Muséum National 
d�Histoire Naturelle a établi la liste des oiseaux pouvant justifier la désignation de Zones de 
Protection Spéciales marines en France (Comolet-Tirman et al., 2007). 
 

1.3.21.3.21.3.21.3.2----    La La La La DDDDirective Habitatsirective Habitatsirective Habitatsirective Habitats    

 
La Directive européenne 92/43/CEE dite Directive habitats pose les fondements de la 
construction du réseau Natura 2000. Elle hiérarchise les enjeux de conservation d�habitats 
naturels en développant les termes d�habitat d�intérêt communautaire et d�habitat prioritaire 
(listés dans l�Annexe 1 de la Directive), ainsi que la notion d�espèces d�intérêt communautaire 
(listées dans l�Annexe 2 de la Directive ; la classe des oiseaux n�y figure pas). Elle pose le 
principe de l�évaluation des incidences, et demande aux états membre de constituer un réseau 
de sites dans lesquels le bon état de conservation des habitats et des espèces doit être atteint :  

 
« Article 3 :  

Un réseau écologique européen cohérent de zones spéciales de conservation, 
dénommé "Natura 2000", est constitué. Ce réseau, formé par des sites abritant 
des types d'habitats naturels figurant à l'Annexe 1 et des habitats des espèces 
figurant à l'Annexe 2, doit assurer le maintien ou, le cas échéant, le 
rétablissement, dans un état de conservation favorable, des types d'habitats 
naturels et des habitats d'espèces concernés dans leur aire de répartition 
naturelle. Le réseau Natura 2000 comprend également les zones de protection 
spéciale classées par les états membres en vertu des dispositions de la 
directive 79/409/CEE [...] ».  

 

1.4.1.4.1.4.1.4. La désignation des sites par les Etats membresLa désignation des sites par les Etats membresLa désignation des sites par les Etats membresLa désignation des sites par les Etats membres    

 
Les procédures de désignation des sites Natura 2000 sont distinctes selon qu�il s�agisse de 
sites proposés au titre de la Directive Habitats ou de la Directive Oiseaux. Au titre de la 
Directive Habitats, et pour chaque zone biogéographique qui les concerne, les états membres 
ont été chargés de dresser une liste de Sites d�Importance Communautaire sur lesquels se 
rencontrent de manière représentative les habitats d�intérêt communautaires listés par 
l�Annexe 1, et/ou des populations d�espèces (en dehors des oiseaux) figurant à l�Annexe 2 de 
la Directive. 
 
Sur la base de la validation de ces Sites d�Importance Communautaire par la Commission 
Européenne, chaque état a dû entériner sa contribution à la constitution du réseau Natura 
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2000 en inscrivant la désignation de Zones Spéciales de Conservation dans sa législation 
nationale. 
 
Sur ces zones, les états membres s�engagent à maintenir ou à rétablir dans un état satisfaisant 
de conservation les habitats ou les populations des espèces pour lesquels la ZSC a été 
désignée. Les Zones Spéciales de Conservation, désignées au titre de la Directive Habitats, 
peuvent se superposer à des Zones de Protection Spéciale, désignées au titre de la Directive 
Oiseaux. 
Afin de désigner directement des ZPS dans leur Droit national au titre de la Directive Oiseaux, 
les états ont dû procéder à des inventaires (s�aidant pour cela du registre préexistant des 
Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux). Ces ZPS ont ensuite été notifiées à la 
Commission européenne. Les derniers états entrants bénéficient de délais supplémentaires 
pour achever de constituer leur part du réseau Natura 2000. 
 

1.5.1.5.1.5.1.5. Transposition des Directives en droit françaisTransposition des Directives en droit françaisTransposition des Directives en droit françaisTransposition des Directives en droit français    

 
Les directives Oiseaux et Habitats ont été transposées dans le droit français. Les éléments 
présentés ici sont extraits du Code de l�environnement et d�arrêtés ministériels, en vigueur au 
1er septembre 2012. 
 

1.5.11.5.11.5.11.5.1----    La désignation des sitesLa désignation des sitesLa désignation des sitesLa désignation des sites    

 
En France, la procédure de désignation des sites est donnée par les articles R414-3 à R414-
7 du Code de l�environnement, dont suivent quelques extraits : 
 
- « Article R414-3 Modifié par Décret n°2008-457 du 15 mai 2008 - art. 3 : 

Le projet de désignation d'un site Natura 2000 est établi :  
- par le ou les préfets de département lorsque le site s'étend exclusivement sur des 

espaces terrestres ; 
- par le préfet maritime lorsque le site s'étend exclusivement sur des espaces marins 

situés au-delà de la laisse de basse mer ; 
- conjointement par le ou les préfets de département et le préfet maritime lorsque le 

site s'étend à la fois sur des espaces terrestres et des espaces marins ou lorsque le site s'étend 
exclusivement sur des espaces marins qui incluent l'estran. 

II.- Lorsque le site inclut tout ou partie d'un terrain militaire, le ou les préfets compétents 
pour établir le projet de désignation d'un site Natura 2000 recueillent l'accord du commandant 
de la région terre sur ce projet. 

Lorsque le site comprend des espaces marins, ils recueillent l'accord du commandant 
de zone maritime sur la délimitation de ces espaces. 

III.- Le ou les préfets compétents pour établir le projet de désignation d'un site Natura 
2000 soumettent pour avis le projet de périmètre du site aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale concernés qui émettent leur avis motivé dans le délai 
de deux mois à compter de leur saisine. A défaut de s'être prononcés dans ce délai, ils sont 
réputés avoir émis un avis favorable.  
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IV.- Le ou les préfets compétents pour établir le projet de désignation d'un site Natura 
2000 transmettent au ministre chargé de l'environnement ce projet, assorti des avis qu'ils ont 
le cas échéant recueillis. S'ils s'écartent des avis motivés mentionnés au III, ils en indiquent 
les raisons dans le projet qu'ils transmettent. » 
 
 
- « Article R414-4 Modifié par Décret n°2008-457 du 15 mai 2008 - art. 4 :  

Saisi d'un projet de désignation d'une zone spéciale de conservation, le ministre chargé 
de l'environnement peut proposer la zone pour la constitution du réseau écologique européen 
Natura 2000. Cette proposition est notifiée à la Commission européenne. […] » 

 
- « Article R414-7 Modifié par Décret n°2008-457 du 15 mai 2008 - art. 6 : 

L'arrêté portant désignation d'un site Natura 2000 est publié au Journal officiel de la 
République française. 

Sont transmis aux maires des communes consultées en application du III de l'article 
R414-3, par le ou les préfets ayant procédé à cette consultation, l'arrêté de désignation du site 
Natura et ses annexes comportant notamment la carte du site, sa dénomination, sa 
délimitation, ainsi que l'identification des habitats naturels et des espèces qui justifient la 
désignation du site. Ces documents sont tenus à la disposition du public dans les services du 
ministère chargé de l'environnement, à la préfecture et dans les mairies des communes 
situées dans le périmètre du site. » 
 

1.5.21.5.21.5.21.5.2----    Comité de pilotageComité de pilotageComité de pilotageComité de pilotage    

 
En application de l�Article L414-2, un Comité de Pilotage est constitué pour l'élaboration et le 
suivi de la mise en �uvre du document d'objectifs. Ce comité comprend les collectivités 
territoriales intéressées et leurs groupements concernés ainsi que, notamment, des 
représentants de propriétaires, exploitants et utilisateurs des terrains et espaces inclus dans 
le site Natura 2000. 
Les représentants de l'Etat y siègent à titre consultatif. 
 
La composition de ce Comité de Pilotage est arrêtée par le Préfet territorialement compétent 
ou le Préfet coordonnateur (désigné par arrêté du Premier Ministre, pour les sites établis sur 
plusieurs départements).  
Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements élisent parmi eux le 
Président du Comité de Pilotage. Ils désignent également la collectivité ou le groupement qui 
aura la charge de la rédaction du Document d�Objectifs. 
A défaut de volontaire, le Préfet se charge des responsabilités du Président du Comité de 
Pilotage. Le Comité de Pilotage a la charge de l�élaboration du Document d�Objectifs et peut, 
si nécessaire, « entendre toute personne ou tout organisme dont les connaissances et 
l'expérience sont de nature à éclairer ses travaux ». 
Il valide ensuite le Document d�Objectifs qui doit être in fine approuvé par arrêté préfectoral. 
Si, dans les deux ans qui suivent l�arrêté fixant sa composition, le Comité de Pilotage n�a pas 
approuvé le Document d�Objectifs, le Préfet prend un arrêté qui valide ce document après 
avoir recueilli les observations du Comité de Pilotage. 
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Dans le cas de sites Natura 2000 marins, l�article R414-9-4 précise que le document d�objectifs 
(Docob) est soumis à l�accord :  
« - du commandant de zone maritime pour les mesures qui concernent les espaces marins ; 
- du préfet de région pour les mesures qui concernent la pêche maritime ; 
- du préfet de département pour les mesures qui concernent le domaine public maritime 
lorsque le site Natura 2000 est entièrement situé au-delà de la laisse de basse mer ; 
- et, le cas échéant, du commandant de la région terre pour les mesures qui concernent les 
terrains relevant du ministère de la défense et les espaces aériens adjacents. » 
 
Lorsque le Comité de Pilotage a validé le document d�objectifs, les représentants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements désignent de nouveau le Président du Comité 
de Pilotage et la collectivité ou le groupement qui aura la charge de la mise en �uvre du 
Document d�Objectifs pour une période de trois ans. 
A cette échéance, la structure responsable de la mise en �uvre du Docob remet au Comité 
de Pilotage un rapport qui : « [...] retrace les mesures mises en œuvre et les difficultés 
rencontrées et indique, si nécessaire, les modifications du document de nature à favoriser la 
réalisation des objectifs qui ont présidé à la désignation du site, en tenant compte, notamment, 
de l'évolution des activités humaines sur le site. » 
 

1.5.31.5.31.5.31.5.3----    Document d’objectifs (DDocument d’objectifs (DDocument d’objectifs (DDocument d’objectifs (Docobocobocobocob))))    

 
Le document d�objectifs est rédigé par « l�opérateur Natura 2000 », qui peut être soit la 
structure porteuse qui travaille en régie, soit un prestataire de service auquel la structure 
porteuse confie le soin de la rédaction. 
Le Docob définit, sur la base d�un diagnostic, le cadre des actions à conduire pour atteindre 
les objectifs de maintien dans un état de conservation favorable les espèces et habitats 
naturels ayant prévalu à la désignation du site. Tel que l�indique l�article R414-11 du code de 
l�environnement, le document d'objectifs comprend   

« 1° Un rapport de présentation décrivant l'état de conservation et les exigences écologiques 
des habitats naturels et des espèces qui justifient la désignation du site, la localisation 
cartographique de ces habitats naturels et des habitats de ces espèces, les mesures et actions 
de protection de toute nature qui, le cas échéant, s'appliquent au site et les activités humaines 
qui s'y exercent au regard, notamment, de leurs effets sur l'état de conservation de ces habitats 
et espèces ; 

2° Les objectifs de développement durable du site permettant d'assurer la conservation et, s'il 
y a lieu, la restauration des habitats naturels et des espèces qui justifient la désignation du 
site, en tenant compte des activités économiques, sociales, culturelles et de défense qui s'y 
exercent ainsi que des particularités locales ; 

3° Des propositions de mesures de toute nature permettant d'atteindre ces objectifs indiquant 
les priorités retenues dans leur mise en œuvre en tenant compte, notamment, de l'état de 
conservation des habitats et des espèces au niveau national, des priorités mentionnées au 
second alinéa de l’article R414-1 de l'état de conservation des habitats et des espèces au 
niveau du site ; 
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4° Un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 prévus 
aux articles R414-13 et suivants, qui indiquent pour chaque action contractuelle l'objectif 
poursuivi, le périmètre d'application ainsi que les habitats et espèces intéressés et son coût 
prévisionnel. 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe la liste des actions contractuelles éligibles 
à une contrepartie financière de l'Etat. Le cas échéant, un arrêté du préfet de région précise 
cette liste compte tenu, notamment, des spécificités locales, des objectifs de conservation 
prioritaires et d'une allocation optimale des moyens.  

5° La liste des engagements faisant l'objet de la charte Natura 2000 du site, telle que définie 
à l’article R414-12 ; 

6° Les modalités de suivi des mesures projetées et les méthodes de surveillance des habitats 
et des espèces en vue de l'évaluation de leur état de conservation. » 
 

1.5.41.5.41.5.41.5.4----    La charte Natura 2000 La charte Natura 2000 La charte Natura 2000 La charte Natura 2000     

 
L�article R414-12 modifié par le décret n°2008-457 du 15 mai 2008 � art. 9 définit la charte 
Natura 2000 : 

« I. - La charte Natura 2000 d'un site est constituée d'une liste d'engagements contribuant à la 
réalisation des objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et des 
espèces définis dans le document d'objectifs. Les engagements contenus dans la charte 
portent sur des pratiques de gestion des terrains et espaces inclus dans le site ou des 
pratiques sportives ou de loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces. La charte 
Natura 2000 du site précise les territoires dans lesquels s'applique chacun de ces 
engagements et le préfet auprès duquel ils sont souscrits. Celui-ci est, selon la nature des 
engagements, le préfet de département, le préfet de région ou le préfet maritime. 

II. - L'adhérent à la charte Natura 2000 du site s'engage pour une durée de cinq ans à compter 
de la réception du formulaire d'adhésion par le préfet qui en accuse réception. […] ». 
 

1.5.51.5.51.5.51.5.5----    Les contrats Natura 2000Les contrats Natura 2000Les contrats Natura 2000Les contrats Natura 2000    

 
L�article R414-13 modifié par Décret n°2008-457 du 15 mai 2008 � art. 21 définit quant à lui le 
contrat Natura 2000 :  

« I. - Le contrat Natura 2000 est conclu pour une durée de cinq ans entre le préfet et, selon le 
cas, soit le titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans le 
site, soit le professionnel ou l'utilisateur des espaces marins situés dans le site. Le préfet 
signataire du contrat est, selon la nature des engagements, le préfet de département, le préfet 
de région ou le préfet maritime. Lorsque le contrat porte en tout ou partie sur des terrains 
relevant du ministère de la défense, il est contresigné par le commandant de la région terre. 

Le préfet est chargé de l'exécution des clauses financières du contrat. 
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II. - Dans le respect des cahiers des charges figurant dans le document d'objectifs mentionné 
à l'article R414-9, le contrat Natura 2000 comprend notamment : 

1° Le descriptif des opérations à effectuer pour mettre en œuvre et atteindre les objectifs de 
conservation ou, s'il y a lieu, de restauration définis dans le document d'objectifs, avec 
l'indication des travaux et prestations d'entretien ou de restauration des habitats naturels, des 
espèces et de leurs habitats et la délimitation des espaces auxquels ils s'appliquent ; 

2° Le descriptif des engagements identifiés dans le document d'objectifs qui donnent lieu au 
versement d'une contrepartie financière ainsi que le montant, la durée et les modalités de 
versement de cette contrepartie ; 

3° Les points de contrôle et les justificatifs à produire permettant de vérifier le respect des 
engagements contractuels. » 
 

1.5.61.5.61.5.61.5.6----    L’évaluation des incidencesL’évaluation des incidencesL’évaluation des incidencesL’évaluation des incidences    

Cette procédure qui vise la prévention des atteintes au bon état de conservation des habitats 
et espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 trouve son origine dans l�Article 
6 de la Directive Habitats : « [...] Tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la 
gestion du site mais susceptible d'affecter ce site de manière significative, individuellement ou 
en conjugaison avec d'autres plans et projets, fait l'objet d'une évaluation appropriée de ses 
incidences sur le site eu égard aux objectifs de conservation de ce site [...] ». 

En France, la procédure d�évaluation des incidences a été revue par le Décret du 9 avril 2010 
et repose désormais sur des listes de « documents de planification, programmes ou projets 
ainsi que des manifestations et interventions susceptibles d�entraîner une dégradation des 
populations d�espèces et des habitats naturels ». 

L�article L414-4 du Code de l�environnement précise le champ d�application du régime 
d�évaluation des incidences : 
« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de 
leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après 
"Evaluation des incidences Natura 2000" : 
1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, 
de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 
2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 
d'installations ; 
3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 
 
II. - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 
d'installations ainsi que les manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 2000 
ou pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés de 
l'évaluation des incidences Natura 2000. 
 
III. - Sous réserve du IV bis, les documents de planification, programmes ou projets ainsi que 
les manifestations ou interventions soumis à un régime administratif d'autorisation, 
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d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de 
Natura 2000 ne font l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils figurent : 
1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'Etat ; 
2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par l'autorité 
administrative compétente. 
 
IV. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que toute manifestation ou 
intervention qui ne relève pas d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation ou de 
déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 peut 
être soumis à autorisation en application de la présente section et fait alors l'objet d'une 
évaluation des incidences Natura 2000. Sans préjudice de l'application du IV bis, une liste 
locale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations 
ou interventions concernés est arrêtée par l'autorité administrative compétente parmi ceux 
figurant sur une liste nationale de référence établie par décret en Conseil d'Etat. 
 
IV bis. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que manifestation ou 
intervention susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 et qui ne figure 
pas sur les listes mentionnées aux III et IV fait l'objet d'une évaluation des incidences Natura 
2000 sur décision motivée de l'autorité administrative... » 
 

2.2.2.2. LLLLE SITE E SITE E SITE E SITE ««««    SECTEUR DE LSECTEUR DE LSECTEUR DE LSECTEUR DE L’’’’ILE DILE DILE DILE D’Y’Y’Y’YEUEUEUEU    »»»»    

2.1.2.1.2.1.2.1. Désignation du site Natura 2000Désignation du site Natura 2000Désignation du site Natura 2000Désignation du site Natura 2000    

 
Le site Natura 2000 « secteur de l�île d�Yeu » a été désigné par Arrêté ministériel du 30 octobre 
2008 (NOR : DEVN0825032A). Son numéro d�identification est FR 521 2015. 
 
Son nom officiel est « secteur de l�île d�Yeu » mais l�on peut trouver dans certains documents 
administratifs le nom de « secteur marin de l'île d'Yeu jusqu'au continent ». 
 

2.2.2.2.2.2.2.2. Description du siteDescription du siteDescription du siteDescription du site    

 
Le Formulaire Standard de Données présente une description sommaire du site et de son 
intérêt pour l�avifaune qui a conduit à la désignation du site. Les éléments ci-dessous sont 
extraits du FSD, présentés et détaillés en Annexe 1. Il est également disponible en ligne 
(https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5212015). 
 
Le vaste secteur marin, autour et au large de l'île d'Yeu, apparaît comme un site majeur pour 
l'avifaune marine sur la façade atlantique. 
Ainsi, le site est essentiel pour le Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus), présent en 
période inter-nuptiale surtout en juillet et août. La zone comprise entre l'île et le continent voit 
le stationnement annuel de très nombreux individus de cette espèce pour laquelle la France 
porte une responsabilité particulière (40% de la population mondiale stationne dans le 
secteur). De même, le site est très important en période d'hivernage pour le Plongeon catmarin 
(Gavia stellata), le Guillemot de Troïl (Uria aalge), le Pingouin torda (Alca torda) et la Mouette 
pygmée (Larus minutus). Enfin, un grand nombre d'espèces d'oiseaux marins fréquente le site 
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en période de migration pré et postnuptiales, parfois en effectifs très importants, comme le 
Fou de Bassan (Morus bassanus), le Grand Labbe (Catharacta skua), la Mouette tridactyle 
(Rissa tridactyla), la Sterne caugek (Sterna sandvicensis), l'Océanite tempête (Hydrobates 
pelagicus). 
 
Le site est entièrement marin et se situe au droit du département de la Vendée. Le périmètre 
s'appuie à proximité des côtes (île d'Yeu comprise) sur la limite de la laisse de basse mer. 
 

2.3.2.3.2.3.2.3. Le comité de pilotageLe comité de pilotageLe comité de pilotageLe comité de pilotage    

 
Le comité de pilotage a été désigné par arrêté interpréfectoral n°2010/MCP/007 du 5 mars 
2010 et est composé de 59 membres (Annexe 2). 
La présidence du comité est assurée conjointement par le préfet maritime de l�Atlantique et le 
préfet de la Vendée, mais ils peuvent confier cette présidence à un représentant d�une 
collectivité territoriale ou d�un groupement de collectivités territoriales membre du comité de 
pilotage. 
 

2.4.2.4.2.4.2.4. Les groupes de travail et COPILLes groupes de travail et COPILLes groupes de travail et COPILLes groupes de travail et COPIL    

 
Plusieurs groupes de travail (GT) et COPIL ont été réunis pour l�élaboration du Docob. 
 
Tableau 1 : Réunions qui ont eu lieu pour l�élaboration du Docob de la ZPS « Secteur de l�île d�Yeu ». 

Groupe de travail Date de réunion 

Sports et loisirs en mer 15 décembre 2011 
Pêche professionnelle et cultures marines 15 décembre 2011 

Infrastructures et transport maritime 28 août 2012 
Milieux et espèces 28 août 2012 

COPIL (copil de relance) 14 janvier 2016 
GT Diagnostic écologique et socio-

économique 
3 mai 2016 

GT Diagnostic écologique et socio-
économique 

18 mai 2017 

GT Diagnostic écologique et socio-
économique 

1er décembre 2017 

COPIL (validation Diagnostic) 23 janvier 2018 
GT Objectifs Opérationnels 29 mai 2018 
GT Objectifs Opérationnels 5 mars 2019 

GT OO et programme d�actions 2 février 2021 
GT OO et programme d�actions 5 mars 2021 
GT Pré-validation des OO et du 

programme d�actions 
19 janvier 2022 

GT Charte Natura 2000 18 octobre 2022 
COPIL (validation OO, PA, charte, Docob) 18 novembre 2022 
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Partie Partie Partie Partie 2222    ––––    Diagnostic écologiqueDiagnostic écologiqueDiagnostic écologiqueDiagnostic écologique    

 
 
 
 
 
  

Le diagnostic écologique constitue la première 
étape de réalisation d�un plan de gestion. 
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1.1.1.1. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000PRESENTATION DU SITE NATURA 2000PRESENTATION DU SITE NATURA 2000PRESENTATION DU SITE NATURA 2000    

1.1.1.1.1.1.1.1. Situation et limites du zonageSituation et limites du zonageSituation et limites du zonageSituation et limites du zonage    

 
Le site Natura 2000 « secteur de l�île d�Yeu » s�étend sur 245 410 ha au large de la Vendée 
(Figure 1). Il est situé en mer au droit des communes de Saint-Hilaire-de-Riez, Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, Brétignolles-sur-Mer, Olonne-sur-Mer, Les Sables-d�Olonne, Le Château-
d�Olonne et Talmont-Saint-Hilaire-de-Riez. 
 
Ses limites sont définies au niveau du continent, au nord par la baie de Sion qu�il n�inclut pas 
(limite du site Natura 2000 terrestre, FR5200653 - Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts) et au sud par l�estuaire du Payré. 
Il n�englobe que les eaux occidentales de l�île d�Yeu, ses limites sont celles du site Natura 
2000 terrestre FR5200654 « Côtes rocheuses, dunes, landes et marais de l'île d'Yeu ». 
Situé au-delà de la laisse de basse mer, il est quasi-exclusivement marin : seuls quelques 
rochers émergeant à marée basse et le phare des Barges sont inclus à l�intérieur du site. 
Au large, il s�étend jusqu�à la limite des 24 milles marins à sa limite sud-ouest, incluant donc 
la mer territoriale et la zone contiguë. Au droit de l�estuaire du Payré, il est alors situé à 88 km 
de la côte. 
 

 
Figure 1 : Zone Natura 2000 "secteur de l'île d'Yeu" (OFB) 

 
 



19 
 

1.2.1.2.1.2.1.2. GénéralitésGénéralitésGénéralitésGénéralités    

1.2.11.2.11.2.11.2.1---- GéomorphologieGéomorphologieGéomorphologieGéomorphologie    

 
Le site s�étend uniquement sur le plateau continental jusqu�à des profondeurs de 90 m, à sa 
limite sud-ouest (Figure 2). 
Il n�existe pas de reliefs sous-marins remarquables au sein du site mis à 
part quelques tombants et « rochers » ainsi qu�un resserrement des 
lignes bathymétriques à l�approche des côtes de l�île d�Yeu. 
Les profondeurs permettent d�expliquer la répartition en mer de certains 
oiseaux. Par exemple, les oiseaux utilisant des eaux peu profondes 
seront essentiellement observés le long des côtes. 

 
Figure 2 : Bathymétrie du site Natura 2000 (DREAL, 2011 ; SHOM, 2011 & 2012) 

 
 

1.2.21.2.21.2.21.2.2---- Milieux hydrologiquesMilieux hydrologiquesMilieux hydrologiquesMilieux hydrologiques    

 
Le golfe de Gascogne connait un réchauffement général de ses 
eaux depuis ces dernières décennies. Globalement, au sein du site 
Natura 2000, les isothermes (à l�inverse de la salinité) suivent une 
orientation régulière NO-SE, croissant du trait de côte vers le large. 
Toutefois, des phénomènes physiques en fonction des saisons 
modifient la répartition des zones froides. 
En période hivernale, la bande côtière est froide (Figure 3). Suite 
au refroidissement autonmal, les courants de marée 
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homogénéisent verticalement l�eau sur les zones de faibles profondeurs faisant disparaître 
progressivement la thermocline estivale. Au-delà de l�isobathe 50 m, le phénomène est limité 
(Castège & Hémery, 2009). 
En période estivale, une zone frontale apparait régulièrement et provoque une « tache d�eau 
froide » discontinue dans le golfe de Gascogne. Elles sont délimitées par des fronts thermiques 
plus ou moins nets entre l�eau stratifiée du large et celle des courants de marée sur des faibles 
profondeurs. L�une est située à proximité directe du site Natura 2000, entre les îles d�Yeu et 
de Noirmoutier. Castège et Hémery (2009) mentionnent que l�essentiel des colonies de 
reproduction d�oiseaux marins du golfe sont situées face à ces zones d�eau froide. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Principaux milieux hydrologiques dans le Golfe de Gascogne (Castège & Hemery, 2009) 

 

1111.2.3.2.3.2.3.2.3----    Milieux biologiquesMilieux biologiquesMilieux biologiquesMilieux biologiques    

 
Des explosions de production phytoplanctoniques sont habituellement observées à la fin de 
l�hiver aux abords des panaches fluviaux. Situé au sud de l�estuaire externe de la Loire, le site 
Natura 2000 connait de tels phénomènes dans certaines parties (nord-ouest) mais de moindre 
intensité (Figure 4). 
Ces panaches sont d�une grande importance pour le développement des �ufs et des alevins, 
et peuvent expliquer l�abondance de certains oiseaux marins, prédateurs situés au sommet 
des chaînes alimentaires. 
Le réchauffement climatique des eaux du golfe de Gascogne peut entraîner par ailleurs une 
modification des peuplements ichtyologiques, avec une tendance de remontée vers le nord de 
certaines espèces. 
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Figure 4 : Concentration en chlorophylle observée par satellite en juin 2009 (source : prévimer) 
 
 

1.3.1.3.1.3.1.3. Autres zones Natura 2000 Autres zones Natura 2000 Autres zones Natura 2000 Autres zones Natura 2000     

 
Le site Natura 2000 « secteur marin de l�île d�Yeu » intersecte le Site d�Importance 
Communautaire marin « Plateau rocheux de l�île d�Yeu », désigné en raison de la présence 
notamment d�habitats d�intérêts communautaires et d�une diversité floristique importante. 
 
Plusieurs sites Natura 2000 sont présents à proximité du site « secteur marin de l�île d�Yeu » 
qu�il juxtapose (Figure 5) :  

- en mer : 
- au sud, la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Pertuis Charentais � 
Rochebonne » désignée en continuité du secteur de l�île d�Yeu pour des enjeux 
avifaunistiques similaires ; 
- au sud-est, le Site d�Importance Communautaire (SIC) « Pertuis Charentais ». 

- à la côte : 
- à l�île d�Yeu, le SIC « côtes rocheuses, dunes, landes et marais de l�île 
d�Yeu » ; 
- au nord-est, le SIC et la ZPS « Marais breton, baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts » ; 
- à l�est, le SIC « dunes de la Sauzaie et marais du Jaunay », ainsi que le SIC 
et la ZPS « dunes, forêt et marais d�Olonne » ; 
- au sud-est, le SIC « marais de Talmont et zones littorales entre les Sables et 
Jard-sur-Mer ».  

 
Certains enjeux biologiques du site « secteur de l�île d�Yeu » sont liés à ceux des sites Natura 
2000 situés à proximité. En effet, la ZPS joue par exemple un rôle de zone d�alimentation pour 
les colonies d�oiseaux marins situées à proximité. Ce secteur présente également des 
interactions fortes avec d�autres secteurs à enjeu comme le plateau de Rochebonne au sud 
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ou le Mor Braz et l�estuaire externe de la Loire au nord. Cette situation requiert de garder à 
l�esprit une gestion inter-site cohérente et active. 
 

 
Figure 5 : Zones Natura 2000 présentes à proximité du Secteur de l’île d’Yeu (OFB) 

 

2.2.2.2. ETAT DES LIEUXETAT DES LIEUXETAT DES LIEUXETAT DES LIEUX    
 
Cette partie descriptive va permettre de disposer d�une connaissance suffisante, pertinente, 
actualisée sur le site afin de réaliser un portrait de l�espace naturel protégé (caractéristiques, 
contexte, fonctionnement, tendances), de sorte qu�organisant les données, elle permettra de 
faire ressortir les spécificités du site et de dégager les enjeux. 
 

2.12.12.12.1....    MéthodologieMéthodologieMéthodologieMéthodologie    

 
Les données utilisées pour réaliser l'état des lieux écologique proviennent de différentes 
sources : 

- Ressources bibliographiques (rapports d�étude, monographie�) ; 
- Programme de connaissances (transect aérien, transect bateau, programme ERMMA, 
survols SAMM) ; 
- Données opportunistes (Faune Vendée). 

Elles ont permis d�actualiser les données ornithologiques sur le site. En outre, elles ont donné 
la possibilité d'appréhender, pour chacune des espèces concernées par le site Natura 2000, 
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le statut biologique de l�espèce à l�échelle du site à partir d�une analyse de sa phénologie, de 
sa répartition et de son abondance. 

2.1.12.1.12.1.12.1.1---- Synthèse des sources de donnéSynthèse des sources de donnéSynthèse des sources de donnéSynthèse des sources de données utiliséeses utiliséeses utiliséeses utilisées    

 
Pour les oiseaux hivernants et estivants, les sources suivantes ont été utilisées 
(présentées par ordre de priorité) : 

� Survol HiDef/Biotope (été 2016 et hiver 2017) 
� Transect bateau Périscope 2015-2017 
� Données ornithologiques de la LPO Vendée (Faune Vendée) 
� Suivi Aérien de la Mégafaune Marine (SAMM) pour les espèces identifiées (mouette 

tridactyle, mouette pygmée, fou de Bassan, grand labbe, fulmar boréal) et pour les 
groupes d�espèces indéterminées (alcidés, plongeons, « grands puffins », « petits 
puffins » et océanites) (Pettex et al., 2014) 

� Programme ERMMA (Centre de la Mer de Biarritz) 
� Recensement des laridés hivernant en France (hiver 2011-2012) sauf pour la sterne 

caugek (Dubois & Issa, 2013) 
� Recensement national des grands cormorans hivernant en France durant l'hiver 2014-

2015 (Marion 2015.) 
� Rapports Wetland 2015 et 2017 : dénombrements des oiseaux d�eau hivernant en 

France à la mi-janvier (LPO-Wetlands International, 2015 ; 2017) 
� Pour les effectifs biogéographiques, la synthèse de Wetlands International (2012) ainsi 

que les données UICN ont été utilisées. 
 

Pour les oiseaux marins nicheurs : 
� Cinquième recensement national des oiseaux marins nicheurs en France 

métropolitaine (NB : Pour le cormoran huppé, effectifs nicheurs multipliés par un coefficient 
de 3.4 pour avoir un nombre d’individus qui comprenne les classes d’âges juvéniles.) 

 

2.1.22.1.22.1.22.1.2---- Ressource bibliographiqueRessource bibliographiqueRessource bibliographiqueRessource bibliographique    

 
De nombreuses études concernant les oiseaux marins concernés par le site Natura 2000 ont 
fait l�objet de publications (cf. bibliographie), que ce soit au niveau local (monographie sur 
l�écologie de telle ou telle espèce, compte rendu d�observations ornithologiques, etc.) ou au 
niveau régional (résultats d�enquêtes à l�échelle du golfe de Gascogne, atlas, etc.). 
Certaines de ces publications ont été reprises dans cet état des lieux. 
 
Pour chaque espèce, une estimation de la population nicheuse ou hivernante en Europe ainsi 
que son statut de conservation sont mentionnés à partir du document : BirdLife International, 
(2004). Birds in Europe Populations estimates, trends and conservation status. BirdLife 
International. Cambridge. 374 pages. 
 

2.1.32.1.32.1.32.1.3---- Données ornithologiques de la LPO VendéeDonnées ornithologiques de la LPO VendéeDonnées ornithologiques de la LPO VendéeDonnées ornithologiques de la LPO Vendée    

 
Sur commande de l�OFB, la LPO 44 a réalisé une analyse des données disponibles sur les 
bases de la LPO Vendée (données historiques ; Latraube et al., 2017). Celle-ci a permis de 



24 
 

fournir une liste la plus exhaustive possible des espèces d�oiseaux présentes au sein de la 
ZPS. Toutefois ces données qualifiées d�opportunistes, excepté pour les données Wetlands 
ou FAME, ne permettent pas d�obtenir des tendances d�évolutions ou de répartition car elles 
sont obtenues de manière non-protocolées. Toutes ces données sont collectées depuis la 
côte, en général sur des points fixes connus des ornithologues pour l�observation des oiseaux 
en mer (« seawatch ») ou pour l�observation des oiseaux d�eau. En règle générale, ces 
secteurs sont peu nombreux et concentrent la majorité des observations. Sur la ZPS Secteur 
de l�île d�Yeu, il s�agit des secteurs de plage de Saint-Gilles-Croix-de-vie, du Phare de 
l'Armandèche (commune des Sables d�Olonne), de la pointe des Corbeaux et de Plage des 
Bossilles (commune de l�île d�Yeu) (Figure 6). L�hétérogénéité du jeu de données complique 
l�analyse temporelle et spatiale. Le principal biais du guet à la mer est de ne rendre compte de 
la présence d'oiseaux que sur une distance limitée depuis la côte : environ deux milles marins, 
jusqu�à quatre ou cinq milles lors de conditions d�observations optimales. Afin de pouvoir 
illustrer la phénologie des espèces sur les ZPS, l�analyse n�a pu porter que sur la variation 
mensuelle du nombre de données et du nombre maximum d�individus mensuels contactés. 
Elle ne permet pas de savoir précisément combien d�individus sont présents sur la ZPS chaque 
mois ni où ils se répartissent au sein de la zone d�étude. Ce genre d�analyse ne peut être 
réalisée avec des données opportunistes non protocolées. 
 

 
Figure 6 : Carte de répartition de chaleur en fonction du nombre des données de 2011 à 2016 sur la ZPS 

Secteur de l’île d’Yeu jusqu’au continent (les couleurs foncées illustrent les secteurs où les données sont le plus 
nombreuses ; Latraube et al., 2017) 

 



25 
 

2.1.42.1.42.1.42.1.4---- Programme ERMMAProgramme ERMMAProgramme ERMMAProgramme ERMMA    

 
Le programme ERMMA (Environnement et Ressources des Milieux Marins Aquitains) effectue 
des suivis biologiques pluridisciplinaires sur l'environnement marin dont les oiseaux marins. 
Ces observations sont conduites par des observateurs depuis les vedettes des Douanes 
françaises et les navires des Affaires maritimes et de la Marine nationale. Les relevés, qui 
couvrent l�ensemble de la façade atlantique mais avec des efforts d�observation non 
homogènes, s�effectuent toute l�année de janvier à décembre inclus. Il s�agit d�une base de 
données essentielle pour le golfe de Gascogne, 
présentant une temporalité importante (quasiment 30 
ans de données), ce qui devient significatif pour l�analyse 
de la distribution et de l�abondance des oiseaux et des 
mammifères marins. Les données reposent sur un 
protocole strict et sont acquises lors de conditions 
océanographiques et météorologiques identiques et 
favorables à l�observation. 
Les suivis réalisés de 1976 à 2002 dans le Golfe de 
Gascogne ont été valorisés en 2009 dans un atlas 
« Oiseaux marins et cétacés du golfe de Gascogne : 
répartition, évolution des populations et éléments pour la 
définition des aires marines protégées » (Castège & 
Hémery, 2009). 
Les cartes de répartition qui figurent dans cet atlas ont 
notamment été consultées pour avoir une vision globale 
à l�échelle du Golfe de Gascogne pour certaines 
espèces. 
 

2.1.52.1.52.1.52.1.5---- Données SAMMDonnées SAMMDonnées SAMMDonnées SAMM    

 
La campagne scientifique de Survol Aérien de la Mégafaune Marine (SAMM), menée par 
l�observatoire PELAGIS, consiste à observer, discriminer et compter les espèces d�oiseaux et 
de mammifères marins depuis un avion, le long de transects préétablis (Figure 7). Ces survols, 
au nombre de 4, ont eu lieux pendant l�hiver 2011 et l�été 2012 (SAMM 1 et SAMM 2). Cette 
méthode permet uniquement de fournir une photographie instantanée de la répartition des 
oiseaux dans le golfe de Gascogne, prise à un instant « t », sans considérer toute forme de 
variations spatio-temporelles de la distribution des espèces. De plus, la discrimination des 
individus à l�espèce n�a pas été toujours possible : par exemple, les Guillemots de Troïl, les 
Macareux moines et les Pingouins torda observés pendant cette campagne ont été regroupés 
sous le terme d�« alcidés », qui correspond à la famille de ces trois espèces. 
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Figure 7 : Transects aériens d’inventaire de la mégafaune marine réalisés lors du programme SAMM 
 

2.1.62.1.62.1.62.1.6---- Données Données Données Données issues des campagnes spécifiquesissues des campagnes spécifiquesissues des campagnes spécifiquesissues des campagnes spécifiques    

 
Les données disponibles pour réaliser cet état des lieux étaient très limitées (Programme 
ERMMA essentiellement pour le marin) et réduites le plus souvent aux données côtières. Le 
programme SAMM (Survol Aérien de la Mégafaune Marine) a permis d�avoir un aperçu de 
l�utilisation de cette ZPS par les oiseaux marins mais l�échelle et le protocole n�étaient pas 
construits pour répondre aux spécificités d�une Aire Marine Protégée. 
 
C�est pour combler ces lacunes que l�OFB a lancé deux études spécifiques sur la ZPS entre 
2015 et 2017. Ces deux études (Campagne Périscope et Campagne HiDef/Biotope) ont 
permis de recueillir des données inédites sur la ZPS (en termes d�espèces, d�abondance, de 
densité et de distribution) permettant d�effectuer le travail de hiérarchisation des enjeux. 
 
 - Campagne Périscope : 
 
Il s�agit de transects menés en bateau lors de 4 campagnes réalisées de 2015 à 2017 afin de 
couvrir les 4 saisons principales (hiver, migrations pré- et post-nuptiale, été) pour les oiseaux 
marins (Figure 8). Cette étude a été réalisée par Périscope. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Figure 8 : Transects nautiques d’inventaire de la mégafaune marine réalisés lors de la campagne Périscope 
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Cette étude a permis, grâce aux observations embarquées, de recenser l�ensemble des 
espèces observées sur la ZPS, de définir leur distribution et d�estimer leur densité (Figure 9). 
Le rapport de cette étude est téléchargeable ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Figure 9 : Cartes de répartition des oiseaux marins (gauche : toutes espèces, droite : Fou de Bassan) obtenues 

lors de la campagne Périscope (2015-2017 ; Latraube et al., 2017) 
 
 - Campagne HiDef/Biotope : 
 
Deux survols aériens par technique digitale vidéo HD ont été effectués en août 2016 et en 
février 2017 et ont constitué une première en France (Figure 10). Le premier survol ciblait 
prioritairement le Puffin des Baléares alors que celui réalisé en hiver ciblait préférentiellement 
le Guillemot de Troïl. Ces survols ont permis d�affiner les observations réalisées en bateau et 
d�obtenir des modélisations de densités et des estimations de tailles de populations. Ils ont 
également permis de produire des cartes de distribution et de densité (Figure 11). 
 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Transects aériens d’inventaire de la mégafaune marine réalisés lors de la campagne HiDef/Biotope 
(HiDef Aerial Surveying, 2016 ; Biotope & HiDef Aerial Surveying, 2017) 

 

 

 



28 
 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 : Cartes de distribution des oiseaux marins (gauche : Guillemot de Troïl, droite : Puffin des Baléares) 

obtenues lors de la campagne HiDef/Biotope (août 2016 et février 2017) 

 

2.2.2.2.2.2.2.2. Etat de l’artEtat de l’artEtat de l’artEtat de l’art    

 

2.2.12.2.12.2.12.2.1---- Analyse des données historiques la ZPS « Secteur de Analyse des données historiques la ZPS « Secteur de Analyse des données historiques la ZPS « Secteur de Analyse des données historiques la ZPS « Secteur de l’île l’île l’île l’île 

d’Yeu »d’Yeu »d’Yeu »d’Yeu »    

 
Au total, 103 espèces différentes ont été contactées dans la ZPS (Tableau 2). Le tableau 
suivant illustre le détail des statuts nationaux et régionaux pour chaque espèce ainsi que le 
nombre de données disponibles et la date de la dernière observation. 

Tableau 2 : Liste des espèces contactées au cours de la période 2011-2016 dans la ZPS « Secteur de 
l�île d�Yeu » (Latraube et al., 2017). 
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2.2.22.2.22.2.22.2.2---- Données issues du programme ERMMADonnées issues du programme ERMMADonnées issues du programme ERMMADonnées issues du programme ERMMA    

 
Ce programme d�observations nautiques conduit toute l�année de 1976 à 2002 sur l�ensemble 
de la façade atlantique a résulté en des cartes de répartition d�oiseaux marins (Figure 12) qui 
ont permis d�avoir une vision globale à l�échelle du Golfe de Gascogne pour certaines espèces. 

Figure 12 : Cartes de densités (nombre moyen d’individus par mille nautique) des Puffin des Baléares (a), 
plongeons (b), Guillemot de Troïl (c), Pingouin torda (d) et Mouette pygmée (e) obtenues lors du programme 

ERMMA (Castège & Hémery, 2009) 

 

2.2.32.2.32.2.32.2.3---- Les apports des campagnes SAMMLes apports des campagnes SAMMLes apports des campagnes SAMMLes apports des campagnes SAMM    

 

2.2.32.2.32.2.32.2.3----1.1.1.1. Estimation de l’abondanceEstimation de l’abondanceEstimation de l’abondanceEstimation de l’abondance    à l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEE    

 
Cette campagne d�envergure inédite à l�échelle de la ZEE française a permis d�obtenir une 
représentation de la répartition des espèces, ainsi qu�une estimation de leur abondance. Les 

(a) (b) (c) (d) (e) 
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principales limites de cette étude sont l�absence de réplicat (2 passages seulement, un en 
hiver, un en été) et une identification qui reste le plus souvent à l�échelle du groupe d�espèce. 

Les estimations d�abondance des oiseaux en mer (Tableau 3) ont été utilisées pour calculer 
la représentativité de certaines espèces présentes dans la ZPS Secteur de l�île d�Yeu. 

Tableau 3 : Abondances en mer estimées pour les groupes d�oiseaux marins en Atlantique (et 
intervalles de confiance à 95% ; Pettex et al., 2014). 

 

2.2.32.2.32.2.32.2.3----2.2.2.2. Evaluation de la répartition des espècesEvaluation de la répartition des espècesEvaluation de la répartition des espècesEvaluation de la répartition des espèces    à l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEEà l’échelle de la ZEE    

 
Les cartes de répartition permettent (avec les limites pré-citées) d�estimer les zones de plus 
fortes concentrations, et ainsi replacer la ZPS dans un contexte plus large, au sein d�une 
macro-zone (Pettex et al., 2014). 

Pour exemple, les alcidés (dont l�abondance en mer a été estimée à 291 500 individus en hiver 
contre 12 300 en été) ressortent comme très abondants en hiver sur tout le plateau continental 
au large de la Charente-Maritime, de la Vendée et de la Loire Atlantique (Figure 13). 
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Figure 13 : Cartes de densités locales (nombre d’observations / km2) des alcidés en hiver (gauche) et en été 
(droite) 

 

2.2.32.2.32.2.32.2.3----3.3.3.3. EEEEvaluation de la représentativité du sitevaluation de la représentativité du sitevaluation de la représentativité du sitevaluation de la représentativité du site    

 
A partir de ces données d�abondance, on peut calculer, pour chaque espèce ou groupe 
d�espèces, la part des individus présents dans la ZPS par rapport à l�ensemble de la zone 
étudiée (Figures 14-17 ; Pettex et al., 2014). 
NB : Ces données sont fragiles, mais les biais étant lissés, elles donnent toutefois une 
indication intéressante pour évaluer le rôle de la ZPS pour telle ou telle espèce. 

Pour le MNHN (Museum National d�Histoire Naturelle), un site est pertinent dès lors qu�il abrite 
au « minimum 1% d�une population nicheuse ou présente dans les eaux sous juridictions 
françaises » à au moins un moment du cycle de l�espèce concernée. Ce seuil de 1% 
correspond aussi au seuil RAMSAR habituellement utilisé pour les oiseaux d�eaux. 

 

Figure 14 : Proportion de la population de petits puffins des eaux sous juridiction française (ZEE) présente 
dans chaque ZPS (en %) en été (A) et en hiver (B) 
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Figure 15 : Proportion de la population de mouettes tridactyles des eaux sous juridiction française (ZEE) 
présente dans chaque ZPS (en %) en été (A) et en hiver (B) 

 

 

Figure 16 : Proportion de la population de fous de Bassan des eaux sous juridiction française (ZEE) présente 
dans chaque ZPS (en %) en été (A) et en hiver (B) 

 
 

 

 

Figure 17 : Proportion de la population de 
macreuses des eaux sous juridiction française 

(ZEE) présente dans chaque ZPS (en %) 
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A partir des données SAMM, les espèces pour lesquelles la proportion de la population dans 
la ZPS Secteur de l�île d�Yeu est supérieure à 1% de la pop française (d�après SAMM) sont : 

- Alcidés 
- Goélands gris (argenté, leucophée) 
- Goelands noirs (marin, brun) 
- Grand labbe 
- Mouettes rieuse/mélanocéphale 
- Sternes 
- Macreuses 
- Fou de Bassan 
- Mouette tridactyle 
- Petits puffins 
 

Il est également possible de comparer la ZPS Secteur de l�île d�Yeu avec les autres ZPS 
métropolitaines. Cela permet de contextualiser l�importance de la ZPS au regard de ses 
homologues, et de faire ressortir les espèces pour lesquelles elle a une plus forte 
responsabilité. 

 
 

2.2.32.2.32.2.32.2.3----4.4.4.4. Quelles Quelles Quelles Quelles sont les sont les sont les sont les donnéedonnéedonnéedonnéessss    mobilisablesmobilisablesmobilisablesmobilisables    sur la ZPSsur la ZPSsur la ZPSsur la ZPS    ????    

 
Le programme SAMM n�a pas été calibré pour répondre avec précision aux questions 
d�abondance, de répartition et de détermination des espèces au sein d�une AMP côtière. Même 
si certains transects ont coupé la ZPS, ils ne permettent au mieux que de confirmer la présence 
de certaines espèces, et de donner un aperçu très sommaire de leur répartition (répartition 
homogène, concentrée�). 
 
Ainsi, les transects réalisés en hiver (Figure 18) montrent que les alcidés sont présents sur la 
ZPS de manière homogène, qu�il y a des zones de concentrations de laridés et de fous (sans 
doute dues à la présence de bateaux de pêche). On note également la présence d�anatidés 
sur la frange la plus côtière de la ZPS. 
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Figure 18 : Nombre d’individus observés par espèce ou groupe d’espèces lors des transects réalisés en hiver 

(Pettex et al., 2014) 

 
Lors des transects réalisés en été (Figure 19), il y a eu moins d�observations, essentiellement 
des fous et des laridés. 

 
Figure 19 : Nombre d’individus observés par espèce ou groupe d’espèces lors des transects réalisés en été 

(Pettex et al., 2014) 
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Il n�est pas possible de conclure à partir de ces données, trop fragmentaires. L�absence de 
données ne signifie pas l�absence de l�espèce (il se peut que l�espèce en question ne soit pas 
située sur la zone suivie). Si l�on souhaitait obtenir des informations fiables sur le nombre 
d�espèces, leur répartition et leur abondance, les transects devraient couvrir 10 % de la surface 
étudiée, ce qui est évidemment loin d�être le cas ici. 
Au regard des données disponibles en mer, qualifiées de trop fragiles, l�OFB a lancé deux 
études spécifiques. 
 

2.2.42.2.42.2.42.2.4---- Les apports des campagnes spécifiquesLes apports des campagnes spécifiquesLes apports des campagnes spécifiquesLes apports des campagnes spécifiques    

2.2.42.2.42.2.42.2.4----1.1.1.1. Campagne Campagne Campagne Campagne bbbbateau (Périscope)ateau (Périscope)ateau (Périscope)ateau (Périscope)    

 
Les transects bateau ont permis de lister les espèces présentes sur la ZPS lors des 4 saisons. 
Le tableau 4 illustre les effectifs cumulés de chaque espèce (avifaune et mégafaune marine) 
observées au cours des transects en mer. Au total 31 espèces d�oiseaux ont été contactées 
au cours des transects, 4 espèces de mammifères marins et 2 espèces d�ichtyofaune.  
 
Tableau 4 : Effectifs cumulés pour l�avifaune, les mammifères marins et les poissons contactés au cours 
des transects en 2015-2017 (Latraube et al., 2017). 

Espèces Effectif 
cumulé 

Nombre 
d'observations 

Pourcentage 
du cumul Rang 

Avifaune 

Alcidés indéterminés 290 109 2,59 8 
Bernache cravant 28 1 0,25 17 
Canard colvert 150 1 1,34 11 
Canard indéterminé 2 1 0,02 27 
Corneille noire 2 1 0,02 27 
Fou de Bassan 2396 566 21,43 1 
Fulmar boreal 4 3 0,04 23 
Goéland argenté 1349 145 12,06 3 
Goéland 
argenté/leucophée 240 2 2,15 10 
Goéland brun 2179 119 19,49 2 
Goélands indéterminés 20 8 0,18 20 
Goéland leucophée 1 1 0,01 32 
Goéland marin 607 117 5,43 6 
Grand Cormoran 1 1 0,01 32 
Grand Labbe 36 25 0,32 16 
Guifette noire 21 2 0,19 19 
Guillemot de Troïl 1289 662 11,53 4 
Hirondelle rustique 2 1 0,02 27 
Labbe parasite 1 1 0,01 32 
Laridés indéterminés 1232 43 11,02 5 
Macareux moine 1 1 0,01 32 
Macreuse noire 3 1 0,03 25 
Mouette de Sabine 1 1 0,01 32 
Mouette mélanocéphale 3 3 0,03 25 
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Mouette pygmée 2 1 0,02 27 
Mouette rieuse 5 4 0,04 22 
Mouette tridactyle 149 107 1,33 12 
Océanites indéterminés 1 1 0,01 32 
Océanite tempête 284 111 2,54 9 
Passereaux indéterminés 13 4 0,12 21 
Pingouin torda 42 28 0,38 15 
Pipit farlouse 1 1 0,01 32 
Pipits indéterminés 4 3 0,04 23 
Plongeons indéterminés 2 1 0,02 27 
Puffin des Baléares 551 83 4,93 7 
Puffin fuligineux 1 1 0,01 32 
Puffins indéterminés 1 1 0,01 32 
Sternes indéterminées 26 5 0,23 18 
Sterne caugek 105 16 0,94 14 
Sterne pierregarin 137 32 1,23 13 

TOTAL 11 182   100   

Mammifères et ichtyofaunes 
  

Dauphin commun 126 11 64,29 1 
Delphinidés indéterminés 11 4 5,61 4 
Globicéphale noir 1 1 0,51 7 
Grand dauphin 34 10 17,35 2 
Marsouin commun 1 1 0,51 7 
Orphie - Aiguillette 5 1 2,55 5 
Poisson lune 3 3 1,53 6 
Requin peau bleue 1 1 0,51 7 
Thon indéterminé 14 7 7,14 3 

TOTAL 196   100   

 
L�espèce qui a été la plus fréquemment observée au cours de l�étude est le Fou de Bassan. Il 
représente près de 21 % des observations avec des effectifs variant de 1 à 495 individus. La 
deuxième espèce en termes d�effectifs cumulés (excepté les laridés indéterminés) est le 
Goéland brun, qui dans 77 % des cas concerne des individus suiveurs de bateaux de pêche 
(essentiellement des chalutiers). Ce comportement d�interaction vis-à-vis des bateaux de 
pêche est de 71 % en cumulant toutes les espèces de goélands (y compris les goélands 
indéterminés). Le cortège des goélands dans la ZPS « secteur marin Yeu » représente 40 % 
des espèces observées au cours des transects. Le Guillemot de Troïl est la quatrième espèce 
en termes d�effectifs.  
 
Les cartes suivantes (Figure 20) représentent toutes les données concernant l�avifaune pour 
l�ensemble de la campagne (2015-2017) d�une part et pour chaque saison d�autre part. Elles 
illustrent donc une répartition globale qui dans la plupart des cas est due à l�effet d�une ou 
deux espèces majoritairement contactées au cours des passages (cas des goélands par 
exemple). 
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Figure 20 : Localisation des observations de toutes les espèces d’oiseaux pour l’ensemble de la campagne et au 
cours de chacune des quatre saisons, au sein de la ZPS « secteur de l’île d’Yeu » (Latraube et al., 2017) 

 
Pour chaque espèce, il est possible (lorsque la densité est suffisante) de produire des cartes 
de chaleur illustrant sa distribution, et d�estimer l�abondance de l�espèce au sein de la ZPS 
(cf. encadrés ci-dessous). 
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Exemple 1 : le Fou de Bassan (Morus bassanus) présent toute l�année, avec un creux durant 
l�été. 
 
$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple 2 : le Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) présent de juin à octobre, avec 
une estimation très importante en octobre (10 000 individus). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.2.42.2.42.2.42.2.4----2.2.2.2. Campagne avion (HiDef/Biotope)Campagne avion (HiDef/Biotope)Campagne avion (HiDef/Biotope)Campagne avion (HiDef/Biotope)    

 
Deux survols ont été réalisés en 2016 et 2017. 
 
* 1er survol (HiDef Aerial Surveying, 2016) : 
 
 Réalisé le 11/08/2016 
 Cible principale : Puffin des Baléares 

2017 2015

Janvier Avril  Aout Octobre 

0,93 1,22 0,22 0,84

2017 2015

Janvier Avril  Aout Octobre 

2280 3001 530 2051

Fou de Bassan

Densité par espèce au kilomètre carré

2016

Calcul de la tai lle de population au sein de la ZPS

2016

2017 2015

Janvier Avril  Aout Octobre 

0,00 0,00 0,36 4,14

2017 2015

Janvier Avril  Aout Octobre 

0 0 887 10140

Puffin des Baléares

Densité par espèce au kilomètre carré

2016

Calcul de la tail le de population au sein de la ZPS

2016

Franck©Latraube 



40 
 

 Session d�expertise conjointe avec suivis embarqués en bateau (PERISCOPE) 
 23 transects, longueur totale parcourue = 651 km 
 Aire d�analyse d�environ 296 km² (soit 12 % de la ZPS � 2450 km²) 

  
 Principaux résultats : 
 Environ 1450 animaux localisés (détermination à l�espèce : 90,5 % des spécimens) 
 14 espèces d�oiseaux identifiées avec certitude dont : 

� environ 650 goélands (espèces classiques) ; 
� Puffins des Baléares (env. 450 individus) ; 
� Fous de Bassan peu nombreux ; 
� Sternes caugek et Sternes pierregarin près des côtes ; 
� Observation de plusieurs dizaines de Guillemots de Troïl 

 118 mammifères marins (3 espèces) : 
� Près d�une centaine d�observations de Dauphins communs (estimation 

d�environ 1000 individus) 
� 13 observations de Grands Dauphins et 11 observations de Marsouins 

communs 
 3 requins (requins peau-bleue), 14 poissons-lunes 

 
Ces données ont permis la modélisation des densités et la réalisation de cartes de 
distribution et densités (Figures 21-23 ; HiDef Aerial Surveying, 2016). Ainsi, en août 2016, 
le Puffin des Baléares semble avoir une distribution très côtière (Figure 21). Le Guillemot 
de Troïl est beaucoup moins présent qu�en hiver, mais on le rencontre aussi en été, avec 
une répartition très côtière (Figure 23). 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : Carte de distribution du Puffin des 

Baléares (11/08/2016) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 22 : Carte de distribution du Goéland 

brun (11/08/2016) 
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Figure 23 : Carte de distribution du Guillemot 

de Troïl (11/08/2016) 
 
 
 
 
 

* 2e survol (Biotope & HiDef Aerial Surveying, 2017) : 
 
 Réalisé le 19/02/2017 
 Cible principale : hivernants notamment Guillemot de Troïl 
 18 transects, longueur totale parcourue = 473 km ; 
 Aire d�analyse d�environ 174 km² (soit 7,5 % de la ZPS) 
 
Principaux résultats : 
 Environ 4665 animaux localisés (détermination à l�espèce : 95,3 % des spécimens) 
 16 espèces d�oiseaux identifiées sur les séquences analysées dont : 

� 2963 Guillemots de Troïl, 64 Pingouins torda, 2 Macareux moines ; 
� Environ 630 Goélands bruns, environ 250 goélands type G. argenté, 17 G. 

marins, 16 G. cendrés ; 
� 250 Fous de Bassan ; 
� 77 Mouettes pygmées, 60 Mouettes tridactyles ; 
� 13 Plongeons catmarins 

 38 mammifères marins (2 espèces) : 
� 26 observations de Dauphins communs 
� 1 observation de Marsouins communs 

 
Le Guillemot de Troïl s�est révélé être présent en densité très importante sur toute la ZPS 
(Figure 24 ; Biotope & HiDef Aerial Surveying, 2017) alors que le Pingouin torda a une 
distribution plus limitée (Figure 25 ; Biotope & HiDef Aerial Surveying, 2017). 
 
 
 
 
 
 
Figure 24 : Carte de distribution du Guillemot 

de Troïl (19/02/2017) 
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Figure 25 : Carte de distribution du Pingouin 

torda (19/02/2017) 
 
 
 
 
 

 
 

2.3.2.3.2.3.2.3. Bilan de Bilan de Bilan de Bilan de l’état des lieuxl’état des lieuxl’état des lieuxl’état des lieux    

2.3.12.3.12.3.12.3.1---- Actualisation du FSDActualisation du FSDActualisation du FSDActualisation du FSD    

 
Le travail réalisé par Périscope sur les données historiques et actuelles a permis de proposer 
une mise à jour de la liste des espèces mentionnées dans le FSD. Ainsi, 17 espèces, dont la 
présence a été observée, seront ajoutées au FSD. Ces espèces sont les suivantes : Bernache 
cravant, Eider à duvet, Fuligule milouinan, Garrot à �il d�or, Goéland bourgmestre, Grèbe 
esclavon, Grèbe jougris, Harelde boréale, Labbe à longue queue, Macreuse brune, Macreuse 
noire, Mergule nain, Phalarope à bec étroit, Puffin majeur, Sterne caspienne, Sterne de 
Dougall, Sterne hansel. 
 

2.3.22.3.22.3.22.3.2---- Mise en évidence des fonctionnalitésMise en évidence des fonctionnalitésMise en évidence des fonctionnalitésMise en évidence des fonctionnalités    

 
Les deux études spécifiques (campagne bateau et campagne avion) ont permis de faire 
ressortir les fonctionnalités du site pour les oiseaux marins. Ainsi, le site est utilisé toute l�année 
au cours des différentes période des cycles de vie (hivernage, migration inter-nuptiale, 
estivage, reproduction ; Figure 26). On observe un maximum de présence Max en hiver, 
pendant la migration post-nuptiale et en été. 
 

 
Figure 26 : Estimation de la population totale d’oiseaux marins au cours des différentes périodes étudiées 

(campagne bateau Périscope ; Latraube et al., 2017) 
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Bien que le site soit utilisé toute l�année, ce ne sont pas forcément les mêmes espèces qui 
sont présentes (Figure 27). Quelques espèces ne sont observées que pendant une courte 
période (Mouette de Sabine lors de sa migration post-nuptiale), d�autres plutôt en hiver 
(alcidés) et certaines toute l�année (Fou de bassan). 
 

Figure 27 : Exemples de phénologies de différentes espèces d’oiseaux marins obtenues à partir du nombre 
d’observations par mois et des effectifs maximum observés de 2011 à 2016 (source : bases de données LPO 

Vendée et Loire-Atlantique ; Latraube et al., 2017) 

 
Une grande partie du site est utilisée lors d�un cycle annuel en assurant des fonctionnalités 
essentielles pour les oiseaux marins (zone d�alimentation, zone de mue, zone de repos, zone 
de stationnement). Des secteurs semblent privilégiés tels que la côte continentale et le sud-
ouest de la ZPS (Figure 28). 
 
 

Fou de Bassan 

Grand labbe 
Mouette pygmée 

Mouette de Sabine Fulmar boréal 

Puffin des Baléares 
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Figure 28 : Répartition des observations toutes espèces (sur toute la durée des suivis 2015-2017 ; Latraube et 
al., 2017) 

 
Certaines espèces présentent une distribution qui semblent basée sur la bathymétrie : 

� Cormoran huppé : strictement côtier 
� Plongeons : abords de l�île d�Yeu et entre l�île et le continent (20-30 m) 
� Pingouin torda : proche côtier (< 30 m) 
� Guillemot de Troïl : isobathes 30 m et 80 m, au sud et à l�ouest de l�île d�Yeu 
� Fou de Bassan, mouette tridactyle, macareux moine, Grand labbe : espèces pélagiques 
� Goélands : opportunistes (suivent les bateaux de pêche) 

 
Les activités de pêche affectent la distribution de certaines espèces : certaines espèces 
suivent les bateaux de pêche. Leur distribution s�en trouve influencée, lors du suivi, par la 
présence et l�emplacement de l�activité de pêche (Figure 29 ; Biotope & HiDef Aerial 
Surveying, 2017). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 29 : Illustration des effets attractifs de deux bateaux de pêche (points noirs) sur les Goélands argentés (à 

gauche) et sur le Fou de Bassan (à droite) 
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2.3.32.3.32.3.32.3.3---- Un site très attractif pour les oiseaux marinsUn site très attractif pour les oiseaux marinsUn site très attractif pour les oiseaux marinsUn site très attractif pour les oiseaux marins    

 
� Une population totale très élevée (69 000 individus estimés en février 2017) qui traduit 

une attractivité du site remarquable (Tableaux 5 et 6) 
� Un maximum observé en hiver, en été et à l�automne (migration post-nuptiale) 
� Un site très important pour le Puffin des Baléares (entre 4000 et 10 000 individus estimés) 

et également important pour le Guillemot de Troïl (48 000 individus estimés en février 
2017) 

� Une diversité spécifique élevée (106 espèces observées, dont 56 espèces d�oiseaux 
marins sur les 60 figurant dans la liste MNHN des oiseaux marins susceptibles de conduire 
à une désignation de ZPS !) 

� Une observation de la majorité des espèces posées sur la mer, ce qui traduit une 
utilisation réelle du site (en alimentation, en repos, en stationnement ou en mue). 

 
Tableau 5 : Estimation des tailles de populations lors des 4 campagnes bateau (Périscope). 

PERISCOPE Octobre 2015 Janvier 2016 Avril 2016 Aout 2016 

Goéland argenté 359 357 1445 15069 

Goéland brun (suiveur 77%) 10140 399 193 15325 

Goéland marin 1963 612 602 960 

Guillemot de Troïl 618 32887 13088 86 

Fou de bassan 2051 2280 3001 530 

Fulmar boréal 0 0 22 0 

Mouette tridactyle 0 1573 172 0 

Océanite tempête 1177 0 86 2036 

Pingouin torda 890 128 257 0 

Puffin des Baléares 10140 0 0 887 

Sterne pierregarin 0 0 3030 23 

Sterne caugek 0 0 113 23 

Mouette rieuse 0 63 0 0 

Mouette mélanocéphale 20 0 0 0 

Macareux moine 0 0 43 0 

Guifette noire 0 0 131 0 

Grand labbe 199 167 0 0 

Grand cormoran 0 21 0 0 

Bernache cravant 0 586 0 0 

TOTAL 27557 39073 22183 34939 
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Tableau 6 : Estimation des tailles de population lors des 2 survols par technique digitale vidéo HD 
(HiDef/Biotope). 

HiDef/Biotope Aout 2016 Février 2017 

Cormoran huppé  17 

Fou de bassan 261 4076 

Fulmar boréal 20  

Goéland argenté/leucophée 2115 2569 

Goéland brun 2504 10107 

Goéland cendré  264 

Goéland marin 400 281 

Grand labbe  132 

Guillemot de Troïl 471 48219 

Macareux moine  33 

Mouette mélanocéphale 20 133 

Mouette pygmée  1253 

Mouette rieuse  33 

Mouette tridactyle  997 

Océanite tempête 120  

Pingouin torda  947 

Plongeon catmarin  213 

Puffin des Baléares 4401  

Sterne caugek 297  

Sterne pierregarin 138  

Total 12009 69274 

 

2.3.42.3.42.3.42.3.4---- Un site qui a un rôle Un site qui a un rôle Un site qui a un rôle Un site qui a un rôle national et international pour les oiseaux marinsnational et international pour les oiseaux marinsnational et international pour les oiseaux marinsnational et international pour les oiseaux marins    

 
� Site d�importance internationale pour le Guillemot de Troïl, la Mouette pygmée, le Goéland 

brun en hiver et le Puffin des Baléares en été (Tableau 7) 
� Site d�importance nationale pour 30 % (17 espèces) des 60 espèces d�oiseaux marins 

listées par le MNHN comme susceptibles de conduire à une désignation de ZPS 
� Zone importante pour les oiseaux qui nichent au sein de la ZPS (Phare des barges pour 

les mouettes tridactyles) ou à proximité 
� Selon UICN Europe, plusieurs espèces présentes sont menacées : une espèce en Danger 

Critique d�Extinction (Puffin des Baléares), deux espèces en Danger (Fulmar boréal, 
Macareux moine), une espèce Vulnérable (Mouette tridactyle). 
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Tableau 7 : Qualification de l�importance du site pour les différentes espèces d�oiseaux marins en 
périodes inter-nuptiale et de reproduction. 

Qualification du site au niveau national (FSD) 

% de la population nationale Période inter-nuptiale 
(octobre à février) 

Période de reproduction 
(avril à août) 

Site remarquable (> 1 5 %) Puffin des Baléares 
Guillemot de Troïl 
Goéland brun 
Pingouin torda 

Goéland brun 
Puffin des Baléares 
Goéland argenté 

Site très important (2 % > x > 15 %) Océanite tempête 
Goéland marin 
Plongeon catmarin 
Mouette pygmée 
Mouette tridactyle 

Océanite tempête 
Mouette tridactyle 
Guillemot de Troïl 
Goéland marin 

Site important (< 2 %) Fou de bassan 
Goéland argenté 
Mouette mélanocéphale 
Goéland leucophée 
Goéland cendré 
Fulmar boréal 
Cormoran huppé 

Sterne caugek  
Sterne pierregarin  
Fou de bassan  
Fulmar boréal 
Mouette mélanocéphale 

Site d’importance international (> 1 %) 

> 1 % de la population internationale Période inter-nuptiale 
(octobre à février) 

Période de reproduction 
(avril à août) 

 Goéland brun Puffin des Baléares 

 Mouette pygmée Goéland brun 

 Guillemot de Troïl  

 

2.3.52.3.52.3.52.3.5---- Un site connecté aux autres AMPsUn site connecté aux autres AMPsUn site connecté aux autres AMPsUn site connecté aux autres AMPs    

 
Le site est situé dans un macro-écosystème (Figure 30) de par une macro-fonctionnalité 
influencée notamment par le panache de la Loire et du fait de sa situation dans un complexe 
écologique plus large (Sud Bretagne/Vendée). Il est en interrelation fonctionnelle avec d�autres 
AMPs (Parc Naturel Marin Pertuis-Gironde�). Cela sera à prendre en compte dans 
l�appréhension de mesures intersites. 
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Figure 30 : Fonctionnalité macro-échelle du site (influence du panache de la Loire, situation dans le complexe 
écologique Sud Bretagne/Vendée, interrelation fonctionnelle avec d’autres AMPs) 

 
Les oiseaux marins nicheurs sont principalement présents autour de la ZPS (Figure 3). Seuls 
30 couples de Mouettes tridactyles nichent sur le phare des Barges dans la ZPS. Pour autant, 
un certain nombre de colonies nichant à proximité de la ZPS l�utilisent comme zone 
d�alimentation, comme le suggèrent les aires vitales théoriques exploitées les oiseaux marins 
nicheurs à partir des colonies de reproduction du nord Gascogne (Figure 4). 

Figure 31 : Localisation des colonies d’oiseaux marins à proximité de la ZPS Secteur de l’île d’Yeu 
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Figure 32 : Aires vitales théoriques exploitées par les Goélands marins nicheurs du nord Gascogne 

 
La considération des aires vitales théoriques exploitées par les oiseaux marins nicheurs à 
partir des colonies de reproduction du Nord Gascogne permet une prise de hauteur concernant 
la fonctionnalité et l�interconnectivité des AMPs. Les espèces mobiles utilisent des espaces 
fonctionnels qui ne sont évidemment pas délimités. 
 
Suite au bilan de l�état des lieux de la ZPS qui a permis d�identifier ses spécificités, il s�agit 
maintenant d�identifier le niveau de responsabilité de la ZPS pour chacune des espèces 
présentes. 
 

3.3.3.3. IDENTIFICATION ET IDENTIFICATION ET IDENTIFICATION ET IDENTIFICATION ET PRIORISATIONPRIORISATIONPRIORISATIONPRIORISATION    DES ENJEUX DES ENJEUX DES ENJEUX DES ENJEUX 

ECOLOGIQUESECOLOGIQUESECOLOGIQUESECOLOGIQUES    
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3.1.3.1.3.1.3.1. Approche méthodologiqueApproche méthodologiqueApproche méthodologiqueApproche méthodologique    

 
Qu’est-ce qu’un enjeu écologique ? 
Un enjeu est littéralement « ce qui est en jeu », donc « ce qui est à perdre ou à gagner » sur 
le site. Plus conventionnellement, les enjeux sont définis comme des éléments des 
écosystèmes marins ou de leur fonctionnement dont on doit rétablir ou maintenir le bon état. 
Appliqué à la ZPS, on utilisera le terme enjeu pour parler d�une espèce d�oiseaux marins pour 
laquelle la ZPS a une responsabilité. 
 
Pourquoi définir les enjeux ? 
La définition des enjeux est une étape charnière du plan de gestion car elle permet d�afficher 
de manière transparente les responsabilités du site vis-à-vis desquelles le gestionnaire devra 
rendre compte et développer une stratégie de gestion adaptée. 

L�identification des enjeux et de la 
responsabilité du site constitue la 2e étape de 
réalisation d�un plan de gestion. 
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Comment identifier et prioriser les enjeux ? 
Le calcul du niveau d'enjeu s�appuie sur la méthode d�identification et de priorisation de la 
responsabilité de chaque sous-région marine pour les enjeux ornithologiques (OFB/GISOM, 
2020). Cette méthode est utilisée dans tous les sites Natura 2000 de façon à assurer une 
cohérence d�approche. Le détail de la méthode est disponible en Annexe 3. 
 
Le principe de la méthode est d�évaluer un indice de responsabilité en croisant la vulnérabilité 
de l�espèce considérée et la représentativité de l�espèce au sein de l�AMP (i.e. la proportion 
de la population présente dans l�AMP par rapport à la population française ou globale). Ce 
calcul est adapté au statut de présence de l�espèce. L�indice peut donc être différent pour une 
même espèce selon qu�elle est nicheuse ou en migration par exemple. 
L�indice de responsabilité permet de catégoriser les espèces en trois niveaux d�enjeu : 

- indice ≥ 4 : Enjeu fort (responsabilité majeure de la ZPS pour la conservation de l�espèce) 
- 4 > indice ≥ 2 : Enjeu moyen (responsabilité moyenne) 
- 2 > indice ≥ 1 : Enjeu faible (responsabilité faible) 

 

3.2.3.2.3.2.3.2. RésultatsRésultatsRésultatsRésultats    

 
Comme nous l�avons vu, le site est fréquenté par les oiseaux marins tout au long de l�année. 
Du fait de l�absence de sites de nidification sur la ZPS (hormis le phare des Barges), les 
espèces comptabilisées en période estivale sont soit des reproducteurs nichant à proximité de 
la ZPS, soit des immatures, soit des jeunes de l�année. Nous avons donc réalisé l�analyse de 
la responsabilité suivant deux catégories (Tableau 8) : les espèces présentes en période inter-
nuptiale (données des mois d�octobre, janvier et février) et les espèces présentes en période 
de reproduction (données d�avril et août). 
 
Tableau 8 : Indice de responsabilité de la ZPS Secteur de l�île d�Yeu pour les différentes espèces 
d�oiseaux marins en périodes inter-nuptiale et de reproduction. 

Nom vernaculaire Période inter-
nuptiale 

Nom vernaculaire Période de 
reproduction 
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Il ressort de ces analyses un certain nombre d�espèces à enjeux au sein de la ZPS (Tableau 
9). Une espèce ressort particulièrement : le Puffin des Baléares. Cette espèce en danger 
critique d�extinction est très présente au sein de la ZPS, ce qui lui confère une grande 
responsabilité. 
 
Tableau 9 : Niveau d�enjeu des espèces d�oiseaux marins à enjeux au sein de la ZPS en périodes inter-
nuptiale et de reproduction. 

 Période Internuptiale Période de 
reproduction 

Enjeu 
fort 

Puffin des Baléares, Mouette 
pygmée, Macareux moine, Mouette 

tridactyle, Guillemot de Troïl 

Puffin des Baléares, Mouette 
tridactyle 

 
Enjeu 
moyen 

Pingouin torda, Goéland brun, Fou 
de Bassan, Goéland marin 

Goéland argenté, Goéland brun, 
Guillemot de Troïl, Goéland 
marin, Océanite tempête 

 
Enjeu 
faible 

Goéland argenté, Mouette 
mélanocéphale, Plongeon catmarin, 
Mouette rieuse, Cormoran huppé, 
Fulmar boréal 

Sterne caugek, Mouette 
mélanocéphale, Fou de Bassan, 
Fulmar boréal, Sterne 
pierregarin 

 
 
NB : Cette analyse permet de prioriser les actions pour améliorer ou restaurer l�état de 
conservation des espèces. Toutefois, la finalité d�un site Natura 2000 porte sur l�ensemble des 
espèces d�intérêt communautaire présentes. Les espèces qui ne figurent pas dans cette 
analyse ne sont donc pas pour autant écartées des objectifs de conservation du site. 
 
Pour chacune des espèces à enjeux, des fiches de présentation ont été réalisées et 
présentées en Annexe 4. 
 
Pour les autres espèces, vous trouverez au lien suivant toutes les informations nécessaires. 
INPN - INPN Espèces (mnhn.fr) 
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Partie Partie Partie Partie 3333    ––––    Objectifs à Long Terme (OLT)Objectifs à Long Terme (OLT)Objectifs à Long Terme (OLT)Objectifs à Long Terme (OLT)    

 
 
 

 
 

        
La définition des OLT constitue la 3e étape de 
réalisation d�un plan de gestion. 
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1.1.1.1. OBJECTIFS A LONG TERME ET NIVEAU D’EXIGENCEOBJECTIFS A LONG TERME ET NIVEAU D’EXIGENCEOBJECTIFS A LONG TERME ET NIVEAU D’EXIGENCEOBJECTIFS A LONG TERME ET NIVEAU D’EXIGENCE    
 
La finalité générique d�un site Natura 2000 est l�atteinte du bon état de conservation des 
habitats et des espèces. Les Objectifs à Long Terme (OLT) de portée stratégique précisent 
cette finalité. 
 

1.1.1.1.1.1.1.1. Qu’estQu’estQu’estQu’est----ce qu’ce qu’ce qu’ce qu’un OLTun OLTun OLTun OLT    ????    

 
C�est un état ou un fonctionnement souhaité par rapport à la situation actuelle de l�enjeu, qu'il 
faut viser pour le préserver. Il ne s�agit pas de ce que l�on veut FAIRE mais ce que l�on veut 
ATTEINDRE dans l�absolu.  
 

1.2.1.2.1.2.1.2. Pourquoi définir des OLTPourquoi définir des OLTPourquoi définir des OLTPourquoi définir des OLT    ????    

 
Les OLT sont nécessaires afin de : 
- répondre aux responsabilités qui incombent au gestionnaire ; 
- avoir une vision claire, précise et partagée de l�état que l�on souhaite atteindre pour un enjeu 
particulier ; 
- identifier ce que l�on évaluera pour mesurer l�efficacité de la gestion ; 
- fixer un cadre stratégique orientant les choix opérationnels à engager sur le court/moyen 
terme. 
 

1.3.1.3.1.3.1.3. Comment définir des OLTComment définir des OLTComment définir des OLTComment définir des OLT    ????    

 
1. Exprimer la tendance souhaitée par rapport à la situation actuelle de l�enjeu (connue ou 
théorique) en s'appuyant sur un état de référence (optimal, historique�). 
 Maintenir, Restaurer, Améliorer sont les termes que l�on retrouve dans les OLT. 

NB : Le principe de maintien de l’état écologique des espèces sur le site est un prérequis. 
 

2. Préciser les niveaux d’Exigences par enjeu. 
Les niveaux d�Exigence à Long Terme (ELT) ont pour but de : 
- détailler les Objectifs à Long Terme (OLT) sur des considérations uniquement écologiques 
et indépendamment du niveau de connaissance actuel. Ils permettent de qualifier et de 
quantifier ce que l�on veut atteindre à long terme ; 
- donner une ligne directrice sur le niveau de conservation désiré dans le site Natura 2000, 
indépendamment du niveau de pression sur le site. 
 

1.4.1.4.1.4.1.4. Quelles sont les caractéristiques Quelles sont les caractéristiques Quelles sont les caractéristiques Quelles sont les caractéristiques des OLTdes OLTdes OLTdes OLT    ????    

 
� Les OLT sont d�autant plus ambitieux que le niveau d�enjeu auquel ils se rapportent est élevé. 
� Les OLT émanent avant tout d�une décision « politique » sur la base de données 

scientifiques.  
� Dans la majorité des cas, un seul OLT est formulé par enjeu. 
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� Ils ont vocation à figurer d�un plan de gestion à l�autre. Leur révision n�intervient que si l�enjeu 
est modifié (amélioration sensible des connaissances ou bouleversement majeur du site) ou 
le résultat atteint (ex : rétablissement des fonctionnalités d�un fond de baie qui se transforme 
en maintien des fonctionnalités au plan de gestion suivant). 

� Ils doivent être partagés avec l�ensemble des membres de l�instance de gouvernance de 
l�espace naturel protégé. 

 
Points de vigilance 
Un maintien (non dégradation) invite les usagers actuels et futurs à ne développer leur activité 
que si elle est compatible avec les niveaux d�exigence écologique. Un maintien peut aussi 
amener à un principe de non régression (aucune perte physique) de surface d�habitat 
fonctionnel par exemple. 
Une amélioration invite les usagers à bâtir un plan de progrès environnemental qui implique la 
modification ou l�arrêt de certaines pratiques par la mise en place de mesures douces 
(sensibilisation, bonnes pratiques, charte Natura 2000) ou fortes (règlementation). 
 
Les niveaux d�exigence écologiques sont relativement détaillés pour que : 
- les mesures du Docob et les évaluations d�incidences Natura 2000 intègrent bien la 
complexité du fonctionnement de l�écosystème marin et soient un outil contribuant à l�atteinte 
du bon état de conservation des espèces Natura 2000 ; 
- les programmes d�acquisition de connaissance liés à Natura 2000 ou à la DCSMM puissent 
intégrer plus facilement les besoins liés à l�évaluation de l�atteinte des ELT. 
 

2.2.2.2. DDDDEFINITION DES OLT ET ELTEFINITION DES OLT ET ELTEFINITION DES OLT ET ELTEFINITION DES OLT ET ELT    POUR LE SITEPOUR LE SITEPOUR LE SITEPOUR LE SITE    
 

2.1.2.1.2.1.2.1. OLT pour la ZPS Secteur de l’île d’YeuOLT pour la ZPS Secteur de l’île d’YeuOLT pour la ZPS Secteur de l’île d’YeuOLT pour la ZPS Secteur de l’île d’Yeu    

 
Les OLT s�appliquent à tous les enjeux écologiques, en priorité aux plus forts. Le diagnostic 
écologique a permis d�identifier 4 types d�enjeu, chacun donnant lieu à un OLT (Tableau 9). 
 
Tableau 9 : Définition des OLT pour chaque enjeu identifié pour la ZPS Secteur de l�île d�Yeu. 

Enjeu I : Accueil 
important pour le Puffin 
des Baléares 

OLT n° 1 Contribuer à l’amélioration de l’état de 
conservation du Puffin des Baléares 

Enjeu II : Accueil 
important pour les 
oiseaux marins en 
période inter-nuptiale 

OLT n° 2 Contribuer à l’amélioration de l’état de 
conservation des oiseaux marins en période 
inter-nuptiale 

Enjeu III : Zone 
d�alimentation pour les 
populations nicheuses 
autour et dans la ZPS 

OLT n° 3 Maintenir un site fonctionnel pour les oiseaux 
marins nicheurs qui utilisent la ZPS comme zone 
de reproduction, d’alimentation et de repos 

Enjeu IV : Macro-
fonctionnalités 

OLT n° 4 Maintenir les fonctionnalités de la ZPS 
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2.2.2.2.2.2.2.2. Les niveaux d’ExigencesLes niveaux d’ExigencesLes niveaux d’ExigencesLes niveaux d’Exigences    

 

Pour chaque OLT, différents niveaux d�Exigence à Long Terme (ELT) ont été définis (Tableau 
10). En face de chaque niveau d�exigence figurent pour information les indicateurs d�état et 
les métriques qui seront mobilisés pour évaluer l�atteinte des ETL. 
 
Tableau 10 : Définition des niveaux d�ELT pour chaque OLT identifié pour la ZPS Secteur de l�île d�Yeu 
et indication des indicateurs d�état et des métriques qui seront mobilisés pour évaluer l�atteinte des ELT. 

Enjeu I : Accueil 
important pour le Puffin 
des Baléares 

OLT n° 1 Contribuer à l’amélioration de l’état de 
conservation du Puffin des Baléares 

Niveau d’Exigence à Long 
Terme (ELT) 

Indicateur d’état Métriques 

 La ZPS participe de manière 
positive à la tendance 
globale des oiseaux marins 
en période inter-nuptiale 

Indicateur RNF ? Comptage 
simultané sur la façade ou 
série à long terme 
Evolution des effectifs 

Tendance relative 
Nombre d�individus/km2 

Niveau d’Exigence à Long 
Terme (ELT) 

Indicateur d’état Métriques 

 La ZPS participe de manière 
positive à la tendance 
globale de la population du 
puffin des Baléares 

Indicateur RNF appliqué au 
Puffin des Baléares si 
comptage simultané sur les 
façades ATL et Manche 
Evolution des effectifs locaux 
/ nationaux / aire biogéo 

Tendance relative 
Nombre d�individus/km2 

 Le taux de survie s�améliore Taux de mortalité Nombre d�oiseaux morts 
(observés et déclarés) liés 
à une activité anthropique 

 La disponibilité de la 
ressource est maintenue 

Estimation de la biomasse 
disponible pour les oiseaux 
(indicateur global oiseaux 
marins) 

Biomasse 
disponible/oiseau marin 
(Cury et al., 2011, 
Grémillet et al., 2018) 

 Les fonctions supports 
(dortoir, alimentation, 
stationnement, mue) sont 
améliorées 

Surface de zones 
fonctionnelles 

Ratio Surface des zones 
fonctionnelles préservées 
des pressions/Surface de 
celles non protégées 

 Les corridors de 
déplacement sont préservés 
(notamment les macro-
déplacements en migration) 

Infrastructures entravant les 
déplacements (parc éolien 
notamment) 

Nombre et emprise des 
infrastructures 

Enjeu II : Accueil 
important pour les 
oiseaux marins en 
période inter-nuptiale 

OLT n° 2 Contribuer à l’amélioration de l’état de 
conservation des oiseaux marins en période 
inter-nuptiale 
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 La diversité des espèces est 
maintenue 

Richesse spécifique Nombre d�espèces 

 Le taux de survie s�améliore Taux de mortalité Nombre d�oiseaux morts 
(observés et déclarés) liés 
à une activité anthropique 

 La disponibilité de la 
ressource est maintenue 

La diversité des espèces est 
maintenue* 
Estimation de la biomasse 
disponible pour les oiseaux 
(indicateur global oiseaux 
marins) 

Richesse spécifique 
Biomasse 
disponible/oiseau marin 
(Cury et al., 2011, 
Grémillet et al., 2018) 

 Les fonctions supports 
(dortoir, alimentation, 
stationnement, mue) sont 
améliorées 

Surface de zones 
fonctionnelles 

Ratio Surface des zones 
fonctionnelles préservées 
des pressions/Surface de 
celles non protégées 

 Les corridors de 
déplacement sont préservés 
(micro et macro-
déplacements) 

Infrastructures entravant les 
déplacements 

Nombre et emprise des 
infrastructures 

   
Enjeu III : Zone 
d�alimentation pour les 
populations nicheuses 
autour et dans la ZPS 

OLT n° 3 Maintenir un site fonctionnel pour les oiseaux 
marins nicheurs qui utilisent la ZPS comme zone 
de reproduction, d’alimentation et de repos 

Niveau d’Exigence à Long 
Terme (ELT) 

Indicateur d’état Métriques 

 La ZPS participe de manière 
positive à la tendance de la 
population nicheuse 
régionale 

A définir => Indicateur RNF 
appliqué aux oiseaux marins 
(à voir selon difficulté d�avoir 
des données multi-échelles : 
AMP, national, 
biogéographique) 

Tendance relative 

 La diversité des espèces est 
maintenue 

Richesse spécifique Nombre d�espèces 

 Les sites de reproduction 
sont préservés 

Quiétude dans les zones de 
nidification 

Niveau de dérangement 
par colonie 

 Les paramètres 
démographiques des 
espèces nicheuses 
s�améliorent 

Succès reproducteur, survie 
adulte, nombre de couples 

Taux du succès 
reproducteur (nombre de 
jeunes à l�envol) 

Taux de survie adulte 

 La disponibilité de la 
ressource est maintenue 

Estimation de la biomasse 
disponible pour les oiseaux 
(indicateur global oiseaux 
marins) 

Biomasse 
disponible/oiseau marin 
(Cury et al., 2011, 
Grémillet et al., 2018) 
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Enjeu IV : Macro-
fonctionnalités 

OLT n° 4 Maintenir les fonctionnalités trophiques de la 
ZPS 

 

2.3.2.3.2.3.2.3. Evaluation des OLT et des niveaux d’exigences écologiques Evaluation des OLT et des niveaux d’exigences écologiques Evaluation des OLT et des niveaux d’exigences écologiques Evaluation des OLT et des niveaux d’exigences écologiques 

associésassociésassociésassociés    

 
Les suivis écologiques actuels sont insuffisants pour évaluer l�atteinte ou non de tous les 
niveaux d�exigences écologiques. Un programme d�acquisition de connaissance sera proposé 
dans les mesures du Docob et développé en lien avec les autres sites N2000.  

Par ailleurs, les indicateurs d�évaluation du Bon Etat Ecologique de la DCSMM contribueront 
à alimenter les indicateurs du Bon Etat de Conservation Natura 2000. 

 

 Les fonctions supports : 
alimentation, repos, sont 
améliorées 

Surface de zones 
fonctionnelles 

Ratio Surface des zones 
fonctionnelles préservées 
des pressions/Surface de 
celles non protégées 

 Les corridors de 
déplacement sont préservés 
(micro-déplacements 
quotidiens zone de 
reproduction-zone 
d�alimentation) 

Infrastructures entravant les 
déplacements (parc éolien 
notamment) 

Nombre et emprise des 
infrastructures ayant des 
dispositifs de réduction 
des impacts 

Niveau d’Exigence à Long 
Terme (ELT) 

Indicateur d’état Métriques 

 La qualité des masses 
d�eau est maintenue  

DCE, SDAGE  

 La production primaire et 
secondaire est maintenue 

Cf. D4 de la DCSMM  

 Les dynamiques 
hydrauliques sont 
maintenues 

Cf. D3 de la DCSMM  
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SITE NATURA 2000  

ZPS SECTEUR DE LZPS SECTEUR DE LZPS SECTEUR DE LZPS SECTEUR DE L’’’’ILE DILE DILE DILE D’’’’YEU YEU YEU YEU     

 

DOCUMENT D’OBJECTIFS  

 
 
 
 
 

VOLET IIVOLET IIVOLET IIVOLET II    : : : : DiagnostiDiagnostiDiagnostiDiagnostic socioc socioc socioc socio----économiqueéconomiqueéconomiqueéconomique    
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1.1.1.1. ACTIVITES ET USAGESACTIVITES ET USAGESACTIVITES ET USAGESACTIVITES ET USAGES    
 
Ce chapitre a pour objectif de caractériser les différents usages socio-économiques en 
présence sur le site Natura 2000 « Secteur de l�île d�Yeu ». Chaque activité est détaillée sous 
forme d�une fiche de synthèse incluant les rubriques suivantes : 

- Définition de l�activité considérée 

- Contexte national et local 

- Description de la pratique de l’activité dans le site Natura 2000 

- Gestion, réglementation, encadrement de l�activité 

- Interactions potentielles de l�activité avec les espèces d�intérêt communautaire et 
leurs habitats. 

 
Les informations figurant dans ces fiches sont issues d�une analyse bibliographique et 
d�entretiens avec les acteurs identifiés sur le site Natura 2000. 
 
 
 
Important 
Les interactions listées dans les fiches activités sont uniquement des interactions potentielles 
d�ordre général identifiées dans la bibliographie. La définition, parmi cette liste d�interactions 
potentielles, de celles qui concernent localement le site Natura 2000, sera précisée 
ultérieurement suite à des échanges avec les acteurs locaux et les experts scientifiques, en 
croisant le diagnostic socio-économique et le diagnostic écologique. 
 
Ces interactions potentielles sont de deux ordres : 
- soit directes : c�est le cas des interactions entraînant des blessures ou la mort des oiseaux 
(captures, collisions, pollutions diverses�) ; 
- soit indirectes : en interagissant avec les différents éléments constitutifs du milieu (colonne 
d�eau, substrat et sédiments, conditions physico-chimiques, ressources trophiques), certaines 
activités peuvent avoir des conséquences sur la conservation des zones fonctionnelles 
utilisées par les oiseaux (par exemple : destruction ou atteintes à la bonne croissance des 
espèces benthiques animales et végétales dont se nourrissent les oiseaux ou leurs proies, 
causées par des travaux d�ensouillage, l�immersion de sédiments, le dragage, etc.). 
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1.1. Câbles sous-marins et canalisation 
 

 

Chiffres clefs 

• Dans le monde : plus de 300 câbles sous-marins en 2016 
• Dans le Golfe de Gascogne : près de 5 600 km de câbles sous-marins 
• Sur le site Natura 2000 : 4 câbles sous-marins nationaux 
+ 1 canalisation d’eau potable 
 

                                    
 
 

Présentation de l’activité : 
 

Les câbles sous-marins sont destinés à 

transporter de l’énergie électrique ou à 

acheminer des télécommunications. Ils relient les 

continents entre eux et les îles au continent. Plus 

de 99 % des échanges numériques 

intercontinentaux transitent aujourd’hui par ces 

câbles (données et téléphones). 

 

A faible profondeur et lorsque le substrat le 

permet, le navire câblier ensouille le câble à l'aide 

d'un outil marin de type charrue à soc creux afin 

de minimiser les risques de crochage par le train 

de pêche des chalutiers. Le sillon se remblaie 

naturellement très vite. Si le substrat est dur, les 

câbles sont alors posés ou ensouillés au fond avec 

mise en œuvre de protection (enrochement…). 

 

L’activité a connu une croissance rapide à partir 

de 1995, avec le développement de l’internet et 

l’introduction de la fibre optique ; les besoins à 

couvrir étaient considérables. Le carnet de 

commandes 1993-1997 se montait à 9,3 milliards 

de dollars et des lignes de 150 à 200 000 km se 

construisaient chaque année. Le début des 

années 2000 a vu un ralentissement brutal de 

l’activité de câbles télécom dû à la maturité du 

réseau internet. Depuis la deuxième moitié de la 

décennie 2000, la reprise lente du marché 

international a été portée par le renouvellement, 

la réparation et la maintenance des équipements 

et complémentairement par des commandes 

d’équipements intra-régionaux de taille modeste. 

Il y a désormais sur la SRM Golfe de Gascogne plus 

de 5 600 km de câbles sous-marins. 

En 2007, cette activité employait au niveau 

national environ 1 400 personnes et présentait un 

volume d’affaires de 760 millions d’euros 

(MEDDE, 2012). Il faut noter que les câbles 

désaffectés pourraient être relevés dans les 

années futures et ceci prendra très probablement 

une importance croissante dans l’économie de ce 

secteur. 

 

 

 

 
- Enedis 

- Gigalis (fibre) 

- Vendée Eau (Canalisation eau potable) 

Acteurs 
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Contexte local :  

 

Au niveau du site Natura 2000, il n’existe plus de câbles internationaux (TAT 9 et TAT 11 ont été relevés en 2014, Eurafrica en 2016). 

NB : Il n’y a pas d'obligation pour les concessionnaires de démonter leurs câbles au-delà de la limite des 12 milles nautiques (hors DPM donc). 
 

ll y a actuellement 4 câbles nationaux entre l'île d'Yeu et le continent (Saint Jean de Monts) : 3 câbles électriques et 1 câble de fibre optique, ainsi qu’une 

conduite d'eau potable (Fig. 1). 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 1 : Localisation des câbles sous-marins et de la canalisation d’eau potable (Source : DDTM 85). 
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1.2. Extraction de granulats marins 
 

 
Chiffres clefs en France  

En France : 
• Nombre d’entreprises : 16 
• Nombres de navires sabliers : 16 
• Nombre d’emplois directs et indirects : 6 500 
• Emplois dans le secteur de la construction dépendant des approvisionnements en granulats marins : 200 000 
• Volumes extraits en 2016 : 2 964 494 m3, dont 1 876 017 m3 pour les Pays de Loire  
• Production en 2016 : 6 Mt 

En Pays de la Loire :  
• Nombre de navires sabliers : 4 
• Surfaces autorisées : 12.56 km² 
• Volumes annuels autorisés : 2 850 000 m3 

 
 

Présentation de l’activité : 
 

Les granulats marins regroupent les sables et 

graviers présents dans les fonds marins, qu’ils 

soient de nature siliceuse ou calcaire. 

Satisfaisant à l’ensemble des normes en vigueur, 
les granulats marins sont adaptés à une grande 
diversité d’utilisations : génie civil, bâtiment, 
rechargement de plages, agro-industrie, 
agriculture, maraîchage… 
Les granulats marins sont principalement des 
alluvions fluviatiles et littorales, immergées 
depuis quelques milliers d’années lors de la 
remontée du niveau marin après la dernière 
glaciation. 

Compte-tenu de la localisation de ces gisements 
et du coût du transport par voie terrestre, les 
granulats marins répondent principalement aux 
besoins des marchés proches du littoral et des 
agglomérations reliées à la mer par voie d’eau. 
 
En France, l'extraction de granulats marins 
concerne plus de 6 500 emplois (direct et 
indirect), 16 entreprises, 16 navires sabliers (dont 
5 battent pavillons français et 4 opèrent pour 
partie en Pays de la Loire) et deux usines de 
transformation de calcaires marins. A l’échelle 
nationale, les granulats marins ne constituent 
qu’une ressource d’appoint : moins de 2 % des 
matériaux de construction proviennent des 

granulats marins, soit environ 6 millions de 
tonnes (source : UNPG et entreprises). Cependant 
cette proportion peut être tout à fait significative 
sur les zones de consommation à proximité des 
ports de déchargement (en Pays de la Loire, les 
granulats marins représentent jusqu’à 60 % des 
approvisionnements en roches meubles). La part 
des granulats marins devrait augmenter 
progressivement, pour répondre, entre autres, à 
la raréfaction et aux difficultés d’accès des 
gisements terrestres (objectif de passer d’environ 
2 % actuellement à 5 % en 2015-2020 - MEDDTL, 
2011). 
 

 
- UNICEM / UNPG, Armateurs de France 

- Sociétés extractrices 

- Port des Sables 

Acteurs 
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Les Pays de la Loire représentent 80 % des 
extractions de granulats marins de la façade 
Atlantique (Vendée Expansion, 2014). Entre 1,5 et 
2,7 millions de m3/an de granulats marins ont été 
extraits en Pays de Loire entre 2003 et 2013. 
L’extraction des granulats marins est encadrée 

par le code minier et par le décret n°2006-798 

relatif à la prospection, à la recherche et à 

l'exploitation de substances minérales ou fossiles 

contenues dans les fonds marins du domaine 

public et du plateau continental métropolitains. 

Le droit effectif d’exploiter les ressources 

minérales est acquis suite à un processus 

d’instruction long et complexe qui comprend 

notamment une phase de concertation aux 

niveaux local et régional puis national, nécessaire 

au bon aboutissement et à l’acceptabilité des 

demandes de concessions.

 

 

Contexte local : 
 

Au 1er novembre 2017, le site Natura 2000 est concerné par deux demandes de PER (Permis Exclusif de Recherche) en cours d’instruction. Ces deux projets 

sont portés par des GIE (Groupement d’Intérêt Economique) concurrents : Granulats Nord Gascogne (GNG) et Loire Grand Large (LGL). Les zones concernées 

par la demande de PER portent sur 500,7 km² pour Loire Grand Large et sur 432,4 km² pour Granulats Nord Gascogne. Les deux zones partagent les mêmes 

contours sur leur partie sud qui chevauche en partie le nord-ouest du périmètre de site Natura 2000 (cf. cartographie). 

 

Ces demandes de PER sont sollicitées pour une durée de 5 ans. Les investigations prévues consisteraient dans un premier temps à faire des relevés 

géophysiques (levé bathymétrique, levé au sonar à balayage latéral et levé sismique) puis à mener des investigations de précision visant à déterminer la nature 

et la qualité des granulats (prélèvements à la benne et au carottier…) ainsi que les espèces vivantes présentes sur le ou les sites (poissons, peuplements 

benthiques, mammifères marins…). Ces demandes de PER prévoient également quelques extractions expérimentales sur les zones qui auront été jugées à la 

fois les plus intéressantes en termes de ressources et les moins impactantes sur le milieu et les autres usages de la mer. Au terme de ce ou de ces PER et sous 

réserve des résultats obtenus, le ou les bénéficiaires auront la faculté de déposer la ou les demandes de concession et d’autorisation nécessaires à une mise 

en exploitation éventuelle. 

 

Le port des Sables-d’Olonne est le seul de ce site Natura 2000 équipé pour recevoir des granulats marins (majoritairement du sable). La sablière des Sables-

d'Olonne traite et commercialise environ 550 000 tonnes par an de granulats marins en provenance de différents gisements répartis sur la façade atlantique. 

Deux navires sabliers de deux sociétés différentes, l’André L et le Côtes de Bretagne acheminent les granulats marins des concessions du golfe de Gascogne 

vers, entre autres, le port des Sables-d’Olonne. D’autres navires sabliers transitent également sur le site Natura 2000 pour relier les concessions aux autres 

terminaux sabliers (La Rochelle, Nantes, Lorient, Brest, etc.). 
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LES SABLES D’OLONNE 
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1.3. Clapage 
 
 

Chiffres clefs 

• Entre 20 et 30 millions de tonnes de sédiments clapés/an en France 

• Entre 8 et 12 millions de tonnes de sédiments clapés/an en Atlantique 

• 36 000 tonnes/an clapés en moyenne sur la ZPS ou à proximité 

• 2 sites d’immersion dans la ZPS 

• Exemple de coût de dragage : 300 000 €/an pour les Sables d’Olonne 

 

Présentation de l’activité : 
 

Le clapage désigne l’immersion en mer des 

produits de dragage de ports en un lieu réservé et 

autorisé à cet effet pour maintenir une hauteur 

d’eau suffisante afin de permettre la navigation 

et le stationnement des navires. 

 

Le clapage est réglementé au titre de l'eau et des 

milieux aquatiques et marins du code de 

l'environnement (art. R214-1, rubrique 4.1.3.0) 

en fonction des volumes de sédiments dragués, 

de leur qualité chimique par rapport aux niveaux 

de référence N1 et N2 en vigueur et de sa 

situation géographique par rapport aux activités 

aquacoles. 

 

En site Natura 2000, la décision de la mise en 

œuvre du clapage s’effectue après examen de 

l'évaluation environnementale des incidences. 

(art. L122-4 du c e). Un arrêté préfectoral 

d'autorisation ou de prescriptions particulières 

peut être produit pour les travaux de dragage et 

d'immersion en milieu marin, qui prévoient 

notamment : 

- le volume annuel maximal à claper,  

- la délimitation géographiquement de la zone 

de clapage, 

- les périodes au cours desquelles le clapage est 

autorisé, 

- le type de sédiment autorisé à l’immersion, 

- les modalités de suivi du site. 

 
Depuis 2005, la quantité annuelle de sédiments 

clapés en France varie entre 20 et 30 millions de 

tonnes (23 millions en 2013 pour 53 sites). Sur la 

façade Atlantique, elle oscille généralement entre 

8 et 12 millions de tonnes (14 millions en 2013 

pour 41 sites).

Contexte local : 
 

Il existe trois sites de clapage utilisés sur le site Natura 2000 ou à proximité directe, soit un site pour chacun des ports suivants : Saint-Gilles-Croix-de-Vie, les 

Sables-d’Olonne et Bourgenay à Talmont-Saint-Hilaire. Les quantités de sédiments (en quantité de matière sèche) dragués annuellement peuvent être très 

 

- CCI 

- Ports de St Gilles Croix de Vie, des Sables d’Olonne, de 

Bourgenay 

Acteurs 



71 
 

variables (Figure 1) et ont oscillé ces dernières années entre 18 000 et 70 000 

tonnes/an. L’impact du clapage dépend de la fréquence, du volume, du mode de 

gestion, du comportement attendu sur le site d’immersion (dispersion ou 

concentration). Par exemple, il a été montré que suite à un clapage, le benthos met 

3 ans pour recoloniser la zone. Si la fréquence est supérieure à ce pas de temps, 

l’impact sera plus important sur la zone (GEODE).  

 

 

Le port qui drague la majeure partie des sédiments est celui de Saint-Gilles-Croix-

de-Vie, suivi des Sables-d’Olonne et de Bourgenay (Figure 2). 

Le dragage du port de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est autorisé par l’arrêté préfectoral n°13-DDTM85-704 

du 27 novembre 2013 (valable pour 10 ans) et par l’arrêté préfectoral de prescriptions particulières 

n°16-DDTM85-293 du 7 juin 2016 (valable jusqu’au 22 janvier 2023). Il est réalisé par une drague 

aspiratrice reliée à une conduite d’évacuation qui relâche un mélange d’eau et de sédiments (80 % 

d’eau) en bas d’estran au niveau de la Grande plage de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Les travaux se limitent 

à la période comprise entre mi-octobre et fin février sauf pour les secteurs sableux qui peuvent être 

dragués jusqu’aux grandes marées de mars. La sortie de la canalisation est localisée entre 0,5 et 1 mètre 

au-dessus du niveau des plus basses mers et le rejet ne peut s’effectuer que lorsque le bout de la 

conduite est recouvert par la mer sauf si le rejet est constitué de sable. L’arrêté prescrit également des 

exigences de suivi du milieu récepteur pendant les travaux et deux semaines après leur achèvement. 

Ce suivi doit comprendre une analyse de la turbidité du panache, de la bactériologie des mollusques 

filtreurs, de la sédimentologie de la plage et de l’impact de la turbidité et des éventuels dépôts sur la 

faune et la flore. Ce port présente la fréquence des dragages la plus importante en raison de sa situation 

à l’embouchure de deux rivières (La Vie et Le Jaunay) qui charrient de grandes quantités de sédiments. 

Un site de clapage est également autorisé à une dizaine de kilomètres au sud-ouest de St Gilles-Croix-de-Vie mais n’est peu ou pas utilisé (pas de clapage 

depuis 2008 ; 26 000 m3 en 2004 ; 17 500 m3 en 2008). 

Le dragage du port des Sables-d’Olonne est autorisé par l’arrêté préfectoral n°14-DDTM85-54 du 27 janvier 2014 (valable pour 10 ans). Sous la capitainerie 

flottante du port de plaisance, les dragages peuvent être effectués par une pompe aspiratrice immergée qui rejette les sédiments au jusant dans le chenal. 

Les sables dragués dans le chenal extérieur sont envoyés dans une zone de clapage en baie des Sables. Les autres sédiments sont évacués par barge et déposés 

dans une zone située à environ 3,4 km au sud-ouest de la sortie du port. Les travaux se limitent à la période comprise entre mi-octobre et fin mars sauf pour 
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les secteurs sableux qui peuvent être dragués jusqu’à fin avril. Le suivi doit comprendre des analyses biologiques et chimiques ainsi que des suivis 

bathymétriques, granulométriques, de richesse faunistique et de stabilité des fonds. Une analyse de la qualité des coquillages doit également être réalisée. 

Le chenal d’entrée du port de Bourgenay est dragué chaque année entre mars et mai par une pompe qui évacue les sédiments via une conduite au pied de 

la digue est du port. Le plan d’eau du port est dragué environ tous les 10 ans entre mi-novembre et mi-mars. Les sédiments vaseux sont alors évacués par une 

canalisation à 700 m au sud-ouest de la digue est et les sédiments sableux sur l’estran rocheux à 170 m de cette digue. Les activités de dragage du port de 

Bourgenay sont soumises à déclaration. 
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1.4. Transport de marchandises 
 
 
Chiffres clefs 

• 72 % des importations et exportations de la France s’effectuent 

par le mode maritime. 

• En moyenne, un navire de commerce touche un port français 
toutes les six minutes. 
• Le port des Sables d’Olonne : 908 157 T en 2016 (61 % de sable). 

• Le port de commerce de Port Joinville : 13 000 T/an (sables, marchandises, hydrocarbures). 
 
 

Présentation de l’activité : 
 
Le transport de marchandises comprend tout 

mouvement de marchandises à bord d'un mode 

de transport quel qu'il soit : ferroviaire, routier, 

fluvial, maritime, aérien... Ici seul le transport par 

navire sera considéré. 

 

90 % des marchandises transportées dans le 

monde empruntent la voie maritime et 72 % des 

importations et exportations françaises 

s’effectuent par la mer. L’industrie du transport 

maritime représente en France près de 384 

millions de tonnes en 2008 (DGITM) et 13,7 

milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2013 

(Compte des transports 2014). On compte en 

France 16 000 navigants et 6 000 personnels 

sédentaires (Armateurs de France). L’ensemble 

de l’activité économique maritime en France 

génère 450 000 emplois directs (INSEE). 

 

Ce transport peut, en fonction du type de 

marchandises, être effectué soit en vrac (liquides, 

carburants, céréales, granulats…), soit 

conditionné sous différentes formes comme le 

conteneur. 

 
 

Contexte local : 
 
Le transport de marchandises sur le site Natura 2000 concerne principalement le transit des navires des ports de commerce proches ainsi que la desserte de 

l’île d’Yeu. Les ports concernés sont : 

- le Grand port maritime de Nantes Saint-

Nazaire, 

- le Grand port maritime de la Rochelle, 

- le port de commerce des Sables-d’Olonne, 

- les ports de commerce de Rochefort et de 

Tonnay-Charente, 

- le port de commerce de Port-Joinville, 

- le port de l’Herbaudière. 

   

 

- Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 
- Port de commerce des Sables d’Olonne 
- Port de commerce de Joinville 
- Armateurs de France 

Acteurs 
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Transit des navires des ports de commerce : 

 

Le port de Nantes Saint-Nazaire est le 4ème port français avec un trafic de près de 27 millions de 

tonnes traitées en 2014 pour près de 3000 navires. En 2014, les produits énergétiques ont 

représenté 60 % du trafic portuaire. Il s’agit du principal port d’accueil des navires transitant par 

le site Natura 2000 (Figure 1). 

Le Grand port maritime de la Rochelle a vu transiter 9,4 millions tonnes de marchandises en 2014 

dont 30 % d’hydrocarbures. La principale activité portuaire est le transport de marchandises en 

vrac (57 %) avec notamment l’exportation de céréales (40 % du marché national), l’importation de 

produits forestiers (1er port français) et d’engrais. En 2010, 31 % du trafic était composé de produits 

hydrocarbures raffinés (provenant notamment de Donges). Le port de la Rochelle est équipé d’un 

terminal sablier pour recevoir les granulats marins extraits dans le golfe de Gascogne. 

En 2016, 908 000 tonnes de marchandises ont transité dans le port de commerce des 

Sables-d’Olonne. La principale activité du port est la réception et le traitement des 

granulats marins, avec environ 500 000 tonnes traitées par an et 253 escales de navires 

sabliers. Des importations de ciment et d’engrais complètent les entrées. L’essentiel des 

exportations est constitué de céréales. En 2016, 135 cargos ont fait escale au port des 

Sables-d’Olonne. 

En 2014, les ports de commerce de Rochefort et de Tonnay-Charente ont vu transité 751 

000 tonnes de marchandises. Le trafic portuaire représentait, en 2011, 278 escales de 

navires dans ces deux ports. Le trafic est surtout composé d’importation de produits 

forestiers du nord de l’Europe, d’engrais et d’exportation de céréales (blé, maïs, orge) et 

de produits recyclés.  

A partir des synthèses réalisées sur les origines ou les destinations des bateaux, des 

logiques de navigation et de la réglementation, il est possible d’identifier de manière 

générale les principaux flux (Figure 2). 

Dès la sortie du port des Sables-d’Olonne, tous les bateaux transitent obligatoirement dans 

le site Natura 2000. La quasi-totalité des navires arrivant ou quittant le port de Nantes 

Saint-Nazaire vers les ports français de l’Atlantique situés au sud, ainsi que pour certains 

ports espagnols (Bilbao, Santander, Gijón) traversent la zone Natura 2000 à l’ouest de l’île 

70%

25%

3% 2%

Nantes Saint-
Nazaire

la Rochelle

les Sables
d'Olonne

Rochefort et
Tonnay Charente

Figure 1 : Répartition du trafic entre les différents ports 

dont les navires transitent sur le site Natura 2000 en 2014 

Figure 2 : Flux de navires à partir des différents ports à proximité 

du site Natura 2000 
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d’Yeu. Il en est de même pour une majorité – certains l’évitant par un cap plus occidental – des navires rejoignant l’Afrique ou la Méditerranée. La plupart des 

bateaux faisant escale dans les ports de La Rochelle, de Rochefort et de Tonnay-Charente (et même de Bordeaux, Bayonne, Bilbao) qui proviennent ou qui 

vont en Europe du Nord traversent le site Natura 2000. La plupart des trajets de navires entre des ports français sont réalisés à moins de 20 milles des côtes 

et donc tous ceux transitant au large des côtes vendéennes, traversent le site Natura 2000. 

Ces hypothèses ont toutes été vérifiées par la consultation répétée de site internet identifiant la localisation des navires par AIS. 

Certains arrêtés préfectoraux maritimes règlementent la navigation des bateaux de commerce. C’est ainsi que la plupart des navires battant pavillon étranger 

ne peuvent pas, sauf à certaines conditions, naviguer dans les eaux intérieures (entre la côte et les lignes de base droite) (arrêté n°2004/10 du 5 avril 2004). 

Les navires transportant des hydrocarbures ou autre produits dangereux doivent se tenir à l’écart des côtes, à 7 milles nautiques (arrêté 2006/69), sauf 

lorsqu’ils desservent un port et doivent, entre autres, utiliser le chenal d’accès. 

 

Desserte de l’île d’Yeu : 

 

Les marchandises (produits alimentaires, véhicules, matériaux de chantier, etc.) sont importées sur l’île d’Yeu depuis le port des Sables d’Olonne et dans une 

moindre mesure depuis Fromentine. Une seule de ces liaisons traverse le périmètre du site Natura 2000. Il s’agit de celle reliant les Sables-d’Olonne à l’île 

d’Yeu par la compagnie Pajarola qui assure des liaisons régulières pour l’acheminement vers l’île de tous types de marchandises en colis, palettes, containers 

et vrac, et l’évacuation des déchets de l’île enrubannés (déchets ménagers, déchets verts, boues d’épuration…). Elle a effectué 150 rotations en 2016. Ce sont 

ainsi 5 320 tonnes de déchets qui ont été rapatriées sur le continent en 2016. Les deux liaisons de transport de marchandises ont acheminé sur l’île cette 

même année plus de 28 000 tonnes de marchandises dont plus de 16 000 tonnes de sable de construction. 

Par ailleurs, une liaison régulière (non saisonnière) est prévue en 2016 entre l’île et les Sables-d’Olonne (Le Maxiplon). L’objectif affiché est d’utiliser un navire 

rapide qui pourra effectuer la traversée en 3 heures 5 fois par semaine. 

Les traversées sont réalisées de nuit avec notamment pour objectif de convoyer les produits de la pêche des pêcheurs islais vers les Sables-d’Olonne, trajets 

actuellement effectués individuellement par 5 à 6 bateaux de pêche chaque jour. 

L’alimentation de l’île en hydrocarbures, l’essence et le diesel pour les véhicules ou encore le fioul pour le chauffage, est assurée une fois par mois par la 

compagnie Smithi qui dessert également Belle-Île au départ de Nantes. Le trajet du navire, l’Anatife, disposant d’une capacité de 310 000 litres de combustible 

(Murgues et al., 2012), ne transite pas par le site Natura 2000. 

L’analyse des données AIS 2012 permet d’illustrer la densité du trafic maritime (tous navires confondus et par principales catégories ; cf. cartographie ci-

dessous). 
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1.5. Energies marines renouvelables (EMR) 

 
Chiffres clefs 

• Objectif minimum de 3000 MW en 2023 pour l’éolien posé en France 

• Objectif minimum de 100 MW en 2023 pour l’éolien flottant en France 

• 2 sites industriels éoliens offshore posés en projet au nord de la ZPS 

• 1 site pilote éolien offshore flottant en projet au nord de la ZPS 

 

 

Présentation de l’activité : 
 

Les EMR désignent l’ensemble des technologies 

qui permettent de produire de l’énergie, 

notamment de l’électricité, à partir des 

différentes ressources du milieu marin : le vent, la 

houle, les courants, les marées ou encore le 

gradient de température. 

 

L’union européenne s’est fixée l’objectif de 

satisfaire 20 % de sa consommation finale 

d’énergie par les énergies renouvelables à 

l’horizon 2020. Conformément à la directive 

européenne et suite au Grenelle de 

l’environnement, la France s’est fixée l’objectif 

d’atteindre 23 % d’énergies renouvelables en 

2020. Pour atteindre cet objectif, la France s’est 

dotée d’un plan national d’action en faveur des 

énergies renouvelables pour la période 2009-

2020 et a lancé plusieurs appels d’offres pour 

stimuler le secteur. Un premier appel d’offres, 

lancé en juillet 2011, permettra le déploiement 

de près de 2 000 MW d’éoliennes dans les régions 

Pays de la Loire, Bretagne et Normandie. Un 

second appel d’offres, lancé en mars 2013, porte 

sur des installations éoliennes de production 

d’électricité en mer en France métropolitaine. Il 

doit permettre d’ériger environ 200 éoliennes au 

large des côtes françaises (Bretagne et 

Normandie), pour une capacité installée totale de 

1 000 MW. 

Par ailleurs, la loi de transition énergétique pour 

la croissance verte fixe l’objectif de 40 % 

d’électricité d’origine renouvelable à l’horizon 

2030. L'arrêté du 24 avril 2016 relatif aux objectifs 

de développement des énergies renouvelables 

précise : 

- pour l'éolien en mer posé : puissance installée 

de 3000 MW au 31 décembre 2023, et entre 500 

et 6000 MW de plus en fonction des 

concertations sur les zones propices, du retour 

d'expérience de la mise en œuvre des premiers 

projets et sous conditions de prix ; 

- pour les énergies marines (éolien flottant, 

hydrolien...) : puissance installée de 100 MW au 

31 décembre 2023 et entre 200 et 2000 MW de 

plus, en fonction du retour d'expérience des 

fermes pilotes et sous condition de prix. 

D’après les acteurs de la filière, l’éolien offshore 

pourrait atteindre près de 21 GW en 2030 (dont 

15 GW posés et 6 GW flottants). 

 

Actuellement, plus de 99% de la puissance 

éolienne offshore installée en Europe est répartie 

entre 6 pays : 

 
- Les éoliennes en Mer Iles d’Yeu et de Noirmoutier 

(EMYN) 

Acteurs 
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 le Royaume-Uni : 4 494 MW avec 1 301 

éoliennes offshore connectées ; 

 le Danemark : 1 271 MW avec 513 éoliennes ; 

 l’Allemagne : 1 049 MW avec 258 éoliennes ; 

 la Belgique : 712 MW avec 182 éoliennes ; 

 les Pays-Bas : 247 MW avec 124 éoliennes ; 

 la Suède : 212 MW avec 91 éoliennes. 

En France, il n’existe pour l’heure aucune 

installation EMR hormis l’usine marée-motrice de 

la Rance. La programmation pluriannuelle des 

investissements qui fixe à la filière éolienne un 

objectif de 6 000 MW en mer en 2020 constitue 

un engagement de la France au niveau européen 

mais il ne devrait pas être atteint. Le Syndicat des 

Energies Renouvelables prévoit en revanche un 

essor important de la filière entre 2020 et 2030 

avec une projection de production de 15 000 MW 

à l’horizon 2030. 

 

 

 

Contexte local : 

Un projet de parc éolien situé à proximité du site Natura 

2000 pourrait voir le jour prochainement dans le cadre 

du 2nd appel d’offre lancé par l’Etat. Il est situé au nord-

ouest de l’île d’Yeu à moins de 5 kilomètres de la ZPS (cf. 

carte ci-contre). Ce projet est porté par la société Les 

Eoliennes en Mer Iles d'Yeu et de Noirmoutier (EMYN) 

constituée de ENGIE (ex GDF Suez), EDP Renewables et 

la Caisse des dépôts et consignations (qui a racheté la 

part de NEON), associée au turbinier SIEMENS. 

Il comprendrait 62 éoliennes posées de 8 MW chacune 

pour une puissance totale de 496 MW. La construction 

du parc pourrait débuter en 2022-2024 pour une mise en 

service progressive en 2025. Ces éoliennes seraient 

équipées d’un rotor de 167 mètres de diamètre en haut 

d’un mât de 118,40 mètres de hauteur. La hauteur de 

l’éolienne du niveau de la mer jusqu’en bout de pâle 

serait alors de 202 mètres. 
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Par ailleurs deux autres parcs éoliens pourraient également voir le jour dans le nord du Golfe de Gascogne (cf. carte) : 

- Sur le banc de Guérande, parc éolien posé de 80 éoliennes, en service depuis fin 2022 ; 

- Entre Groix et Belle-Île, parc éolien flottant de 15 à 20 éoliennes en service d’ici 2030. 

A noter que ces projets ne pourront se concrétiser qu’à condition d’obtenir les autorisations nécessaires (Autorisation Loi sur l’eau et espèces protégées 

parties terrestre et maritime, Concession d’utilisation du domaine public maritime, Déclaration d'utilité publique pour le raccordement RTE et mise en 

compatibilité des Plans locaux d’urbanisme (si nécessaire), Permis de construire pour le poste électrique terrestre de raccordement RTE) en suivant les 

procédures administratives définies (Consultation administrative des maires et des services, Avis de l’autorité environnementale CGEDD, Enquêtes publiques). 
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1.6. La mytiliculture 

 
Chiffres clefs 

• En production, la France est au 6ème rang mondial, et 3ème rang européen 

(68 000 t en 2003 – chiffres FAO) 

• Sur la ZPS, une exploitation sur filière (objectif : 155 tonnes/an d’ici 

2019) 

 

 

Présentation de l’activité : 
 

La mytiliculture est une branche de l’activité 

conchylicole qui désigne l’élevage des moules. 

Elle peut être pratiquée sur bouchot en zone 

intertidale, sur filières en pleine eau, ou à plat. La 

conchyliculture sur filière, encore peu 

développée en France, concerne principalement 

l’élevage de moules (AAMP, 2009). Cependant, 

un champ de filières ostréicoles existe dans le 

pertuis breton (188 filières de 100 m). 

 

Les élevages sur filière sont constitués de 

cordages immergés en mer entre des flotteurs 

subflottants, et arrimés sur les fonds marins par 

des corps morts (Fig. 1). Les structures d’élevage 

sont fixées sur ces cordages principaux. Elles 

peuvent prendre des formes variées : boudins, 

cordages portant des sacs, des poches, cordages 

portant directement les bivalves en élevage… 

 
 

 

 

La conchyliculture française se classe au 2ème rang 

européen, avec une production moyenne de 200 

000 tonnes de coquillages par an pour un chiffre 

d’affaires de l’ordre de 774 millions d’euros (CNC, 

2009). La mytiliculture représente en France un 

chiffre d’affaires estimé à 120 millions d’euros. La 

filière française produit 65 000 tonnes de moules 

en moyenne (CNC, 2009). En Pays de la Loire, la 

production mytilicole a été de 5700 tonnes en 

2010. A noter cependant que la mytiliculture en 

Pays de la Loire est, depuis 2014, fortement 

impactée par des mortalités massives (jusqu’à 80 

% des stocks en élevage en 2014). 

En Pays de la Loire, l'élevage sur filières est 

présent dans le Pertuis Breton vendéen et sur l'Île 

d'Yeu. Un projet expérimental est également 

mené en Baie de Bourgneuf. 

 

L’interprofession conchylicole 

L’activité mytilicole est représentée par le Comité 

National de la Conchyliculture (CNC). Au niveau 

régional, la représentation de la profession est 

assurée par sept Comités Régionaux 

Conchylicoles (CRC), sous coordination du CNC : 

Bretagne Nord, Bretagne Sud, Normandie et mer 

du Nord, Pays de la Loire, Poitou Charente, 

Arcachon Aquitaine et Méditerranée. 

 

- Conchyliculteurs 

- Comité Régional de la Conchyliculture des Pays 

de la Loire (CRCPDL) 

- Comité National de la Conchyliculture (CNC) 

Acteur

© Mathieu Foulquié 

Figure 1 : Principe de la culture de moules sur filière 

(source IFREMER) 
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Contexte local : 

 
Il n’existe sur le site Natura 2000 qu’une zone mytilicole dont l’exploitation est sur filière 

en pleine eau (cf. ci-contre). Les 24 filières sont exploitées par une entreprise mytilicole 

basée sur le continent. Le rendement théorique de l’ensemble de ces filières est évalué 

à 155 tonnes de moules (Source : CRC Pays de la Loire, 2012). L’objectif de l’entreprise 

est d’atteindre d'ici 2 ans un chiffre d’affaire annuel de 300 000 €. 

La zone conchylicole est déterminée par le cadastre conchylicole et son exploitation est 

encadrée par le schéma des structures des exploitations de cultures marines arrêté par 

le préfet de département. 

Ces filières, situées au niveau de la plage des ovaires en limite nord du périmètre Natura 

2000, sont éloignées de 450 à 850 m du rivage. Elles s’étendent sur environ 800 m de 

longueur et 400 m de largeur. Elles représentent environ 2400 m de filière répartis en 4 

rangées de 6 lignes de 100 m chacune et s’étendent ainsi sur 32 ha. 

 

La qualité de l’eau : un enjeu majeur pour le maintien de l’activité conchylicole 

L’ensemble des zones de production de coquillages vivants fait l’objet d’un suivi de la contamination bactériologique et des métaux lourds par l’IFREMER (suivi 

REMI). En fonction des résultats sur 3 ans, chaque zone fait l’objet d’un classement sanitaire défini par arrêté préfectoral. Le classement sanitaire est établi 

selon 3 classes de A à C. Le classement en zone A permet la récolte et la vente des coquillages directement à la consommation. Le classement en zone B 

l’autorise également sous condition d’un traitement des coquillages en bassin de purification. Le classement en zone C autorise la vente vers des centres de 

transformation uniquement ou la mise sur des zones de reparcage de longue durée (inexistantes en France à ce jour). La zone conchylicole 85.05.01 des filières 

de l’île d’Yeu est classée en zone A pour les coquillages non fouisseurs (moules et huîtres) (arrêté préfectoral N°2016-504 du 12 octobre 2016). 

Au-delà des suivis bactériologiques réguliers, les zones de production sont également suivies pour surveiller les contaminations en phytoplancton toxique 

(suivi REPHY) et en contaminants chimiques (notamment le plomb, le cadmium et le mercure) (suivi ROCCH). 

Les résultats de la surveillance peuvent conduire à soumettre l’exploitation d’une zone à des conditions plus contraignantes ou à suspendre toutes ou certaines 

formes d’activité mettant ainsi en péril les entreprises conchylicoles exploitant la zone. 
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1.7. La pêche professionnelle 
 
 

La pêche professionnelle est une des activités économiques les plus importantes du site Natura 2000. Elle 

est diversifiée de par les métiers et engins pratiqués, et est exercée par des entreprises ayant des origines 

géographiques diverses. 

 

Cette fiche de synthèse se compose de deux parties : 

- Une première partie qui contextualise l’activité de pêche en s’appuyant sur les informations issues de la 

fiche SIH (Système d’Information Halieutique) de l’IFREMER et du SIPA (Système d’Information des Pêches 

et de l’Aquaculture) de la DPMA. 

- Une deuxième partie qui détaille plus précisément l’activité dans la ZPS en s’appuyant principalement 

sur le rapport de 2012 réalisé par le COREPEM (basé notamment sur l’analyse des données VALPENA) 

sollicité dans le cadre de l’élaboration du diagnostic socio-économique pour alimenter ce document 

d’objectifs. 

 

NB : Ce document constitue une synthèse et à ce titre, il est donc indispensable de se reporter d’une part à la fiche SIH et d’autre part au diagnostic complet 

du COREPEM (COREPEM Pays de la Loire (2012) Analyse de la flotte des Pays de la Loire exerçant une activité sur le site Natura 2000 en mer « Secteur marin 

de l’île d’Yeu », 74 p.) pour disposer de l’ensemble des informations sur les pratiques de pêche. Ces deux rapports sont annexés au présent document. 

 

Un questionnaire à destination des pêcheurs professionnels a été réalisé dans le cadre du projet FAME porté par la LPO et aurait pu également alimenter ce 

diagnostic mais il y a eu très peu de retours (seulement trois), malgré une distribution dans tous les comités de pêche directement concernés par le site Natura 

2000 et la présence d’enquêteurs (www.lpo.fr/le-programme-fame). 

 

Méthodologie utilisée : sources et limites 

Données SIH : 

Pour connaître les modalités de recueil et d’analyse des données du SIH, cliquez sur le lien suivant : http://sih.ifremer.fr/ 

Diagnostic du COREPEM : 

Les informations utilisées pour réaliser ce diagnostic des activités de pêche professionnelle au sein du site proviennent de la méthodologie VALPENA 

(éVALuation des activités de PEche au regard des Nouvelles Activités). 
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VALPENA est une méthodologie d’acquisition, de normalisation 

et de traitement de données de fréquentation des navires de 

pêche. Elle a été historiquement codéveloppée depuis 2010 par 

le COREPEM et l’Université de Nantes (Unité Mixte de Recherche 

LETG, UN/CNRS) et fédère en 2016, sous la forme d’un 

Groupement d’Intérêt Scientifique (GIS) éponyme, six CRPMEM 

et une équipe scientifique pluridisciplinaire. Elle a pour origine 

une volonté commune des comités des pêches d’apporter une 

information géographique normalisée et des éléments 

quantifiés, selon une méthode scientifiquement établie en vue 

des négociations sur l’implantation de nouveaux usages de 

l’espace marin.  

Cette méthodologie repose sur des enquêtes menées auprès des 

professionnels volontaires. Elle vise à reconstituer leur activité 

de l’année passée selon un carroyage fin et recense pour chaque 

navire et pour chaque mois de l’année, les engins de pêche mis 

en œuvre, les espèces ciblées et les zones de pêche. Les 

informations recueillies sont restituées à la fois individuellement 

et collectivement afin de les valider. Les mailles VALPENA 

mesurent 3 milles par 3 milles et le site Natura 2000 est concerné 

par 101 mailles VALPENA (Figure 1). 

 

Les sources et les méthodes d’analyses utilisées sont détaillées dans les rapports complets figurant en Annexes 5 et 6 et correspondent au meilleur niveau de 

connaissance mobilisable en 2010 et 2012. Le rapport précise les limites ou les biais que peuvent présenter ces informations. Ils doivent être considérés pour la 

bonne compréhension et interprétation de ce diagnostic des activités de pêche professionnelle au sein du site. 

 

On retiendra notamment que :  

* pour la fiche SIH : 

- l’année de référence est 2012 (donc différente de celle pour VALPENA) et provient du Système d’Information Halieutique (SIH) d’IFREMER et du Système 

d’Information des Pêches et de l’Aquaculture (SIPA) de la DPMA. 

Figure 1 : Référentiel géographique de l’observatoire Valpena 
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- les secteurs statistiques utilisés pour fournir des informations des activités des navires non géolocalisés sont plus grands que le périmètre de la ZPS. Certains 

d’entre eux ont donc pu être sélectionnés car étant actifs dans les secteurs statistiques mais ils ne l’étaient pas nécessairement dans le périmètre de la ZPS. Le 

niveau d’information est donc potentiellement sur-estimé pour cette zone. 

* pour les données VALPENA : 

- l’année de référence utilisée pour les informations issues de VALPENA est 2010 ; 

- le nombre de navires enquêtés dans le cadre VALPENA, bien que supérieur aux ¾ du nombre total de navires, n’est pas exhaustif (environ 82 %) ; 

- l’enquête 2010 n’a ciblé que les professionnels des Pays de la Loire. Il ne fait donc pas état des bateaux qui viennent d’autres régions pêcher dans la ZPS. Le 

niveau d’information est donc sous-estimé pour cette zone. 

- il n’y a qu’une année de référence, les activités de pêche étant variables d’une année sur l’autre. Ce diagnostic pourrait donc être enrichi d’analyses 

interannuelles et pluriannuelles lors de la révision du DOCOB. 

 

Présentation de l’activité : 
 

Définition (Ifremer.fr) : 

« Il n’existe pas de définition légale de la pêche 

professionnelle dans le domaine maritime. 

Contrairement au pêcheur de loisir, le pêcheur 

professionnel tire son revenu du produit de sa 

pêche. Le pêcheur ne produit pas mais il prélève 

une part de la ressource naturelle. Il pêche sur des 

zones ouvertes à la concurrence d’autres 

pêcheurs et est soumis aux éléments naturels 

(vents, marées, tempêtes…) qui peuvent rendre 

l’activité difficile, voire impossible. Le pêcheur 

professionnel peut être soit un marin pêcheur soit 

un pêcheur à pied. » 

La flotte métropolitaine compte, en 2012, 4 578 

navires (comite-peches.fr). Elle représente la 

cinquième flotte de l’Union européenne. Elle est 

composée majoritairement de bateaux de moins 

de 12 m. 

 

Contexte réglementaire : 

La pêche est une activité particulièrement 

encadrée du niveau européen au niveau local. 

Différents stocks halieutiques sont par ailleurs 

gérés par un système de TAC (Totaux Admissibles 

de Captures) et quotas et/ou par la mise en place 

de plans de gestion pluriannuels et/ou de plans 

de reconstitution. Dans l’étude de cas qui nous 

concerne, plusieurs espèces ciblées sont 

soumises à quotas ou gérées dans le cadre de 

plans de gestion : langoustine, sole, lieu jaune, 

merlu, merlan, maquereau, anchois. 

L’ensemble des règlements communautaires 

sont directement applicables par les Etats 

membres qui restent néanmoins souverains dans 

leurs eaux territoriales. 

En France, la gestion des pêches se découpent en 

4 étapes faisant intervenir différents acteurs : 

•  la collecte des données d’évaluation 

(pêcheurs professionnels et scientifiques), 

•  l’évaluation des stocks (scientifiques), 

•  l’élaboration des règles de gestion (pouvoirs 

publics et pêcheurs professionnels), 

•  le contrôle de l’application et du respect des 

règles de gestion (administration). 

Ainsi des licences de pêche nationales et 

régionales encadrent plusieurs pêcheries dans la 

zone Natura 2000 en question : langoustines, bar, 

crustacés, senne danoise. 
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Hormis les licences de pêche professionnelle, les 

principales réglementations « locales » à noter 

dans la zone sont : 

- L’arrêté n°79 du 24/06/1982 autorisant l’emploi 

du chalut à grande ouverture verticale (GOV) 

dans les eaux territoriales pour la pêche au 

poisson bleu de jour (autorisations 

administratives annuelles dans le cadre des 

campagnes sardinières). 

- L’arrêté n°3886 du 14/08/1964 modifié par 

arrêté n°2379 du 21/01/1967 Cantonnement 

« grand phare de l’île d’Yeu ». Ce texte interdit la 

capture de crustacés sur un secteur situé au sud-

ouest de l’île. 

- Le décret du 19/08/1937 portant création d’une 

réserve de pêche entre Saint-Martin de la 

Gachère et le phare du Grouin du Cou (capture de 

crustacés interdite). 

- L’arrêté n°66/DRAM/2003 du 25 juin 2003 

interdisant la pêche dans trois zones concédées à 

titre expérimental pour immersion de récifs 

artificiels au large des départements de Loire-

Atlantique et de Vendée. 

- L’arrêté n°9/95 du 02/05/1995 autorisant le 

chalutage de la seiche, de la crevette grise […] 

dans la bande côtière des trois milles sur la côte 

nord du département de la Vendée (autorisations 

administratives annuelles). 

- L’arrêté n°96/DRAM/28 du 16/10/1996 

autorisant le chalutage du crabe nageur pour 

appât dans la bande côtière des trois milles sur la 

côte nord du département de la Vendée. 

Chacune de ces réglementations précise les 

caractéristiques techniques auxquelles doivent se 

conformer les navires souhaitant obtenir 

l’autorisation ainsi que les dates, périodes de 

pêche et toutes autres spécificités (source : Atlas 

réglementaire de l’AGLIA).

 

 

Contexte local : 
 

La pêche en Pays de la Loire 

La pêche ligérienne regroupe des flottilles complémentaires réparties tout au 

long du littoral (Figure 2). Deuxième région de pêche en valeur, les navires 

ligériens débarquent plus d'une centaine d'espèces dont certaines à forte 

valeur ajoutée (sole, lotte, langoustine, bar). 

On dénombre en Pays de la Loire (chiffre 2015) près de 358 navires (9 % de la 

flotte métropolitaine) pour 1213 marins qui pêchent environ 26 000 tonnes 

de produits de la mer et 1300 tonnes de coquillages pour un chiffre d’affaire 

de près de 98 millions d’euros (corepem.fr). Cette flottille, composée à 80 % 

par des navires de moins de 12 m, pratique plusieurs métiers. 

 

 Figure 2 : Ports et implantation du COREPEM en Pays de la Loire (COREPEM) 
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I/ Activité des flottilles dans la zone CIEM 22E7 (source : fiche SIH) 

 

 Répartition et nombre de navires sur la zone d’étude 

 

 Pour les navires non géolocalisés : 

 

Les principaux ports, en nombre de navires non 

géolocalisés, sont ceux des Sables-d’Olonne (53 

navires), de Noirmoutier (30 navires) et de l’île 

d’Yeu (16 navires). Seulement 5 navires 

proviennent de ports hors Pays de la Loire. 

Dans la plupart des cas, on retrouve une diversité 

assez homogène de métiers par port, excepté 

Saint Nazaire et La Rochelle ou seulement deux 

types de métiers sont pratiqués (Figure 3). 

Sur ces 118 navires recensés, la majorité exerce 

une pêche côtière (92 %). 

Les engins les plus utilisés dans le secteur 

concernent la palangre calée, le casier, le filet et 

le chalut de fonds à panneaux (Tableau 1). 

 

 

 

 

Tableau 1 : Répartition des 118 navires par engin de 

pêche (1er engin désigné au fichier flotte) 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Répartition des navires non géolocalisés (moins de 15 mètres) par port d’mmatriculation et par 

flottille présent dans la zone d’étude (supérieure au périmètre de la ZPS) en 2012 
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 Pour les navires géolocalisés : 

 

Pour les navires géolocalisés, on retrouve des 

spécificités par port (chalutiers exclusifs pour 

Saint-Nazaire, fileyeurs pour Noirmoutier et l’île 

d’Yeu ; Figure 4). Les principaux ports sont ceux 

des Sables d’Olonne et de St Nazaire. 

Au total, 80 navires ont été recensés sur la zone 

d’étude dont 18 navires qui ne proviennent pas 

des Pays de la Loire (Tableau 2). 

Contrairement aux bateaux non géolocalisés, la 

moitié des navires géolocalisés pratique d’une 

part une pêche mixte, et d’autre part une pêche 

au large. Sur les 80 navires recensés, 60 

proviennent de Pays de la Loire, 14 de Bretagne, 

et 6 de Poitou-Charentes. 

 

 

 

 
Tableau 2 : Répartition des navires géolocalisés par 

lieu de pêche et par port d’immatriculation 

 

 

 

 

Les engins les plus utilisés dans le secteur concernent le chalut de fond à panneaux (avec 149 mois cumulés d’activités), le filet et le chalut pélagique (Tableau 

3). La palangre et le casier restent anecdotiques. 

 

 

Figure 4 : Répartition des navires géolocalisés (tous les navires de plus de 12 m immatriculés dans l’Union 

Européenne) par port d’immatriculation et par flottille présents dans la zone d’étude (supérieure au 

périmètre de la ZPS) en 2012 
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Tableau 3 : Répartition des navires géolocalisés par 

engins de pêche et par mois d’activités 

 

 

 

 

L’utilisation cartographique des données d’effort de pêche permet de mettre en évidence que certaines zones de la ZPS sont plus utilisées que d’autres (cartes 

1 et 2). 

 

 Taux de dépendance des navires à la zone d’étude 

 

 Pour les navires non géolocalisés : 

Carte 1 : Représentation des positions élémentaires des navires français 

géolocalisés supposés en activité de pêche sur la zone d'étude et ses alentours 

pour l'année 2012, tous engins confondus 

Carte 2 : Représentation de la spatialisation du temps de pêche estimé (en 

heures) à l'échelle 1'1' des navires français géolocalisés sur la zone d'étude et 

ses alentours pour l'année 2012, tous engins confondus 
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Logiquement, ce sont les navires de Pays de la Loire qui sont les plus dépendants (par rapport au chiffre d’affaires généré) à la zone d’étude, dont une 

soixantaine très dépendants (80 à 100 % ; Figure 5). Les métiers les plus dépendants sont les tamiseurs, les métiers de l’hameçon et les fileyeurs (Figure 6). 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Taux de dépendance des navires à la zone d’étude en termes de chiffre d'affaires, par région 

Figure 6 : Taux de dépendance des navires à la zone d’étude en termes de chiffre d'affaires, par flottille 
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 Pour les navires géolocalisés : 

 

Contrairement aux navires non géolocalisés, les navires géolocalisés ne sont pas très dépendants (par rapport au chiffre d’affaires générés) à la zone d’étude 

(Figures 7 et 8). 

 

 Saisonnalité 

 

Les navires non géolocalisés pêche toute l’année, les maximums étant généralement observés de mars à décembre. 

 
Tableau 4 : Nombre de navires actifs non géolocalisés dans la zone d’étude par mois et par engin 

Figure 7 : Taux de dépendance des navires à la zone d’étude en termes de 

chiffre d'affaires, par région 

Figure 8 : Taux de dépendance des navires à la zone d’étude en termes de chiffre 

d'affaires, par flottille 
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Les navires géolocalisés montre une saisonnalité plus marquée, notamment pour les chaluts de fond à panneaux (septembre à décembre), les filets (février 

et novembre) et le chalut (mai). 

 

Tableau 5 : Nombre de navires actifs géolocalisés dans la zone d’étude par mois et par engin 

 

 Production 

 

 Pour les navires non géolocalisés : 
 
64 % des espèces capturées sont des poissons démersaux et 

benthiques, 15 % des céphalopodes, 10 % des petits pélagiques et 

6 % de crustacés (Tableau 6). Il est intéressant de noter que les 

crustacés génèrent 13 % en valeur de production et seulement 2 

% pour les pélagiques. 

Par ailleurs, les engins qui capturent le plus en tonnage sont les 

fileyeurs Métiers de l’hameçon (essentiellement des poissons 

démersaux et benthiques) puis les chalutiers exclusifs et les 

chalutiers non exclusifs (Figure 9). 

 

 

Tableau 6 : Production en volume et en valeur sur la zone d’étude par regroupement 

d’espèces pour les navires non géolocalisés 
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 Pour les navires géolocalisés : 

 

Ce sont les petits pélagiques qui représentent le plus fort volume (42%) 

avec une valorisation faible (12 %), puis les poissons démersaux et 

benthiques (29 %) avec une forte valorisation (59 %) suivi des 

céphalopodes (26 %) avec une valorisation moyenne (27 % ; Tableau 7). 

Par ailleurs, les engins qui capturent le plus en tonnage sont les chalutiers 

exclusifs, puis les senneurs et les fileyeurs (Figure 10). 

Tableau 7 : Production en volume et en valeur sur la zone d’étude par 

regroupement d’espèces pour les navires géolocalisés 

Figure 9 : Production en volume réalisée sur la zone d’étude par flottille et par 

regroupement d’espèces pour les navires non géolocalisés 

Figure 10 : Production en volume réalisée sur la zone d’étude par flottille et par 

regroupement d’espèces pour les navires géolocalisés 
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A RETENIR… Navires non géolocalisés Navires géolocalisés 

Nombre de navires 118 80 

Principaux ports (en nb de navires) Sables d’Olonnes > Noirmoutier > Yeu Sables d’Olonne > St Nazaire 

Principaux engins utilisés palangre calée > casier > filet > chalut de fonds à panneau chalut de fond à panneaux > filet > chalut pélagique 

Type de pêche Majoritairement côtière ½ pêche mixte, ½ pêche au large 

Dépendance (€) ½ très dépendant Peu dépendant 

Saisonnalité Peu marquée Marquée 

Distribution de l’effort de pêche Effort de pêche plus important sur certains secteurs : 

sud et nord ouest 

 

Production 64 % poissons démersaux et benthiques, 15 % 

céphalopodes, 10 % petits pélagiques 

42 % petits pélagiques, 29 % poissons démersaux et 

benthiques, et 26 % céphalopodes 

Valeur 72 % poissons démersaux et benthiques, 13 % crustacés, 

10 % céphalopodes 

59 % poissons démersaux et benthiques, 27 % 

céphalopodes, 12 % petits pélagiques 

Engins capturant le plus Fileyeurs Métiers de l’hameçon puis les chalutiers exclusifs 

et les chalutiers non exclusifs 

Chalutiers exclusifs, senneurs, fileyeurs 
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II/ Synthèse de l’étude COREPEM (issue du diagnostic VALPENA) : analyse de la fréquentation et de l’inscription spatiale 

des stratégies de pêche en Pays de la Loire 

 

186 navires ayant répondu aux enquêtes VALPENA déclarent avoir pêché sur le site Natura 2000 en 

2010. Les navires en activité sur le site Natura 2000 proviennent principalement de St Gilles-croix-de-

Vie, de Port Joinville et de la Turballe (Tableau 8). 

La grande majorité des navires ayant une activité sur la zone Natura 2000 sont inférieurs à 12 m (63 

%) et font en moyenne 10 m. 25 % des navires en activité sont de longueur supérieure à 16 m. 

Les navires en activité de pêche sur la zone travaillent pour 74% d’entre eux sur une bande allant de 0 à 20 milles nautique des côtes, et effectuent pour la 

majorité (47%) des marées de moins de 24 heures. Les métiers les plus pratiqués sont par ordre décroissant le chalut de fond, les palangres à poisson, les 

filets à sole, le casier, le pélagique en bœuf à poissons (Tableau 10). 
 

Tableau 10 : Métiers pratiqués au sein de la zone Natura 2000 et nombre de mois associés 

Métiers Nombre de navires Nombre moyen de mois par métier 

Chalut de fond 74 6 

Palangres à poissons 52 6 

Filets à sole 49 7 

Casier  48 6 

Pélagique en bœuf à poissons  33 5 

Filets à poissons autre que sole  22 4 

Chaluts jumeaux  17 5 

Tamis à civelles 14 4 

Filets à bar 9 7 

Lignes à poissons 8 5 

Chalut de fond à crustacés 7 6 

Chalut pélagique à poissons 6 3 

Senne danoise à poissons 5 4 

Filets à céphalopodes 4 4 

Filets à crustacés 2 5 

Lignes de traîne à poissons 2 2 

Senne danoise à céphalopodes 2 7 

Provenance des navires Répartition 

St-Gilles-croix-de-Vie et Sables d’Olonne 50 % 

Port Joinville 16 % 

La Turballe 15 % 

Tableau 8 : Provenance des navires exerçant sur le 

site Natura 2000 
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Description de l’activité par métier 

 

Chalut de fond 

Les chalutiers de fond ligériens en activité sur la zone sont principalement issus des ports des Sables-d’Olonne (31 %) et de la Turballe (34 %). La majorité de 

ces navires sont armés en pêche côtière. 40 % des navires qui proviennent des ports de la Turballe et du Croisic, sont armés en pêche au large et mesurent 

plus de 16 m. 

Le chalut de fond est pratiqué de manière relativement 

homogène toute l’année et les principales espèces pêchées sont 

le calmar, la sole, la seiche et le merlan (Figure 11). Les résultats 

de l’enquête montrent une légère augmentation des prises en 

novembre et décembre qui correspond à des captures de calmar 

plus importantes à cette période. D’octobre à fin février, les 

navires de la région pêchent dans les fonds sableux au large des 

côtes, généralement entre 12 et 20 milles nautiques du rivage, sur 

un couloir allant de l’île d’Yeu à l’île d’Oléron. En été, La zone est 

partiellement fréquentée par les chaluts de fond pêchant 

l’encornet et la seiche. En effet, pendant cette période les navires 

sont en activité près des côtes vendéennes, en sortie du pertuis 

Breton, attendant le passage de la seiche. La partie la plus « au 

large » de la zone Natura 2000, à proximité de la ligne des 20 miles 

nautiques, est également fréquentée par les navires du Croisic et 

de la Turballe d’avril à fin août pour la pêche de la langoustine sur 

la partie Est de la « grande Vasière » et de septembre à mars pour 

la pêche de poissons et céphalopodes. 

90 % des navires de moins de 16 m sont en activité plus de 5 mois de l’année sur la zone Natura 2000. Les résultats montrent que plus les navires sont de 

grande taille, et moins la zone représente une part importante de leur calendrier de pratique de chalut de fond. 

83 % des chaluts de fond fréquentant la zone Natura 2000, ont une activité sur la zone d’étude correspondant à moins de la moitié de leur activité totale sur 

l’espace maritime. Ces chiffres s’expliquent notamment par le fait que beaucoup de chalutiers provenant de la Turballe et du Croisic, fréquentent de 

nombreuses zones au large pour la pêche de la langoustine (bordure de la grande vasière). Il en est de même pour beaucoup de navires de Saint-Gilles-Croix-

de-Vie et des Sables-d’Olonne, la zone Natura 2000 correspondant uniquement à la partie nord de zones fréquentées au printemps, à l’automne et en hiver 

par ces navires. Les navires fréquentent des zones de pêche moins étendues au cours de la période allant d’avril à septembre ce qui est en partie dû à la 

Figure 11 : Saisonnalité des espèces pêchées au chalut de fond sur la zone considérée 
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fréquentation partielle de la zone Natura 2000 par les navires ciblant la 

langoustine sur cette période et par les navires sablais qui pêchent 

généralement au sud de la zone Natura 2000 au cours de l’été et 

fréquentent les zones à proximité des côtes en septembre. 

Globalement, la majeure partie de l’activité est concentrée sur une zone 

située entre au-delà de la ligne de base et limitée à l’ouest par une ligne 

tracée au droit de l’île d’Yeu et la limite sud du périmètre Natura 2000 

(Figure 12). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Palangre et ligne 

Les arts dormants que sont la ligne et la palangre sont utilisés par des navires ayant les mêmes caractéristiques techniques que les caseyeurs fréquentant la 

zone. Ainsi, ils ont une longueur moyenne inférieure ou égale à 10 m et sont pour la majorité d’entre eux armés en petite pêche. Il est à noter qu’environ 50 

% de ces navires utilisent également le casier comme autre engin de pêche sur la zone. 

La palangre et la ligne sont pratiquées toute l’année mais les résultats montrent un pic d’activité entre mai et novembre (Figure 13). La principale espèce 

pêchée est le bar. Les navires pratiquant ces engins de pêche ont fréquenté la zone en moyenne 6 mois au cours de l’année 2010. Les palangriers et ligneurs 

en activité sur la zone d’étude utilisent également pour 44 % d’entre eux le casier, pour 25 % le filet et pour 29 % le tamis à civelles. 

Pour plus de la moitié des palangriers et ligneurs, la zone représente moins de 50 % de leur activité à la palangre ou à la ligne puisqu’ils fréquentent également 

des zones situées au sud de la zone d’étude en sortie des Pertuis, au nord de l’île d’Yeu et sur le plateau de Rochebonne. 

Les palangriers et les ligneurs ont tendance à travailler sur des zones de pêche moins étendues entre décembre et février que le reste de l’année. Les zones 

de pêche s’étendent sur tout le site Natura 2000 mais sont principalement concentrées autour de l’île ainsi que dans les 9 premiers milles à l’ouest de l’île et, 

dans une moindre mesure, dans un rectangle défini au droit des Sables-d’Olonne et de la pointe ouest de l’île (Figure 14). 

Figure 12 : Cartographie de l’activité des chalutiers de fond sur la zone 

considérée (nombre de navires par maille) 
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Casier 

Les caseyeurs présents sur la zone d’étude sont issus des ports situés à proximité de la zone Natura 2000 : Saint-Gilles-Croix-de-Vie, Les Sables-d’Olonne, port 

Joinville (île d’Yeu), l’Herbaudière (Noirmoutier) et le port du Bec (Beauvoir-sur-Mer). Ces navires sont tous de longueur inférieure à 12 m et armés pour la 

petite pêche. Ces caractéristiques les contraignent à effectuer des marées de moins de 24 heures et à rester à proximité de leur port d’attache (Figure 15). 

Ils pêchent principalement le bouquet et le homard européen. Si une analyse de l’utilisation de l’engin montre que l’activité est présente toute l’année, elle 

fait également ressortir deux périodes où l’activité est plus importante (Figure 16). Une première période allant de mai à septembre pendant laquelle les 

caseyeurs pêchent les gros crustacés comme les homards, tourteaux et araignées. L’activité est alors concentrée autour de l’île d’Yeu et à proximité des côtes 

vendéennes entre Saint-Gilles-Croix-de-Vie et les Sables-d’Olonne. Une seconde période, de septembre à fin décembre, au cours de laquelle l’espèce ciblée 

est le bouquet. L’activité se concentre alors au large de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et de l’île d’Yeu d’où est issu l’essentiel des caseyeurs ciblant l’espèce. 

Les caseyeurs de la région ont été en activité sur la zone Natura 2000 en moyenne six mois au cours de l’année 2010. Pour 70 % d’entre eux, la zone a été 

fréquentée entre 5 et 12 mois en 2010. Ces valeurs montrent que les navires utilisant le casier vont régulièrement travailler sur les zones situées à proximité 

de leur port d’attache. Les résultats indiquent également que 30 % de ces navires pratiquent le casier au moins de 5 mois sur la zone Natura 2000. 

Figure 13 : Saisonnalité des espèces pêchées à la palangre et à la ligne sur la zone 

considérée 

Figure 14 : Cartographie de l’activité des palangriers et des ligneurs sur la zone 

considérée (nombre de navires par maille) 
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Cela peut s’expliquer par la polyvalence des caseyeurs : 60 % de ces navires utilisent également la palangre sur le site Natura 2000 et 37,5 % pratiquent le 

tamis à civelles pendant l’hiver. Les caseyeurs en activité de pêche sur la zone Natura 2000 travaillent sur des zones peu étendues. Pour plus de la moitié des 

caseyeurs, la zone représente moins de 50 % de leur activité au casier puisqu’ils fréquentent également des zones situées au nord de l’île d’Yeu pour pêcher 

la crevette rose, les crabes et les homards. 

 

 

 

 

Filet 

A noter que la description pour cet engin est sans doute sous-estimée, les fileyeurs à soles de l’ensemble de la façade fréquentant ces secteurs de pêche en 

hiver. Les fileyeurs présents sur la zone d’étude sont majoritairement issus du port de l’île d’Yeu, port composé à environ 70 % de fileyeurs de longueur en 

moyenne supérieure à 12 m et armés en pêche côtière. L’espèce principalement pêchée au filet est la sole (Figure 17). 

Les fileyeurs sont présents en moyenne plus de 7 mois de l’année sur la zone d’étude. En 2010, ils sont environ 41 % à fréquenter la zone entre 9 et 12 mois 

et 72 % au moins 5 mois (dont 58 % sont des navires de moins de 12 m). Ces chiffres témoignent de l’activité importante des fileyeurs sur la zone d’étude, et 

peuvent être associés à la présence à proximité, des ports des Sables-d’Olonne et de l’île d’Yeu. 

Figure 15 : Cartographie de l’activité des caseyeurs sur la zone considérée 

(nombre de navires par maille) 

Figure 16 : Saisonnalité des espèces pêchées au casier sur la zone considérée 



102 
 

L’indice de dépendance à la zone calculé pour les fileyeurs (pourcentage du 

nombre de mailles fréquentées sur la zone en fonction du nombre de mailles 

totales fréquentées sur l'ensemble de la région) permet de mettre en 

évidence que 60 % des navires fréquentant la zone Natura 2000 ont une 

activité sur la zone d’étude correspondant à moins de la moitié de leur 

activité totale. Ce résultat s’explique notamment par le fait que beaucoup 

de fileyeurs en activité sur le site ont fréquenté de nombreuses zones 

situées près des côtes entre les Sables-d’Olonne et l’île d’Oléron au 

printemps et en été. Ces navires ont ensuite quitté la côte pour suivre le 

déplacement de la sole vers le large et ont donc eu une activité importante 

sur les fonds sableux situés au large, entre l’île d’Yeu et l’île d’Oléron, sur 

une large bande entre 9 et 20 milles nautiques des côtes vendéennes et 

charentaises. 

 

 

 

Globalement, le filet est pratiqué sur l’ensemble du site Natura 2000. La 

zone la plus pratiquée se trouve sur une diagonale tracée entre la pointe des 

Corbeaux et Oléron. La zone de pêche s’étend de part et d’autre de cette 

ligne vers le sud-ouest et le nord-est selon un gradient décroissant (Figure 

18). 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 18 : Cartographie de l’activité des fileyeurs sur la zone considérée (nombre 

de navires par maille) 

Figure 17 : Saisonnalité des espèces pêchées au filet sur la zone considérée 
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Chalut pélagique 

Les chalutiers pélagiques en activité de pêche sur la zone d’étude sont pour la majorité rattachés aux ports de la Turballe (43,6 %) et de Saint-Gilles-Croix-de-

Vie (33,3 %), principaux ports de pêche des poissons bleus comme la sardine et l’anchois. Les navires utilisant cet engin sont en moyenne d’une longueur de 

16 m et armés en pêche au large. 

Les principales espèces pêchées sont la sardine, le bar et 

l’anchois (Figure 19). La saison de pêche est marquée par 

un pic d’activité entre avril et septembre, période à 

laquelle l’espèce pêchée est principalement la sardine. Un 

second pic de moindre intensité de janvier à mai traduit 

une augmentation du nombre de navires pêchant le bar. 

Les navires de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et des Sables-

d’Olonne, de longueur inférieure à 16 m, sont présents 

entre 5 et 12 mois de l’année sur la zone Natura 2000. Les 

navires de plus de 16 m, correspondant à la flottille 

pélagique de la Turballe fréquentent la zone entre 1 et 4 

mois de l’année. Le site Natura 2000 représente moins de 

la moitié de l’espace exploité au chalut pélagique pour la 

grande majorité des navires (90 %). Ces résultats peuvent 

s’expliquer par le fait que les navires de la Turballe 

travaillent également en Manche pour la pêche du bar 

entre les mois de décembre et d’avril et sur plusieurs 

secteurs du golfe de Gascogne, de la Bretagne à 

l’Aquitaine, pour la pêche à l’anchois. Il en est de même 

pour beaucoup de navires de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

pour lesquels l’activité de pêche sur la zone Natura 2000 

correspond en moyenne à environ 40 % de leur activité sur 

l’ensemble de l’espace maritime. 

L’activité de chalut pélagique est répartie sur l’ensemble du site Natura 2000. La moitié ouest du site est tout de même plus exploité que la partie est. Cette 

partie est du site est principalement pratiquée pour la pêche de la sardine (Figures 20-22). 

 

Figure 19 : Saisonnalité des espèces pêchées au chalut pélagique sur la zone considérée 
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Figure 20 : Cartographie de l’activité des chalutiers pélagiques (nombre de navires par maille) sur 

la zone considérée 

Figure 21 : Cartographie de l’activité des chalutiers pélagiques à 

sardine (nombre de navires par maille) sur la zone considérée 

Figure 22 : Cartographie de l’activité des chalutiers pélagiques à 

bar (nombre de navires par maille) sur la zone considérée 
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Senne danoise 

En 2010, 5 senneurs danois sont en activité sur la zone Natura 2000. 

Ils sont rattachés au port des Sables-d’Olonne et sont armés en 

pêche au large (bateaux > 16 m). 2010 est une année un peu 

particulière pour la senne danoise puisque les 5 navires des Sables-

d’Olonne utilisant l’engin de pêche sur la zone ont réalisé la même 

année des travaux pour transformer leurs navires armés les années 

précédentes au chalut de fond à panneaux. Ils ont ainsi été 

immobilisés plusieurs mois de l’année (jusqu’à 10 mois). Il s’agit donc 

d’une année de transition/adaptation et surtout d’apprentissage de 

la technique de pêche pour les patrons de ces navires. 

Les principales espèces pêchées à la senne danoise sont le rouget, le 

merlan, le maquereau, la seiche et l’encornet (Figure 23). Les 

périodes de pratique de la senne danoise ont été fortement 

contraintes par l’immobilisation des navires. Néanmoins, ils ont 

fréquenté en moyenne la zone d’étude pendant 4 mois au cours de 

l’année 2010. 

L’enquête montre que ces navires ont fréquenté en moyenne la moitié des mailles 

recouvrant la zone d’étude. L’indice de dépendance spatiale montre que tous les 

navires fréquentant la zone Natura 2000 ont une activité sur la zone d’étude 

correspondant à moins de la moitié de leur activité totale. Ces résultats s’expliquent 

notamment par le fait que ces navires ont fréquenté de nombreuses zones dans le golfe 

de Gascogne, notamment les secteurs situés au sud de la zone Natura 2000, entre l’île 

d’Oléron et le plateau de Rochebonne. Globalement, les zones les plus pêchées à la 

senne danoise sont les parties sud et nord-ouest du site Natura 2000 (Figure 24). 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Saisonnalité des espèces pêchées à la senne danoise sur la zone considérée 

Figure 24 : Cartographie de l’activité des senneurs (nombre de navires par maille) sur la zone 

considérée 
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EN 

RESUME… 
Port de rattachement 

Taille des 

navires 

Type de 

pêche 

Utilisent 

aussi 
Saisonnalité 

Espèce 

ciblée 
Effort de pêche Dépendance Distribution 

Chalut de 

fond 

Sables-d’Olonne (31 %) 

et la Turballe (34 %) 
40 % > 16 m 

60 % 

côtière, 

40 % au 

large 

 

Toute l’année, 

augmentation 

en nov et déc 

(calmar) 

Calmar, sole, 

seiche, 

merlan 

5 mois/an pour 

90 % des 

navires > 16 m 

La zone 

représente < 50 % 

d’activité pour 83 

% des navires 

Toute la zone N2000, 

mais cône de l’ouest 

de l’île d’Yeu 

s’élargissant vers les 

Sables d’Olonne 

Arts 

dormants 
 < 10 m 

50 % 

armés 

petite 

pêche 

Casier à 

50 % 

Toute l’année 

avec pic de mai 

à nov 

Bar 6 mois/an 

La zone 

représente 50 % 

d’activité pour 50 

% des navires 

Toute la zone N2000 

mais surtout autour de 

l’île, ouest de l’île, et 

nord-est du site 

Caseyeurs 

Saint-Gilles-Croix-de-

Vie, Les Sables-

d’Olonne, port Joinville 

(île d’Yeu), 

l’Herbaudière 

(Noirmoutier), port du 

Bec (Beauvoir-sur-Mer) 

< 12 m 

100 % 

armés 

petite 

pêche 

Palangre 

à 60 % et 

tamis à 

civelle à 

37,5 % 

Toute l’année, 

mais pics de mai 

à sept et de 

sept à déc 

Bouquet et 

homard 

européen 

6 mois/an 

La zone 

représente < 50 % 

d’activité pour 50 

% des navires 

Marée < 24 h => près 

du port d’attache 

Autour de l’île d’Yeu et 

à proximité des côtes 

vendéennes entre 

Saint-Gilles-Croix-de-

Vie et les Sables-

d’Olonne 

Filet Port de l’île d’Yeu 
70 % > 12 m 

30 % < 12 m 

100 % 

armés 

petite 

pêche 

 

Toute l’année, 

avec une pêche 

plus côtière au 

printemps et en 

été 

Sole 

> 7 mois/an 

dont 50 % entre 

9 et 12 mois 

La zone 

représente < 50 % 

d’activité pour 60 

% des navires 

Toute la zone N2000, 

notamment de part de 

d’autre de la diagonale 

entre la pointe des 

Corbeaux et Oléron 

Chalut 

pélagique 

La Turballe (43 %), 

Saint-Gilles-Croix-de-

Vie (33 %) 

16 m (La 

Turballe) 

< 16 m (St 

Gilles, Sables) 

100 % 

pêche au 

large 

 

Pics en avr-sept 

(sardine) et 

janv-mai (bar) 

Sardine, bar 

et anchois 

16 m : 1-4 

mois/an 

< 16 m : 5-12 

mois/an 

La zone 

représente < 50 % 

d’activité pour 90 

% des navires 

Toute la zone N2000 

mais partie ouest > 

partie est 

Partie est pour sardine 

Senne 

danoise (5) 
Sables-d’Olonne > 16 m 

100 % 

pêche au 

large 

 

Période de 

transition => 

Pas de donnée 

Rouget, 

merlan, 

maquereau 

 

Période de 

transition => 

Pas de donnée 

La zone 

représente < 50 % 

d’activité pour 

100 % des navires 

Toute la zone et 

notamment parties sud 

et nord-ouest du site 
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III/ Synthèse tous métiers (étude VALPENA) 

 

La grande majorité des navires ayant une activité sur cette zone sont de longueur < 12 m (63 %) et travaillent pour 74 % d’entre eux sur une bande allant de 

0 à 20 milles nautique des côtes. Ils effectuent pour près de la moitié (47%) des marées de moins de 24 h. Ils utilisent généralement 1 à 2 engins de pêche, 

cependant, de plus en plus de bateaux diversifient leur activité en utilisant 3 ou 4 engins dans l’année, notamment ceux de longueur < 12 m. 

 

•  Les arts dormants 
 

Pour l’année 2010, les arts dormants comme la palangre à poissons (28 %), le filet à sole (26 %) ou le casier sont les plus pratiqués sur la zone Natura 2000. 

Il convient de préciser que le nombre moyen de mois d’exercice de ces métiers est supérieur à 6 mois au cours de l’année 2010. 

En termes de saisonnalité, la palangre présente un pic d’utilisation 

d’avril à septembre, période au cours de laquelle les navires de taille 

généralement inférieure à 12 m et provenant des ports de 

l’Herbaudière, de l’île d’Yeu et des Sables-d’Olonne, ciblent le bar. Les 

fileyeurs à sole sont en nombre plus important l’hiver, de janvier à 

mars, fréquentant à l’intérieur du site Natura 2000 les zones situées à 

l’ouest et au sud de l’île d’Yeu. Les fileyeurs sont issus des ports de 

l’Herbaudière, de l’île d’Yeu et des Sables-d’Olonne, ports de pêche où 

l’on trouve un grand nombre de fileyeurs. 

Enfin, deux périodes ont également été mises en évidence concernant 

l’utilisation des casiers sur la zone d’étude : une première période 

allant de mai à septembre pendant laquelle les caseyeurs ciblent les 

gros crustacés comme les homards, tourteaux et araignées, autour de 

l’île d’Yeu et à proximité des côtes vendéennes entre Saint-Gilles-

Croix-de-Vie et les Sables-d’Olonne. Puis, de septembre à fin 

décembre, les caseyeurs présents sur la zone d’étude ciblent en 

grande majorité les crevettes roses (bouquet), une activité qui se 

concentre autour de Saint-Gilles-Croix-de-Vie d’où est issu l’essentiel 

des caseyeurs ciblant l’espèce (Figure 25). 

 
 

Figure 25 : Saisonnalité de la pratique aux arts dormants (en nombre de navires par mois) 
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•  Les arts trainants 
 

Concernant les arts trainants sur la zone d’étude, les résultats de l’analyse ont illustré la forte présence des chalutiers de fond à panneaux, avec plus de 20 

navires fréquentant la zone Natura 2000 sur l’ensemble de l’année 2010 et un pic d’utilisation de l’engin observable d’octobre à janvier. Durant cette période, 

la zone est particulièrement fréquentée par les navires des Sables-d’Olonne, de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et de la Turballe, présents sur les zones plus au large 

(à proximité de la ligne des 2O milles nautiques) pendant la saison de pêche automne-hiver de l’encornet, de la seiche et de la sole. 

L’analyse a également permis de relever une utilisation 

importante du chalut jumeau à panneaux d’avril à fin août, 

période qui correspond à la campagne de pêche de la langoustine 

des navires de la Turballe et du Croisic sur les fonds sablo-vaseux 

situés dans la partie ouest de la zone d’étude. L’activité de 

chalutage pélagique (chaluts-bœufs pélagiques et chaluts 

pélagiques à panneaux) est également présente sur l’espace 

d’étude, avec notamment un pic d’utilisation allant d’avril à 

septembre correspondant à la campagne de sardine des navires 

de Saint-Gilles-Croix-de-Vie dans les secteurs situés à proximités 

des côtes de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et du sud de l’île d’Yeu. De 

même, l’analyse a permis d’identifier la présence dans la partie 

ouest de la zone d’étude, de pélagiques provenant du port de la 

Turballe, fréquentant la zone entre janvier et avril, et ciblant le 

bar (Figure 26). 

Lors du diagnostic réalisé en 2010, certains navires étaient en 

reconversion et équipaient leur navire pour la senne danoise. En 

2017, cette activité s’est développée pour atteindre un total de 10 

navires basés aux Sables d’Olonne et pêchant en partie dans la 

zone Natura 2000. 

 

 

Figure 26 : Saisonnalité de la pratique aux arts trainants (en nombre de navires par mois) 
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Pressions potentielles des activités de pêche professionnelle sur les espèces de la Directive « Oiseaux » 

 

Les captures accidentelles d’oiseaux marins ont suscité de grandes préoccupations aux niveaux communautaire et international. Face à cette situation, une 

première démarche a été initiée en 1999 par le comité des pêches (COFI) de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) qui a 

adopté un Plan d’Action International (PAI) visant à réduire les captures d’oiseaux marins par les palangriers, en invitant les Etats à amorcer sa mise en œuvre 

(par le biais de Plans d’Action Nationaux – PAN). 

 

En 2007, ce comité a convenu que le PAI oiseaux marins devrait s’étendre à d’autres engins de pêche. En tant qu’instance représentant l’action de l’Union 

Européenne dans le cadre du PAI de la FAO, la Commission européenne a lancé en novembre 2012 un Plan d'Action européen pour réduire les captures 

accidentelles d'oiseaux marins dues aux engins de pêche. 

 

En général, les pressions potentielles directes induites par l’activité de pêche sur les oiseaux concernent en premier lieu les captures accidentelles et dans 

une moindre mesure le dérangement. A macro-échelle, les pressions indirectes peuvent être liées à l’accessibilité de la ressource. 

 

Concernant les captures accidentelles, des études spécifiques sur les interactions possibles entre la pêche et les oiseaux marins ont été menées. Par exemple, 

dans la mer Baltique 8 à 17 % des oiseaux hivernants seraient pris dans les filets maillants par an (BirdLife Workshop on seabird bycatch, report 2012). Dans 

la ZEE russe, les filets dérivants pour la pêche au saumon seraient responsables de 140 000 prises d’oiseaux par an (BirdLife, 2012) durant la période 1990 à 

2008. En France métropolitaine, une étude portant sur le contenu stomacal des oiseaux échoués retrouvés sur le littoral s'étendant de la Bretagne aux 

Pyrénées atlantiques a révélé une proportion relativement importante (7,9 %) de Fous de Bassan ayant un hameçon dans l'estomac (Valery, 2010). 

Ces captures accidentelles ne concernent pas tous les engins de pêche ni toutes les espèces, certaines étant plus sensibles que d’autres en raison de leur 

comportement écologique. 

 

Les rejets de la pêche fournissent également un apport de nourriture important pour certains oiseaux s’alimentant dans les eaux de surface. Dans la 

perspective de la réduction de ces rejets, ces populations devront s’adapter avec des effets potentiels sur la démographie. 
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1.8. Pêche récréative 

 
 

Chiffres clefs 

• 2000 pêcheurs récréatifs en Vendée 

• Au moins 400 pêcheurs de plaisance sur la ZPS 

 

 

Présentation de l’activité : 
 
La pêche récréative, communément appelée 
pêche de plaisance, est une activité très 
appréciée sur le littoral français. En 2005, le 
nombre de pratiquants de la pêche embarquée 
est estimé à 600 000 et 800 000 pour la pêche du 
bord (Maison, 2009 d’après l’étude réalisée par 
BVA/Ifremer). 
Elle est aussi dite de loisir ou sportive. A la 
différence de la pêche professionnelle, les 
captures ne sont pas commercialisées, mais 
exclusivement destinées à la consommation 
personnelle du pêcheur et de sa famille. La ZPS du 
secteur de l’île d’Yeu étant uniquement un site 
marin, seules les pêches embarquées ou sous-
marines s’y pratiquent. Différents engins de 
pêche sont utilisés sur le site : le filet, le casier, la 
ligne (traine, dérive, mouillage) et la palangre. 
 

a. Organisation de l’activité    

La pêche récréative se pratique majoritairement 
de manière individuelle. Toutefois, certains 
pêcheurs s’organisent en association ou 
fédération. Il existe plusieurs fédérations ayant 
différentes missions. La Fédération Française des 
Pêcheurs en Mer (FFPM), délégataire auprès du 
ministère chargé des sports, vise à organiser, 
promouvoir et développer les pêches sportives et 
de plaisance en mer ainsi qu’à protéger le milieu 
marin. La Fédération Nationale des Pêcheurs 
Plaisanciers et Sportifs de France (FNPPSF) a pour 
objectif de défendre les droits des plaisanciers et 
pêcheurs récréatifs et de les sensibiliser aux 
bonnes pratiques. Pour la pêche sous-marine, 
plusieurs fédérations existent : la Fédération 
Française d’Etudes et de Sports Sous-marins 

(FFESSM), la Fédération Chasse Sous-marine 
Passion (FCSMP) et la Fédération Nautique de 
Pêche Sportive en Apnée (FNPSA). 
 

b. Réglementation 

Tout comme la pêche professionnelle, la pêche 
récréative est soumise à une réglementation 
européenne et nationale. C’est la Direction des 
Pêches Maritimes et de l’Aquaculture (DPMA) qui 
assure son élaboration et son application à 
l’échelle nationale (Règlement (CE) n°850/98 du 
30 mars 1998 modifie, Décret 90-618 du 11 juillet 
1990 relatif à l’exercice de la pêche maritime de 
loisir). 
 

 

 

 

- Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et 

Sportifs de France (FNPPSF) 

- APLAV 

Acteurs 
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Contexte local : 

 
Le Comité Vendéen des Pêcheurs de Loisir du Littoral (CVPL), affilié à la Fédération Nationale des 

Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France (FNPPSF), qui ne semble plus être actif comptait 12 

associations pour environ 2000 pêcheurs (pêcheurs à pied, du bord et embarqués). Sur la zone 

concernée par la ZPS, entre Saint-Gilles-Croix-de-Vie et Talmont-Saint-Hilaire (y compris Yeu), le CPVL 

dénombre 800 pêcheurs dont environ la moitié de pêcheurs à pied exclusivement. A Saint-Gilles-Croix-

de-Vie, deux associations affiliées à la FNPPSF comptent environ 360 pêcheurs. L’île d’Yeu compte 272 

mouillages et on peut régulièrement recenser pendant la période estivale environ 400 bateaux. 

Dans le cadre de la réalisation du diagnostic socio-économique du SIC Plateau rocheux de l’île d’Yeu 

(2015), des entretiens ont pu être conduits auprès de certains pêcheurs récréatifs de l’île d’Yeu. Ainsi, 

58 % des pratiquants sont retraités contre 42 % en activité. Ils sont à 85 % résidents sur l’île et la quasi 

majorité a plus de 45 ans. Plus de la moitié des personnes interrogées ne sont pas adhérentes à une 

association locale et seulement 2 personnes sont affiliées à une fédération nationale de pêche ou de 

plaisance (Baillet, 2015). D’une manière générale, le fait que certains pratiquants évoluent en dehors 

de toutes associations ne permet pas de connaître avec exactitude le nombre précis de pêcheurs 

récréatifs pratiquant leur loisir dans le périmètre de la ZPS. 

L’activité de pêche récréative est essentiellement côtière et peu hauturière. Toutefois, les données du programme FAME de la LPO sur l’étude des interactions 

entre les oiseaux marins et la pêche professionnelle et récréative permettent d’avoir une première approche de la répartition des pêcheurs récréatifs en mer, 

soit les sites de pêche privilégiés (Figure 1), même si le nombre de données n’est pas suffisant pour en tirer des conclusions. 

L’activité, en augmentation, se déroule de mi-avril à octobre, avec une intensification de la pratique de début juin à fin août. En dehors de cette période, 

l’activité est beaucoup moins significative. Plusieurs types de techniques et de matériels sont utilisés : pêche à la dérive, à la traîne, au mouillage ou emploi 

de filets (maillants, trémails) et de casiers. La pêche à la dérive, qui consiste à laisser le bateau dériver au grès des courants, se pratique essentiellement au 

leurre (train de plumes en traîne). La pêche aux appâts semble privilégiée au mouillage. 

En moyenne, autour de l’île d’Yeu, un pêcheur sort environ de 10 à 20 fois par an. Alors que le pourtour de l’île est concerné pour la pêche au mouillage et à 

la traîne, la zone fréquentée pour la pêche à la dérive concerne principalement les fonds sableux situés face à la côte Nord-est de l’île, en grande partie hors 

du périmètre de la ZPS. La pêche aux filets maillants et trémails se pratique tout autour de l’île et particulièrement au niveau des sables grossiers localisés au 

sud de l’île dans le périmètre de la ZPS. Cette technique est peu utilisée par les pêcheurs du continent, une vingtaine de bateau au total à Saint-Gilles-Croix-

de-Vie (fédérés ou non) utilise des filets et/ou palangres. La pêche sous-marine se pratique également autour de l’île mais il existe très peu de données 

associées. Le secteur d’activité pour la côte sud se situe entre la zone de cantonnement de crustacés (à l’ouest) et le périmètre d’interdiction de la pêche sous-

Figure 1 : Nombre de pêcheurs par mailles (projet FAME) 
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marine (à l’est ; Carte n°1 page suivante). Enfin, la technique du « petit 

ballon », qui consiste à laisser dériver un bouchon auquel sont fixées plusieurs 

lignes hameçonnées, se pratique face aux Conches, à proximité des 

concessions mytilicoles mais hors du périmètre ZPS (Baillet, 2015).  

Les espèces les plus pêchées par les pêcheurs récréatifs sont le maquereau, le 

tacaud et, dans une moindre mesure, le bar, le lieu jaune (notamment au 

niveau des épaves au large ; Carte n°2 pages suivantes), le merlan, la dorade 

et la sole. Quelques maigres et bonites sont également pêchés au leurre dans 

le secteur de la ZPS. Les espèces de requin sont très peu pêchées par les 

plaisanciers. La dernière pêche organisée à Saint-Gilles-Croix-de-Vie pour les 

requins, dans une perspective pédagogique destinée au grand public, remonte 

à août 2007. Ne représentant pas de qualité pour la consommation, leur pêche 

présente seulement un intérêt sportif. L’espèce la plus pêchée est le requin 

« peau bleue », très peu de « renard » et encore moins de « mako ». 

L’activité de guides de pêche structure également la pêche de loisir sur le site. 

Sur l’île d’Yeu, deux guides de pêche proposent leur service d’avril à 

novembre, au départ de Port Joinville. Ils effectuent en moyenne deux sorties 

par jour en pleine saison et 200 sorties à l’année soit 60 à 100 jours de mer. 

L’activité se déroule tout autour de l’île mais plus particulièrement dans la ZPS, les techniques étant les appâts naturels au mouillage et leurre à la dérive 

face aux têtes de roche sur la partie sud de l’île (Figure 2). Les séquences peuvent durer entre 5 et 10 heures (Baillet, 2015). Aux Sables d’Olonne, quatre 

guides proposent leurs services au sein du périmètre de la ZPS dont un tout au long de l’année. Le kifanlo propose des initiations à la pêche au chalut, dans la 

limite des 4 à 5 milles en zone côtière et dans un périmètre de 5 milles maximum autour du port des Sables d’Olonne. Il effectue en moyenne chaque année 

une quarantaine de sorties mais ce chiffre devrait augmenter grâce à une stratégie de valorisation de l’activité (bateau classé monument historique, meilleure 

visibilité sur le ponton). Les autres emploient essentiellement le leurre, sur épaves notamment, à la recherche de thons, bars, poissons bleus et sparidés (Office 

de tourisme des Sables d’Olonnes, 2016). Ils effectuent environ 200 sorties à l’année, en majorité dans la zone côtière (moins de 6 milles). Tout le périmètre 

de la ZPS est susceptible d’être utilisé par ces guides de pêche, selon la météo et les espèces ciblées. L’A3PB, à Talmont Saint-Hilaire, et le Méphisto IV, à Saint-

Gilles-Croix-de-Vie, proposent également des activités de guide de pêche. 

Il y a donc sur le secteur environ 400 bateaux de pêche de loisirs potentiellement actifs, et environ 850 sorties par an de pêche avec les guides de pêche. 

Sur le secteur, on recense environ 3160 places pour les bateaux plaisanciers. Si l’on considère qu’il y a parmi eux 400 bateaux de plaisance, cela 

représenterait environ 12 %. 
    

Figure 2 : Spatialisation de l’activité « Guide pêche » au sein du site Plateau 
rocheux de l’Ile d’Yeu 

(Auteur : M. Baillet - Mairie de l'Ile d'Yeu, 2014) 
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Carte n°1 : Réglementation de la plongée et pêche sous-marine autour de l’île d’Yeu (Extrait du DOCOB Plateau rocheux de l’île d’Yeu – M. Baillet – Mairie de l’île d’Yeu, 

2014) 
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Carte n°2 : Représentation des épaves sur le site de la ZPS (données SHOM, 2016) 
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1.9. Transport de passagers et excursions en mer 

 
Chiffres clefs 

• Une ligne de transport régulière (chiffre d’affaires/an = ?) 

• Environ 400 excursions en mer/an 

• Transport en augmentation 

 

 

Présentation de l’activité : 
 
Le transport maritime de passagers désigne 

l’activité pendulaire des navires commerciaux 

affrétés spécialement pour le transport de 

passagers. Ils peuvent servir à rallier deux ports 

ou simplement à aller en mer pour une balade et 

revenir au port de départ. 

Depuis 2008, le transport maritime augmente 

peu en métropole. 29,6 millions de personnes ont 

utilisé ce moyen de transport en France en 2013 

(Chiffres clés du transport, Edition 2015, MEDDE). 

 

En Vendée, le transport de passagers concerne 

principalement la desserte des îles d’Yeu et de 

Noirmoutier. Certaines compagnies proposent 

également des promenades en mer. 

  

 

Contexte local : 

 
Une ligne de transport de passagers traverse régulièrement le site Natura 2000. Il s’agit de la liaison entre Saint-Gilles-Croix-de-Vie et Port-Joinville sur l’île 

d’Yeu. Cette ligne est exploitée par la Compagnie Vendéenne dont le navire rallie l’île en une heure à 20 nœuds (37 km/h). Cette liaison fonctionne d’avril à 

septembre et la fréquence des trajets est de 3 à 5 allers-retours par jour en juillet et août, et de 1 à 3 allers-retours par jour hors saison. Une liaison de 

transport de marchandises devrait voir le jour dans le courant de l’année 2016 entre l’île d’Yeu et les Sables-d’Olonne. Le navire (le Maxiplon) devrait permettre 

d’embarquer 9 à 12 passagers sur ces traversées qui seront réalisées de nuit 5 fois par semaine. 

Ensuite, certains prestataires proposent des excursions en mer à partir des Sables-d’Olonne : 

- La Messaline propose, d’avril à septembre, une sortie d’1 heure entre le phare des barges et la côte de la Beaume, et une sortie de 4 heures au cours de 

laquelle la possibilité est donnée aux passagers de pêcher à la ligne avec un matériel fourni. Le lieu de pêche se situe généralement à environ 45 minutes du 

 
- Compagnie Vendéenne 

- La Messaline, le Mephisto 4, le Kifanlo 

Acteurs 
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port. Ces excursions se déroulent quotidiennement en juillet et août et plus ponctuellement le reste de l’année. Au total, environ 170-200 sorties/an sont 

réalisées. 

- Sur le même principe que la Messaline, le Mephisto 4 propose de mai à septembre, au départ de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, des excursions d’1 heure ou des 

sorties de pêche de 5 heures. La sortie d’1 heure consiste en une boucle qui longe la côte vers le nord jusqu’aux Cinq Pineaux en restant à moins de 1,3 km du 

rivage. La sortie de 5 heures, qui représente la grande majorité de l’activité de cette goélette, peut emmener les passagers jusqu’à 10 milles du port. Au total, 

environ 120 sorties/an sont effectuées. 

- Le Kifanlo propose, de juin à septembre, des sorties de pescatourisme de 2h30 ou à la journée au cours desquelles les passagers assistent à une démonstration 

de pêche au chalut au large du phare des barges (entre 3 et 5 milles des côtes). Au total, environ 40 sorties/an sont réalisées. 

- Deux structures proposent également des croisières à bord de goélettes sur quelques heures à une journée complète. La goélette Diva sort pour une demi-

journée ou une journée complète au cours de laquelle elle reste généralement en baie des Sables-d’Olonne, entre le phare des Barges et la baie de Cayola. 

Les sorties effectuées avec la goélette Sud Vendée, gérée par l'Association "Bateau Sud Vendée", sont de l'ordre d'une vingtaine à l'année, principalement 

l’été, et toujours dans les 6 miles de la baie des Sables d'Olonne. 

Sur la ZPS, environ 280 et 400 excursions en mer sont réalisées chaque année, dont la plupart en période estivale. 
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1.10.  Activités aéronautiques 

 
Chiffres clefs 

• Île d’Yeu : une des rares îles dotées d’un aérodrome 

• Île d’Yeu : 3ème destination française pour les avions privés 

• Île d’Yeu : 10 000 mouvements annuels, 1 avion/5 min en été 

• Île d’Yeu : activité de l’aérodrome en augmentation 

• Environ 300 survols publicitaires en période estivale sur la côte vendéenne 

• Projet d’agrandissement de l’aérodrome du Château d’Olonne 
 

 

Présentation de l’activité : 
 

L’activité aéronautique désigne le trafic aérien de 

tous les engins volants. 

Au total, 150 000 départs de jets privés ont été 

comptabilisés sur le sol français en 2014 et les 

aéroports de l’hexagone sont parmi les plus 

fréquentés du continent. La Fédération Française 

Aéronautique qui regroupe les aéroclubs de 

France compte près de 41 000 pilotes (ffa-

aero.fr).

 

 

Contexte local : 

 

L’île d’Yeu dispose d’un aérodrome géré par la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Vendée. 

Celui-ci n’est pas desservi par une ligne commerciale régulière mais il est utilisé par des avions privés. 

Il est situé au sud-ouest de l’île et sa capacité en parking permet l’accueil de plus de 70 aéronefs. 

L'île d'Yeu est la 3ème destination française la plus appréciée des pilotes privés. Elle doit cette attractivité 

à son caractère insulaire puisque c’est une des seules îles du littoral Atlantique à disposer d’un 

aérodrome. Plus de 12 000 mouvements y sont enregistrés chaque année. L’été, un avion décolle ou 

atterri toutes les 5 minutes environ. Son activité croît chaque année passant de 6000 mouvements en 

2004 à près de 12 000 en 2014. Près de la moitié de ces mouvements ont lieu en juillet/août, entre 800 

et 1000 par mois se déroulent hors saison entre avril et octobre (environ 40 % du total ; Figure 1). 

    

- CCI Vendée, DGAC 
- Oya Hélicoptère, Vendée airpub, Air Vendée 
Loisir, Aéro Air Atlantique, Action Communication 
- AAE-Parachutisme, Easy Flight, Speedair-
parachutisme 

Acteurs 
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Figure 1 : Nombre de mouvements par mois sur 

l'aérodrome de l'île d'Yeu par mois en 2014 (source : 

CCI Vendée) 
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Les aéronefs fréquentant l’aérodrome sont principalement des avions monomoteurs et des ULM. L’aérodrome est pourvu de deux pistes mais c’est la piste 

en dur qui est utilisée dans 95 % des cas. Une étude réalisée sur les 8 premiers mois de l’année 2013 montre que la moitié du trafic provient de Loire-Atlantique 

et de Vendée et que le reste provient majoritairement des départements côtiers du grand ouest. Avant de se poser, les aéronefs doivent effectuer un tour 

qui, selon un circuit de forme ovale d’une longueur de 3000 m, les amène à survoler l’aérodrome et à passer au-dessus de la mer à environ 300 m d’altitude 

avant d’entamer la descente sur la piste. Il est suggéré aux pilotes d’éviter de survoler l’île, les éventuels tours de l’île se font à 800 m d’altitude et l’altitude 

de vol de croisière des appareils est de plus de 1000 m. 

 

Au Château d’Olonne, concernant l’aérodrome actuel, un projet de confortement (mise aux normes et amélioration du service) est à l’étude qui visera 
notamment l’allongement de la piste principale d’une centaine de mètres. L’aérodrome présente deux pistes parallèles, orientées nord-est / sud-ouest. Etant 
situé à un peu plus d’un kilomètre de la côte, les trouées de décollage et d’atterrissage peuvent donc être situées dans la zone Natura 2000. Les avions en 
approche ou en décollage peuvent ainsi survoler la ZPS. En été, il peut y avoir un décollage toutes les 30 minutes en raison d'une entreprise de saut en 
parachute. 
 
Des avions publicitaires peuvent aussi être observés en été survolant la bande côtière (potentiellement de Noirmoutier à Faute-sur-Mer) à des fréquences 
journalières (cf. cartographie). Quatre principales structures réalisent cette prestation sur le littoral vendéen (Aéro Air Atlantique, Vendée Air Pub, Air Vendée 
Loisir, Action Communication). La réglementation leur impose de voler à au moins 300 m du rivage et 100 m d’altitude. Ces survols sont effectués à bord 
d’avions mais ils peuvent être réalisés à bord d’ULM (cas d’une structure). 
 
Un prestataire (Oya Hélicoptère) réalise des baptêmes en hélicoptère qui font le tour de l’île (cf. cartographie). Le vol dure environ 10 min, et l’hélicoptère se 
tient à une distance variable de la côte (de 1 à 2 km au trait de côte lors du survol du Vieux château), à une altitude minimale de 150 m. La fréquence de ces 
survols est également variable en fonction de la saison qui s’étend d’avril à octobre : 2 à 3 survols/semaine en avril, jusqu’à 2 à 3 survols/jour en juillet et août. 
Plusieurs sociétés (AAE-Parachutisme, Easy Flight, Oya Hélicoptère, Speedair-parachutisme) effectuent également en juillet-août des sauts en parachute 
(baptême) au-dessus de l’île d’Yeu (pointe du But notamment) et donc hors ZPS. Seuls les vols d’approche sont susceptibles d’évoluer dans la ZPS. 
 
L'activité d'hélisurface est potentiellement existante puisqu'elle est autorisée annuellement par la préfecture maritime sur l'ensemble de la façade Atlantique 
pour des aéronefs évoluant à partir de yachts privés. Cependant cette activité, difficilement quantifiable, semble être anecdotique. 
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1.11.  Navigation de plaisance 

 
Chiffres clefs 

• Port de l’île d’Yeu : 1er port d’escale du littoral atlantique 

• 98 096 plaisanciers de passage en 2014 sur l’île d’Yeu, soit 

24 500 nuitées (Baillet, 2015) 

 

 

 

Présentation de l’activité : 
 

La plaisance, considérée au sens large, inclut 

toute activité nautique pratiquée à partir d’une 

embarcation de taille variable conçue et 

aménagée uniquement pour le loisir, qu’elle soit 

à voile ou à moteur. Les activités de voile légère 

(hobbie cat, catamaran léger, planche à voile…) 

et de motonautisme sont traitées dans la fiche 

des sports nautiques. 

La France compte 370 ports de plaisance (Vendée 

Expansion, 2014). Ils représentent 170 000 

emplacements et 60 000 mouillages organisés. La 

Vendée compte 7 868 emplacements dans 14 

ports de plaisance et 12 zones de mouillage 

réglementées (986 places en 2014). Les ports et 

mouillages sont aujourd’hui saturés et ne 

suffisent pas à répondre à la demande. 

Les 14 ports de plaisance ont une capacité de 6 

116 places permanentes et 650 places visiteurs. 

Les 12 zones de mouillages réglementées 

représentent 986 places. 

Selon la Fédération Française des Ports de 

plaisance, l’emploi dans les ports vendéens 

pèserait près de 100 équivalents ETP (emplois 

temps plein) annuel (Vendée Expansion, 2014). 

L’emploi indirect (sous-traitance, fournisseurs) 

représenterait environ 700 emplois. Le poids 

économique moyen du secteur approcherait les 

13,5 millions d’euros.

 

Contexte local : 
 

Infrastructures de plaisance 

Quatre des cinq ports à flot de Vendée se trouvent en périphérie directe du site Natura 2000. Le port le plus important est celui des Sables-d’Olonne (Port 

Olona : 1300 places ; Quai Garnier : 119 places ; cf. tableau ci-dessous et Figure 1). Le port de Port-Joinville (île d’Yeu), avec ses 648 anneaux dont 233 réservés 

 

- CCI Vendée, SRAMP, SEMGM 

- UNAN (Union nationale des associations de navigateurs) 

- Ports des Sables d’Olonne, de Port-Joinville, Port la Vie, Port 

Bourgenay, Comité régional olympique et sportif des Pays de la Loire 

- Clubs et écoles de voile 

Acteurs 
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aux visiteurs, est le premier port d’escale du littoral atlantique (Vendée Expansion, 2014). Ces escales augmentent de façon significative en mai pour décliner 

à la fin du mois de septembre et, en 2014, les mois de juillet et août ont concentré près de 62 % de ces escales. Il se trouve notamment dans le prolongement 

des escales insulaires du sud Bretagne et à équidistance entre Belle-Ile et la Rochelle. Pour l’année 2013, il a enregistré 19 313 nuitées. En 2014, ce nombre a 

augmenté de 6 % pour atteindre 24 524 nuitées soit 98 096 plaisanciers de passage enregistrés (une nuitée correspondant à quatre passagers). Le port de 

plaisance voit son taux d’occupation augmenter de mai à septembre avec une occupation très élevée voire maximale en juillet (6 767 nuitées en 2014) et août 

(8 418 nuitées en 2014) (Données de la CCI de Vendée, 2014). 

 

 
Figure 1 : capacité des ports de plaisance à proximité directe du site Natura 2000 

et principaux mouillages (hors ports) (ORE, 2012 ; SHOM, 2012 ; Préfecture maritime, 2011 et 2012) 

Port Gestionnaire Nombre de places total Dont réservées visiteurs Nombre d’escales en 2014 

Port Olona, Sables-d’Olonne SAEMSO 1300 100 9 383 en 2013 

Quai Garnier, Sables d’Olonne CCI Vendée 119 17 - 

Port Joinville, Ile d’Yeu CCI Vendée 648 233 19 313 

Port la Vie, Saint-Gilles-Croix-de-Vie SEMVIE 1000 160 6 172 en 2013 

Port Bourgenay, Talmont-Saint-Hilaire SMAT 640 30 1950 
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Le mouillage 

- Côte vendéenne : d’après les données issues de la stratégie pour la gestion du domaine public maritime naturel de la Vendée, environ 795 mouillages non 

autorisés se situent en ZPS en bordure des côtes vendéennes. 

- Île d’Yeu : Les mouillages individuels autour de l’île d’Yeu ne font pas l’objet d’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire ; cf. carte ci-dessous). Le port de 

la Meule est considéré comme un périmètre portuaire géré par la CCI (avec 50 mouillages), ce sont donc des mouillages forains équipés de corps-morts. Ils 

ont été dénombrés entre juillet et septembre 2013 et entre mai et septembre 2014 dans le cadre du diagnostic socio-économique du DOCOB du SIC plateau 

rocheux de l’île d’Yeu (Baillet, 2015). Le nombre total de bateaux observés diffère par rapport au nombre de corps-morts puisque certains bateaux ont pu être 

en mer au moment du relevé. Certains plaisanciers disposent également parfois de plusieurs corps-morts soit sur une même plage afin d’amarrer leur bateau, 

soit sur une plage différente suivant les zones de pêche qu’ils fréquentent et/ou selon les conditions météorologiques du moment. Ainsi, entre 210 et 250 

bateaux ont été dénombrés sur entre 310 et 370 corps-morts autour de l’île au plus fort de la saison de fin juillet à mi-août. 
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L’utilisation de l’espace maritime : 

Dans le cadre de l’élaboration du Docob du SIC Plateau rocheux de l’île d’Yeu (Baillet, 2015), des entretiens ont été réalisés avec les représentants locaux ou 

départementaux de :  

- l’Union Nationale des Associations de Navigateurs, 

- la Fédération Française des Pêcheurs en Mer, 

- la Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France. 

Peu de bateaux viendraient d’autres ports du département ou des départements limitrophes bien que cette abondance ne soit pas mesurable. 

L’activité nautique de loisirs est principalement estivale. La zone majoritairement fréquentée par les embarcations de plaisance se situe sur la côte nord. Les 

quelques embarcations observées en dehors de cette zone restent généralement, pour les voiliers dans une limite de 2 km du rivage, et pour les embarcations 

à moteur (pêche promenade et semi-rigides) à moins d’1 km du rivage. Les usagers s’éloignent peu des ports, bien que du cabotage existe, notamment pour 

la voile, en témoigne la capacité d’accueil de Port Joinville (île d’Yeu) qui en fait le premier port atlantique français pour les escales. 

 

Les clubs et école de voile : 

A Saint-Gilles-Croix-de-Vie, l’école de voile encadre des activités de voile et de voile légère (dériveurs, planche à voile, etc.). Les bases de Sion et des 

Demoiselles, qui font partie des 3 bases de Saint-Hilaire Nautisme, proposent également des cours de voile et voile légère ainsi que de la location de matériel. 

Le club nautique de Brétignolles-sur-Mer et l’école municipale de voile de la Normandelière organisent des activités de voile. À port Olona, aux Sables 

d’Olonne, la structure Sports nautiques sablais, labélisée école française de voile de la Fédération Française de Voile, proposent baptêmes, stages et sorties 

en mer. Enfin, le Yatch club de l’île d’Yeu permet également de s’initier aux sports de voile (source : www.vendée-tourisme.com). 
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Vendée Expansion (2014) L’économie maritime en Vendée, Perspectives et enjeux. Etude thématique, 24 p. 
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1.12.  Manifestations nautiques 
 
 

Chiffres clefs 

• Une centaine de manifestations nautiques par an en Vendée 

• 57 manifestations nautiques sur le site Natura 2000 en 2015 

• Le Vendée Globe tous les 4 ans 

 

 

 

Présentation de l’activité : 
 

Les manifestations nautiques considérées ici sont 

l’ensemble des évènements dont tout ou partie 

se déroule sur la partie marine du site Natura 

2000. Ces évènements peuvent concerner une ou 

plusieurs pratiques et sont organisés de façon 

régulière ou ponctuelle par divers organismes. 

Les manifestations nautiques peuvent concerner 

des régates, des fêtes de la mer liées aux ports, 

des croisières, des sorties/rallyes et randonnées, 

ou encore des concours de pêche en mer. 

Chaque année, 90 à 100 manifestations font 

l’objet d’une déclaration auprès des services de 

l’Etat en Vendée (96 en 2011, 94 en 2012, 98 en 

2013, 89 en 2014, 95 en 2015). 

Les évènements nautiques les plus connus sont 

généralement des courses au large comme le 

Vendée globe, la Route du Rhum, la Solitaire du 

Figaro ou encore la Volvo Ocean Race.

 

 

Contexte local : 
 

Les manifestations nautiques sur le site Natura 2000 (données DDTM/DML 85) : 

En 2015, 57 manifestations nautiques traversent le site Natura 2000 (soit les 2/3 des manifestations nautiques vendéennes) et une grande part de ces 

manifestations se déroulent à partir des ports des Sables-d'Olonne et de Saint-Gilles-Croix-de-Vie ainsi que de Brétignolles-sur-Mer (DDTM/DML 85, 2012). La 

majorité de celles-ci concerne des courses de voile (40 comprenant notamment des kitesurfs, des voiliers, des catamarans, des dériveurs, des voiles 

traditionnelles… ; Figure 1). Pour les manifestations de voile, le nombre d’embarcations sur l’eau (encadrement compris) va de 6 à 110 pour une moyenne de 

22. Les autres types de manifestation concernent les concours de pêche ou d’autres pratiques plus rares comme une course de pirogues ou encore un défilé 

nautique. Ces manifestations s’étendent de mars à novembre avec un pic estival (Figure 2). 

 

 

- DDTM/DML 85 

- Comité régional olympique et sportif des Pays 

de la Loire, Conseil général de Vendée, Société 

d'économie mixte Vendée, Pen Duick 

Acteurs 
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Les principaux pôles de départ de manifestations nautiques sur le site 
Natura 2000 sont donc les Sables-d’Olonne, Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
et Brétignolles-sur-mer. Une partie des manifestations reste en 
général près du port dans un rayon de 2 à 3 kilomètres. Pour les autres, 
les parcours peuvent varier. Les manifestations nautiques partant des 
Sables-d’Olonne se dirigent soit directement au sud-ouest en direction 
de l’île de Ré, soit vers le nord-ouest en direction de l’île d’Yeu (Figure 
3). Les participants en font alors le tour et peuvent parfois poursuivre 
vers le nord mais, le plus souvent, ils rentrent vers les Sables-d’Olonne. 
Les manifestations nautiques au départ de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
vont généralement vers l’île d’Yeu, en font parfois le tour et rentrent 
au port de départ, hormis une manifestation qui rallie Saint-Gilles-
Croix-de-Vie aux Sables-d’Olonne. Les manifestations au départ de 
Brétignolles-sur-mer peuvent également aller jusqu’à l’île d’Yeu mais 
elles restent généralement près de la côte. De manière générale, la 
quasi-totalité des manifestations nautiques sportives (hormis les 
courses océaniques) ont lieu dans la bande côtière. 
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Figure 2 : Nombre de manifestations par mois organisées sur le site 
Natura 2000 en 2012 (source : SGDML 85) 

Figure 1 : Part des différents types de pratiques lors des manifestations 

passant sur le site Natura 2000 en 2012 (n = 58, source : SGDML85) 

Figure 3 : Emprise des différentes manifestations nautiques sur le site Natura 2000 en 
2011 (source SGDML 85) 
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Le Vendée Globe (tour du monde à la voile en solitaire, sans escale, sans assistance) est la manifestation nautique la plus importante au sein du site Natura 

2000. Le départ des voiliers est accompagné de nombreux bateaux spectateurs et d’encadrement mais aussi d’hélicoptères. L’évaluation des incidences 

réalisée pour la manifestation de 2012 prévoyait pour le départ (spectateurs et encadrement) 250 voiliers de plaisance, 200 zodiacs, 75 vedettes de moins de 

12 m, 80 bateaux de transport de passagers de plus de 25 m, 17 navires de l’Etat et 10 à 15 hélicoptères. Pour le retour, les navires arrivant sur un pas de 

temps plus long, ces navires y sont environ 2 à 3 fois moins nombreux. La course a lieu tous les 4 ans et débute habituellement en novembre avec un départ 

et un retour aux Sables-d’Olonne. Les retombées économiques de cette manifestation sur la région sont très importantes. Selon le maire de la commune, 

l'activité économique de la ville progresse de 40 % l’année de la manifestation. Pour l’édition de 2008/2009, les retombées médiatiques ont été évaluées par 

un cabinet spécialisé à 145 millions d'euros alors que les retombées pour le secteur hôtelier, touristique et la restauration ont été évaluées à 39 millions 

d'euros. 

Pour une épreuve de la solitaire du Figaro, course à l’itinéraire variable qui peut aussi périodiquement faire étape aux Sables-d’Olonne ou à Saint-Gilles-Croix-

de-Vie, la présence d’une cinquantaine de navires spectateurs est prévue. 

 

NB : les manifestations d'engins non immatriculés et de natation dans la bande littorale des 300 m ne sont pas comptabilisées, du fait qu'elles relèvent 

uniquement de l'autorité du Maire. 
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1.13.  Sports de loisirs 
 

 

Chiffres clefs 

• 8 clubs de voile, 6 clubs de kayak 

• 6 clubs de motonautisme, 19 clubs de surf et sports de glisse 

• 1 club de kite-surf, et 9 clubs de plongée sous-marine 
 

 

Présentation de l’activité : 
 
Définition : 

Les sports nautiques prennent en compte 

l’ensemble des activités nautiques pratiquées à 

partir d’une embarcation légère qui est 

généralement stockée à terre. Ils sont 

principalement pratiqués par des clubs et 

associations qui proposent plusieurs activités 

dans une optique sportive ou d’initiation mais 

également par quelques pratiquants libres. Les 

activités pratiquées sur le site sont : 

- la voile légère (planche à voile, dériveur et 

catamaran), 

- le kayak de mer, 

- le jet-ski. 

Ces activités sont représentées par la Fédération 

Française de Voile, la Fédération Française de 

Canoë-Kayak, la Fédération Française de 

Motonautisme. 

 

Contexte : 

La pratique de la voile rassemble autour de 

800 000 pratiquants (Fédération Française de 

Voile, 2013) et le nombre de pratiquants de jet-

ski était estimé à 220 000 en France en 2008 

(AAMP, 2009). Concernant la pratique du kayak 

de mer, on estime à un million le nombre de 

pratiquants ponctuels dont l’objectif est la 

découverte de l’activité, à 200 000 le nombre de 

pratiquants occasionnels et à entre 5000 et 6000 

le nombre de pratiquants réguliers (Fédération 

Française de Canoë Kayak, 2007).  

La pratique des sports nautiques s’est beaucoup 

développée ces dernières décennies. Les clubs de 

voile représentent environ 3000 emplois pour un 

chiffre d’affaire de 150 millions d’euros (FFV, 

2013) alors que la Fédération Française de Canoë-

Kayak estime à près de 750 le nombre de salariés 

du secteur (ffck.org).

 

 

 

 

 

- Associations, écoles et clubs de sports nautiques 

(Tableau 1) 

Acteurs 
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Contexte local : 
 

La voile légère 

A Saint-Gilles-Croix-de-Vie, l’école de voile encadre des activités de voile légère 

(dériveurs, planche à voile, etc.). Les bases de Sion et des Demoiselles, qui font 

partie des 3 bases de Saint-Hilaire Nautisme, proposent également des cours de 

voile et voile légère ainsi que de la location de matériel. Le club nautique de 

Brétignolles-sur-Mer et l’école municipale de voile de la Normandelière organisent 

des activités de voile. À port Olona, aux Sables d’Olonne, la structure Sports 

nautiques sablais, labélisée école française de voile de la Fédération Française de 

Voile, proposent baptêmes, stages et sorties en mer. Enfin, le Yatch club de l’île 

d’Yeu permet également de s’initier aux sports de voile (source : www.vendée-

tourisme.com). 

Autour de l’île d’Yeu, l’activité nautique de loisirs est principalement estivale. La 

zone majoritairement fréquentée par les embarcations de plaisance se situe sur la 

côte nord (Baillet - Mairie de l'île d'Yeu, 2014 ; Figure 1). 

 

Le motonautisme 

La pratique du motonautisme, le jetski, est difficilement mesurable au sein du site Natura 2000. Parallèlement à la pratique libre et individuelle, des entreprises 

proposent pendant la saison touristique des locations ou des randonnées avec des départs depuis les ports des Sables d’Olonne et de Saint-Gilles-Croix-de-

Vie (Tableau 2). Ainsi, deux structures proposent des locations de jet-ski à Port Olona, une structure à Port Bourgenay (Thalmont-Saint-Hilaire) et une structure 

à Saint-Gilles-Croix-de-Vie (source : www.vendée-tourisme.fr). Il existe également 6 établissements en Vendée qui disposent d'un agrément VNM (véhicule 

nautique à moteur), et qui organisent quotidiennement l'été plusieurs circuits de randonnée à Jet Ski, dont certains comprenant plusieurs dizaines d'engins. 

Cette activité peut générer plus d'impact que les régates (source : DML 85). 

 

Le kayak de mer 

Le kayak de mer est également une activité pratiquée au sein du périmètre de la ZPS. A Saint-Hilaire-de-Riez, Saint Hilaire Nautisme organise la location et 

l’enseignement de ce type d’activité. À Brétignolles-sur-mer, Vendée Sports Océan encadre des activités de kayak alors que l’école municipale de la 

Normandelière ne propose que la location de matériel. L’Institut Sport Océan, aux Sables d’Olonne, permet également de s’adonner à cette activité (source : 

www.vendée-tourisme.com). Sur l’île d’Yeu, le kayak de mer se pratique essentiellement à la plage des vieilles et du marais sale (Figure 2). 

Figure 1 : Zone de pratique de la voile légère au sein du site Plateau 
rocheux de l’Ile d’Yeu (Baillet - Mairie de l'Ile d'Yeu, 2014) 
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Autres sports nautiques 

Plusieurs autres sports sont pratiqués en mer, au sein du site Natura 2000 : kite-surf, surf, paddle, plongée et chasse sous-marine, etc. Quelques associations 

sportives existent mais n’encadrent qu’un nombre limité de pratiquants, hormis pour un club, le surfing à Saint-Gilles-Croix-de-Vie auquel adhèrent plus de 

600 membres. L’association Olona Kitesurfing fédère les pratiquants de kitesurf aux Sables d’Olonne : seul ses adhérents ont le droit de pratiquer leur sport 

dans la baie des Sables, selon l’arrêté préfectoral en vigueur (source: www.olona-kitesurfing.com/). Des entreprises ont été créées pour proposer ces activités, 

notamment aux touristes. 

Les conditions étant généralement meilleures à marée montant (2 à 4 heures après le début de la marée montante), le surf est pratiqué essentiellement à 

proximité directe du site Natura 2000. Les principaux sites de surf sont la Sauzaie et les Dunes à Brétignolles-sur-Mer, la Gachère, l’Aubraie et Sauveterre à 

Olonne-sur-Mer, la plage du Veillon à Talmont-Saint-Hilaire. Le long de la Côte sauvage comprise dans la ZPS, 4 clubs de surf se situent à Brétignolles-sur-Mer, 

3 clubs à Saint-Gilles-Croix-de-Vie, 5 clubs aux Sables d’Olonnes et son aire urbaine, ainsi qu’un club à Thalmont-Saint-Hilaire. Il existe également deux clubs 

à l’île d’Yeu (www.vendée-tourisme.com). En ce qui concerne le Stand-up-paddle (SUP), activité qui dépend de la Fédération Française de Surf, il se pratique 

tout le long de la côte sauvage et aux abords de l’île d’Yeu. Vendée Sports Océan et l’Atlantic Lezard Surf School, à Brétignolles-sur-Mer, encadrent ce type 

d’activité, tout comme Supzone aux Sables d’Olonne ou les bases de Sion et des Demoiselles de Saint Hilaire Nautisme à Saint-Hilaire-de-Riez. Le club Île 

Evasion Yeu, permet aussi de pratiquer le SUP autour de l’île (source : www.ile-yeu.fr/Activites/Activites-Nautiques ; Figure 3). 

Figure 2 : Zone de pratique du kayak au sein du site Plateau rocheux de l’île 
d’Yeu (Baillet - Mairie de l'île d'Yeu, 2014) 

Figure 3 : Zone de pratique du stand-up paddle au sein du site Plateau rocheux 
de l’île d’Yeu (Baillet - Mairie de l'île d'Yeu, 2014) 
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La plongée et la chasse sous-marine est essentiellement pratiquée au large sur des épaves ou autour de l’île d’Yeu. Ailleurs, sur la côte, la turbidité étant trop 

élevée, peu de personnes pratiquent ces deux activités. Sur les 9 clubs existant en Vendée, 7 concernent le périmètre de la ZPS : celui de Saint-Gilles-Croix-

de-Vie, 4 clubs aux Sables d’Olonne ainsi que 2 clubs à l’île d’Yeu (www.vendée-tourisme.com). 

Le kite-surf, qui dépend de la Fédération Française de Vol Libre (FFVL), semble moins pratiqué dans le périmètre de la ZPS, même si là encore l’existence d’une 

pratique libre ne permet de connaître le nombre exact de kite-surfer. L’école Vendée Sport Océan, située à Brétignolles-sur-mer, est la seule structure du 

linéaire côtier de la ZPS qui dispense des cours de kite-surf, entre mai et septembre. La pratique s’effectue sur une zone réservée au kite-surf, la plage Dunes 

2. L’activité se déroule en bande côtière mais peut également s’effectuer plus au large lorsque le temps le permet (http://www.vendeesportsocean.fr). 

 

Base de vitesse 

Il existe depuis janvier 2018 une base de vitesse située en face des communes d’Olonne-sur-Mer et de Château d’Olonne. Cette base débute au nord à la 

pointe de la Gachère, en limite nord de la commune d’Olonne-sur-Mer et s’arrête au sud à la pointe de Cayola, en limite sud de la commune de Le Château 

d’Olonne. Elle s’étend en mer jusqu’aux 2000 miles nautiques. 

L’objectif de cette base est de permettre aux pratiquants de sports de glisse (sans moteur) de mesurer et d’enregistrer leur vitesse sur l’eau dans l’objectif 

d’être le plus rapide. Cette base est gérée par le club des Sports nautiques sablais. 
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Tableau 1 : Liste des clubs ou associations vendéennes faisant permettant des activités de sports nautiques en Vendée 

Sports/commune 
Saint-Gilles-Croix-de-

Vie 

Saint-Hilaire 

de Riez 
Brétignolles-sur-Mer Ile d’Yeu 

Sables d’Olonne 

(et aire urbaine) 

Thalmont-

Saint-Hilaire 

 

TOTAL 

Voile et voile 

légère 

- Ecole de voile 

 

- Base de Sion 

- Base des 

Demoiselles 

- Club nautique 

- Ecole municipale de voile 

de la Normandelière 

- Yatch club 
- Sports nautiques sablais 

- Institut Sports Océan 
 8 

Canoë-kayak  

- Base de Sion 

- Base des 

Demoiselles 

- Vendée Sports Océan 

- Ecole municipale de voile 

de la Normandelière 

- CAVAL Kayak - Institut Sports Océan  6 

Motonautisme Cf. tableau ci-dessous pour le détail 6 

Surf et autres 

sports de glisse 

- Surfing Saint Gilles 

- Ecole de surf de 

Saint Gilles 

- Surfing Club Saint-

Gilles-Croix-de-Vie 

- Base des 

Demoiselles 

- Base de Sion 

- Vendée Sports Océan 

- Breteam surf school 

- Atlantic lezard surf school 

- Keep cool surfing 

- Île Evasion Yeu 

- Freesurf School 

- Surf Octopus 

- Ohana surf 

- Institut Sports Océan 

- Rip Curl Bahia Shop 

- Supzone 

- octosup 

- Veillon surf 

school 
19 

Kite-surf   - Vendée Sports Océan    1 

Plongée sous-

marine 

- Sub Atlantique 

Plongée 
- Immer’sion  

- Nautilus plongée 

- Sub’Evasion 

- SUB Atlantic club 

- Sub Mares Club 

- Aux couleurs de la mer 

- Club d’exploration 

subaquatique des Olonnes 

- Némo plongée 

 9 
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Tableau 2 : Liste des établissements disposant d’un agrément VNM en Vendée (source : DDTM 85) 
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1.14.  Activités Militaires et Action de l’Etat en Mer 
 
 
 

Chiffres clefs 

• ZPS intégrée dans la zone aérienne dite VENDEE 

• 2 sites de dépôts d’explosifs dans la ZPS 
 

 

 

Présentation de l’activité : 
 
Les activités considérées recouvrent l’ensemble 

des manœuvres réalisées dans le cadre de la 

défense nationale ainsi que les activités se 

déroulant dans le cadre de l’Action de l’Etat en 

Mer sur le périmètre du site Natura 2000, que ce 

soit, sur l’eau, sous l’eau ou dans les airs. 

 

Contexte Action de l’Etat en Mer : 

L’action de l’Etat en mer repose sur un principe 

d’organisation interministérielle placée sous 

l’autorité du Premier ministre et coordonnée, en 

son nom, par le secrétariat général de la mer. La 

mise en œuvre des moyens d’actions maritimes 

et aériens est confiée aux préfets maritimes en 

France métropolitaine, qui sont les représentants 

de l'État en mer en métropole. 

Si le préfet maritime est avant tout responsable 

de la sauvegarde de la vie humaine en mer (les 

directeurs des CROSS ont délégation permanente 

de sa part pour conduire les opérations de 

sauvetage), il assure également : 

•  La sécurité maritime (détection des 
situations anormales pouvant entraîner des 
accidents, organisation de l’assistance aux 
navires en difficulté, décision de remorquage 
d’un navire qu’il estime menaçant vers un 
abri ou dans un port) ; 

•  L’établissement et la mise en œuvre des 
plans d’urgence et de secours (et les 
exercices d’entrainement nécessaires), 
notamment en cas de pollution ; 

•  La sûreté maritime et la lutte contre les 
trafics (trafic de stupéfiants ou d’armes, 
immigration clandestine, manœuvres 
terroristes) ; 

•  Le maintien de l’ordre public (conflits entre 
pêcheurs, répression des pollutions 
volontaires par les navires). 

Il a également la charge de la régulation des 

usages en mer afin de permettre leur 

compatibilité avec le maintien de la qualité du 

milieu marin. 

Le préfet maritime tient du premier ministre, un 

pouvoir réglementaire dans les eaux territoriales. 

Il prend des arrêtés préfectoraux pour organiser 

les activités en mer, limitant la vitesse, instituant 

des chenaux de navigation, interdisant la 

navigation dans les zones dangereuses…  

En association avec les maires, qui exercent dans 

la bande littorale des 300 m la police de la 

baignade et des activités de plage, le préfet 

maritime organise la sécurité des activités 

balnéaires en établissant des plans de balisage. 

En tant qu’autorité administrative, le préfet 

maritime n’a, en propre, aucun moyen naval ou 

aérien. Il dispose en revanche, pour accomplir ses 

missions, de tous les moyens des différentes 

administrations et des canots de sauvetage de la 

 

- Préfet maritime 

- Commandant des Forces marines 

- CROSS 

Acteurs 
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Société Nationale de Sauvetage en Mer. Les 

principaux services en mer sont les affaires 

maritimes, les douanes, la gendarmerie, et la 

marine nationale, qui en plus de ses bâtiments et 

de ses aéronefs, affrète au profit du préfet 

maritime des navires spécialisés, remorqueurs de 

haute mer ou bâtiments de lutte anti-pollution. 

Le préfet maritime peut également faire appel, 

aux sémaphores de la marine, aux hélicoptères de 

la sécurité civile, à des moyens privés… 

Pour assurer ses missions, il s’appuie sur plusieurs 

centres opérationnels (CROSS, COM…). Les CROSS 

assurent la réception des alertes à partir d’une 

veille radio et téléphonique permanente. Par 

délégation du préfet maritime, ils assurent la 

direction des opérations de recherche et 

sauvetage. Les sémaphores sont classés en 3 

catégories en fonction de leur importance 

stratégique qui détermine leur mode de 

fonctionnement. Ils assurent des missions 

militaires et de service public telles que la 

sauvegarde de la vie humaine (en liaison avec les 

CROSS), la surveillance du plan d’eau, l’écoute des 

fréquences de détresse, la diffusion de toute 

information relative à la sécurité de la vie 

humaine, la signalisation des avis de coups de 

vents et tempête, la participation aux opérations 

de sauvetage en mer ou encore la prévention des 

pollutions maritimes accidentelles. 

Conformément au code de la sécurité intérieure, 

l’organisation des secours révélant une ampleur 

ou une nature particulière fait l’objet en mer d’un 

dispositif fixant l’organisation d’une gestion de 

crise dénommé « Dispositif ORSEC maritime ». Ce 

dispositif détermine l’organisation générale des 

secours et interventions en mer en matière de 

sécurité civile et définit dans ce domaine les 

modalités de direction des opérations (premar-

atlantique.gouv.fr). Le dispositif ORSEC maritime 

Atlantique, signé le 18 septembre 2015, est 

destiné, entre autres, à faire face aux 

conséquences d'une pollution maritime de 

grande ampleur dans la zone de compétence du 

préfet maritime de l'Atlantique. 

Il est le pendant maritime du dispositif ORSEC 

POLMAR « Terre » des 11 départements littoraux 

de la façade Atlantique, assurant ainsi la 

cohérence globale du dispositif et permettant de 

mener une lutte rapide, réaliste et efficace et 

d'assurer la coordination d'ensemble et la 

continuité des opérations de lutte anti-pollution 

entre la mer et la terre. Ces dispositifs donnent 

lieu à des exercices d’entrainement in situ. 

 

Contexte Défense : 

A l’échelle de la sous-région marine Golfe de 

Gascogne, les principales activités de défense 

sont (Agence des Aires Marines Protégées, 

2014) : 

- la mise en condition de la force océanique 

stratégique nécessaire pour assurer les 

missions de dissuasion, d’accompagnement, 

d’escorte et de soutien des sous-marins 

nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) ; 

- les entraînements divers des forces de surface 

et sous-marines, unités de guerre des mines, 

forces interarmées amphibies ; 

- le sauvetage en mer sous et sur l’eau, la lutte 

anti-pollution et les secours en mer ; 

- la neutralisation des engins pyrotechniques en 

mer et traitement des munitions historiques ; 

- les activités d’essais, de qualification de 

systèmes d’armes sur la façade atlantique ; 

- la participation à la mission de défense des 

approches et à la posture permanente de 

sauvegarde maritime. 

 

 

Contexte local : 
 

Les activités du ministère des Armées peu fréquentes mais possibles sont : 
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•  Transit, patrouilles et missions opérationnelles d’unités de surface, entraînement dans la zone, et manœuvres amphibies ; 

•  Déploiement des unités de la Marine dans le cadre de la lutte anti-pollution et la recherche/sauvetage sur demande de la Préfecture maritime et des 

CROSS ; 

•  Transit et séances d’entrainement d’avions de patrouilles maritimes ; 

•  Déminage : Il y a deux points de dépôts d’explosifs pour les pêcheurs en vue de traitement par les démineurs de la Marine (St-Gilles-Croix-de-Vie et 

Sables d’Olonne ; croix vertes sur la carte ci-dessous). Cette zone est peu minée contrairement à l’estuaire de la Loire et aux Pertuis. 
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ANNEXESANNEXESANNEXESANNEXES    

 

Annexe 1 : Formulaire Standard de Données de la ZPS Secteur de l�île d�Yeu 

Annexe 2 : Arrêté interpréfectoral n°2010/MCP/007 du 5 mars 2010 désignant le Comité de 
Pilotage de la ZPS Secteur de l�île d�Yeu 

Annexe 3 : Méthode d�identification et de priorisation de la responsabilité d�une AMP vis-à-vis 
des oiseaux marins 

Annexe 4 : Fiches espèces 

Annexe 5 : Fiches SIH (Système d�Information Halieutique) 

Annexe 6 : Diagnostic des activités de pêche professionnelle au sein de la ZPS Secteur de 
l�île d�Yeu 
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Annexe 1Annexe 1Annexe 1Annexe 1    : Formulaire Standard de Données de la ZPS : Formulaire Standard de Données de la ZPS : Formulaire Standard de Données de la ZPS : Formulaire Standard de Données de la ZPS 

Secteur de lSecteur de lSecteur de lSecteur de l’’’’île dîle dîle dîle d’’’’YeuYeuYeuYeu    
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FSD accessible ici : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5212015 
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Annexe Annexe Annexe Annexe 2222    : : : : Arrêté interpréfectoralArrêté interpréfectoralArrêté interpréfectoralArrêté interpréfectoral    n°2010/MCP/007 du 5 n°2010/MCP/007 du 5 n°2010/MCP/007 du 5 n°2010/MCP/007 du 5 

mars 2010 désignant le Comité de Pilotage de la ZPS mars 2010 désignant le Comité de Pilotage de la ZPS mars 2010 désignant le Comité de Pilotage de la ZPS mars 2010 désignant le Comité de Pilotage de la ZPS 

Secteur de lSecteur de lSecteur de lSecteur de l’’’’île dîle dîle dîle d’’’’YeuYeuYeuYeu    
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